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1) Généralités 
 

 
La commune de Fontiers Cabardès est située dans la Montagne Noire au nord du 
département de l’Aude en région Occitanie.  
 
Fontiers Cabardès fait partie du canton de la Malepère à la Montagne Noire qui regroupe 27 
communes et est rattaché à la communauté de communes Montagne Noire composée de 22 
communes. 
 
Il y a 3 cours d'eau sur la commune : la Dure au Sud Est, le Linon au Nord Ouest et le 
ruisseau du Pousset à l'Est.  
 
Le territoire, à vocation majoritairement agricole, d'une surface agricole utilisée de 330 
hectares est à une altitude comprise entre 438 et 803 mètres. 
 
La commune s'étend sur 8,46 km² et compte 450 habitants (source INSEE 2019) avec une 
projection à hauteur de 494 habitants d'ici 2033. La densité est de 53 habitants par km². 
 
Fontiers Cabardès est un bourg attrayant qui comprend : 
 

- dans le secteur santé : un dentiste, 2 infirmières, 1 ostéopathe et une 
praticienne de shiatsu,  

 

- dans le secteur économique :  
 

3 commerces : 1 épicerie tabac, 1 restaurant, une auberge  
 

10 entreprises locales : 1 électricien, 1 plombier, 1 menuisier, 1 entreprise de 
rénovation de  l'habitat, 1 entreprise de travaux publics, 1 abattoir avicole et 
production de charcuterie, 2 architectes, 1 photographe et 1 fleuriste, 
 

8 agriculteurs (dont 2 sylviculteurs) dont l'orientation économique principale 
est l'élevage, 
 

- dans le secteur public : une agence postale, un collège, une école primaire de 
la maternelle au CM2. 

 

- dans le secteur associatif : il existe 14 associations dans des domaines divers 
 
Au vu de l'ensemble des services présents sur la commune, on peut penser que cela 
favorisera l'installation de nouveaux habitants. 
 
 

2) Objet de l’enquête 
 

Cette enquête publique a pour objet le projet d'élaboration du plan local d'urbanisme de la 
commune de Fontiers Cabardès, l'abrogation de la carte communale et le périmètre délimité 
des abords de l'église Saint Clément. 
 
 
 
 
 
 

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 3 / 337



!
!

 
En remplacement de la carte communale, un Plan local d'Urbanisme avait été approuvé par 
délibération le 04 février 2014. Suite à un recours déposé en 2014, la cour administrative 
d'appel de Marseille, par arrêt du 24 octobre 2017, a annulé cette délibération. En 
conséquence à ce jour c'est toujours la carte communale qui est le document dont relève 
l'urbanisme. 
 
Par délibération n°2019/526 en date du 08 avril 2019, le Conseil Municipal de Fontiers 
Cabardès a prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) en remplacement de la 
carte communale avec pour objectifs :  
 

- maintenir une dynamique démographique, 
- pérenniser l'activité touristique autour des sentiers de forêt, 
- préserver la qualité du cadre de vie et de la qualité paysagère, 
- consolider l'activité artisanale, 
- protéger les espaces indispensables à l'activité agricole, 
- préserver les fonctionnalités écologiques et environnementales, 
- sécuriser la traverse du village, 
- protéger et valoriser le patrimoine bâti. 

 

3) Cadre juridique 
 

- Code de l'urbanisme et notamment les articles L153-19, L.163-1 à L.163-7, L.164-
1 à L.164-4, R 153-8, et R.163-1 à R.163-9, 

- Code du patrimoine et notamment les articles L621-1 et 25 et L.621-30 à 32, 
- Code de l'environnement et notamment les articles L123-1 et suivants et R123-5, 
- Décret 2011-2018 du 29 septembre 2011 portant réforme de l'enquête publique 

relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement, 
- Ordonnance 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures 

destinées à assurer l'information et à la participation du public à l'élaboration de 
certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement, 

- Délibération du Conseil municipal de Fontiers Cabardès en date du 08 avril 2019 
prescrivant l'élaboration du plan local d'urbanisme. 

 
Par lettre en date du 14 mars 2022, Monsieur le maire de Fontiers Cabardès demande la 
désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique relative 
au projet d'élaboration du Plan Local d'urbanisme sur la commune de Fontiers Cabardès. 
 
Par décision n° E22000035/34 en date du 21 mars 2022 Monsieur le magistrat délégué par 
le président du tribunal administratif me désigne en qualité de commissaire enquêteur 
(annexe 1). 
 

4) Différentes étapes du projet 
 
Un diagnostic territorial a permis de mettre en évidence les principaux enjeux du territoire de 
la Commune de Fontiers Cabardès et d'établir le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) orienté autour de 5 fiches action : 
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- Fiche action 1 : promouvoir une évolution démographique raisonnée pour 

limiter le gaspillage de l'espace avec notamment pour objectifs : 
 

! . accueillir 44 habitants supplémentaires à l'horizon 2033
Programmer une évolution démographique maitrisée et 
l'échelonner dans le temps afin de gérer les besoins en réseaux et 
équipements publics, 

! permettre la création de 43 logements supplémentaires à l'horizon 
 2033,

! intégrer les contraintes communales et préserver les formes 
 urbaines,

! Préconiser l'urbanisation libérer environ 5 hectares à l'urbanisation. 
du bourg et densifier les enveloppes urbaines en priorisant les 
dents creuses, 

!  diversifier l'offre d'habitat en vue de renforcer la mixité sociale. 
 

- Fiche action 2 : conforter les équipements et les services, et optimiser les 
déplacements et les réseaux avec notamment pour objectifs : 

 

! Conforter les maintenir les équipements et services existants. 
équipements ludo-sportifs et assurer un renouvellement de la 
population afin de maintenir l'école, 

! Prendre en compte optimiser les réseaux et anticiper les besoins. 
la capacité des réseaux comme préalable au choix des zones 
constructibles et prévoir le raccordement des futurs secteurs 
d'urbanisation au très haut débit, 

! Développer une offre améliorer les déplacements des usagers. 
améliorée de transports publics et faciliter les déplacements en 
mode doux, 

! . améliorer l'offre actuelle en stationnement
 

- Fiche action 3 : conforter et développer l'économie et favoriser le 
développement du tourisme en zone rurale avec notamment pour objectifs : 

 

!  Maintenir les commerces conforter l'économie présentielle.
existants et en développer de nouveaux, conforter les activités 
économiques liées au tourisme. Créer des offres d'emploi et 
assurer le maintien des emplois actuels sur la commune,  

! . Valoriser le prévoir le développement du tourisme en zone rurale
tourisme et l'agro-tourisme et favoriser le développement 
d'activités touristiques en zone rurale.  

 
- Fiche action 4 : préserver et soutenir l'activité agricole avec notamment pour 

objectifs : 
 

!  préserver les exploitations existantes,
! soutenir et favoriser le lien entre agriculture, environnement et 

. Limiter la consommation de terres agricoles,  paysage
! permettre le développement  et la diversification des activités 

 Favoriser l'évolution du bâti agricole et la réhabilitation et agricoles.
l'aménagement des bâtiments anciens. 
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- Fiche action 5 : l'environnement, une ressource, un patrimoine au cœur du 

projet avec notamment pour objectifs : 
 

! un projet de développement conjugué à la préservation de la 
 Eviter l'urbanisation des secteurs présentant des biodiversité.

enjeux de conservation écologique forts et protéger les réservoirs 
de biodiversité et les corridors écologiques identifiés, 

! . Protéger les zones l'eau une ressource, un patrimoine à préserver
humides et les cours d'eau et prioriser l'urbanisation des secteurs 
desservis par l'assainissement collectif,  

! préservation des paysages et du patrimoine comme vecteur de la 
 Préserver les valorisation et du développement du territoire.

secteurs présentant des enjeux paysagers et identifier et protéger 
les éléments du patrimoine bâti. 

 
Deux réunions de présentation du projet ont eu lieu avec les services de la DDTM les 17 juin 
2020 et 16 septembre 2021. 
 
Compte tenu du contexte sanitaire les modalités de concertation prévues dans la 
délibération du 08 avril 2019 ont été modifiées de la manière suivante par délibération 
complémentaire 2021/671 du 07 juin 2021 :  
4 

- mise en ligne sur le site de la commune d'un diaporama présentant l'avancement 
de l'élaboration du PLU, des projets de document du PLU, du PADD, du 
règlement graphique et du règlement écrit, 

- les remarques et les observations pouvaient être adressées à Monsieur le Maire 
ou consignées sur un registre mis à disposition aux heures et jours d'ouverture du 
secrétariat 

- un ordinateur avec accès internet était mis à la disposition du public dans un 
bureau de la mairie sur rendez-vous. 

 
Ces nouvelles modalités ont été affichées en mairie, sont parues dans le journal 
l'indépendant du 25 juin 2021 et dans le bulletin d'information n° 15 du premier semestre 
2021 de la mairie de Fontiers Cabardès. 
Cinq observations ont été consignées sur le registre de concertation appelé "cahier de 
doléances" et le maire a reçu 27 courriers. On peut en déduire que l'information a été bien 
relayée. 
 
Il en résulte le zonage suivant : (voir carte page suivante) 
_____________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          ________________ 
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-  d’une superficie de 6,76 hectares correspond au centre ancien groupé zone Ua
autour de l'église, 

 
- d’une superficie de 25,67 hectares qui correspond aux constructions zone Ub 

récentes autour du vieux bourg, 
 
-  d’une superficie de 0,94 hectares. Il s'agit d'une forme urbaine située zone Uc 

au nord-ouest et en limite de la commune de Saint Denis, 
 

- à vocation d'équipements publics. Elle se divise en 2 sous zone : zone Ue 
 

! zone Ue1 d'une superficie de 3,81 hectares correspondant aux 
équipements publics de la commune, 

  

! zone Ue2 d'une superficie de 3,49 hectares correspondant au 
secteur du collège, 

 
-  d'une superficie de 2,54 hectares à vocation d'activités artisanales, zone Ux

industrielles et commerciales, 
 

- à urbaniser. Elle se divise en 3 sous zones : zone AU 
 

! zone AU à urbaniser d'une superficie de 4,84 hectares 
correspondant aux futurs quartiers spécifiques à l'extension de la 
commune. Elle est divisée en 2 zones : l'une appelée "Bourg-
Ouest", l'autre appelée "Chemin du bois" et qui sont soumises aux 
Orientations d'Aménagement et de Programmation sectorielle, 

  

! zone AUt à urbaniser d'une superficie de 8,80 hectares qui 
concerne les constructions d'hébergement à vocation touristique 
de l'Unité Touristique nouvelle, et soumise à l'OAP spécifique, 

 

! zone AUte à urbaniser d'une superficie de 7,23 hectares qui 
concerne les constructions à vocation d'équipement de l'Unité 
Touristique Nouvelle, et soumise à l'OAP spécifique, 

 
-  à vocation agricole d'une superficie de 353,96 hectares. Elle correspond zone A

aux secteurs de la commune qui sont à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, 

 
-  à vocation naturelle. Elle se en 3 sous zones : zone N
 

! zone N d'une superficie de 298,12 hectares qui correspond aux 
espaces forestiers de la commune, 

 

! zone Nj d'une superficie de 1,74 hectare qui correspond aux 
espaces qui ont une vocation de jardins, 

 

! zone Nl d'une superficie de128,10 hectares qui correspond aux 
activités de loisirs de l'Unité Touristique Nouvelle. 
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5) Composition du dossier 
 
Le dossier d'enquête publique comprend : 

 
- La décision portant désignation du commissaire enquêteur. 
- L'arrêté de mise à l'enquête publique du 16 mai 2022 (annexe 2). 
- L'avis d'enquête publique. 
- La délibération du 08 avril 2019 prescrivant l'élaboration du PLU, définissant les 

objectifs poursuivis  et fixant les modalités de concertation. 
- La délibération complémentaire du 07 juin 2021, du fait du contexte sanitaire, 

prescrivant l'élaboration du PLU, définissant les objectifs poursuivis  et fixant les 
modalités de concertation. 

- La délibération du 07 juin 2021 d'approbation du PADD et du règlement 
graphique. 

- La délibération du 02 novembre 2021 avec pour objet l'arrêt du plan local 
d'urbanisme et le bilan de la concertation. 

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 
- Le bilan de la concertation du PADD. 
- Le registre de concertation appelé cahier de doléances PLU. 
- Le rapport de présentation. 
- La note de synthèse. 
- Le résumé non technique. 
- Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). 
- Le règlement écrit. 
- Les servitudes d'utilité publique. 
- Le règlement graphique au 1/5000ème. 
- Le réseau d'adduction d'eau potable au 1/5000ème. 
- Le réseau des collecte des eaux usées et du zonage d'assainissement collectif au 

1/5000ème. 
- Les servitudes d'utilité publique au 1/5000ème. 
- Le dossier d'abrogation de la carte communale. 
- Le périmètre délimité des abords de l'église Saint Clément. 
- La demande de dérogation à l'urbanisation limitée. 
- Les avis des personnes publiques Associées :  
 

o : courrier avec demande que la servitude d'utilité Ministère des armées 
publique des armées soit inscrite dans l'annexe des servitudes du PLU. 

 
o : courrier avec avis favorable assorti des réserves Préfecture de l'Aude 

formulées par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer: 
 

! justifier d'une modération suffisante de la consommation d'espace 
et mettre en cohérence l'ensemble des données du document, 

! recalculer le potentiel de restructuration et de densification qui a 
été sous évalué, notamment en zone Ub, 

! retravailler les OAP notamment sur les dessertes des zones de 
développement à vocation d'habitat, 
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! justifier de la capacité de la station d'épuration communale à 

accueillir les nouveaux EH d'ici à 2033 souhaités par la commune 
et du raccordement du projet touristique, 

! prendre en compte les mentions complémentaires à rajouter 
relatives au retrait inconstructible en bordure de cours d'eau ou de 
fossés d'écoulement, 

! le PLU devra mettre à jour les annexes et notamment les SUP, 
! le diagnostic relatif à la défense extérieure contre l'incendie sera 

précisé ainsi que les travaux réalisés ou à programmer en priorité, 
! les différentes pièces du PLU recèlent de nombreuses 

incohérences et imprécisions, des remarques figurant en annexe 
du courrier doivent être reprises, 

! le document doit être mis au format CNIG au stade de son 
approbation. 

 
o  : courrier sans avis. Académie de Montpellier 
 
o : courrier assorti de la demande de faire Ministère chargé des transports 

apparaître la servitude T7 dans la légende du plan des servitudes d'utilité 
publique. 

 
o : courrier avec demande de faire figurer dans le Office National des Forêts 

document d'urbanisme le régime spécial des terrains relevant du Régime 
forestier. 

 
o : courrier sans observations. RTE 

 
o  : avis favorable sous Service Départemental d'Incendie et de Secours

réserves de l'application des prescriptions suivantes : 
 

! en matière d'accessibilité des moyens  de secours, 
! en matière de desserte par les réseaux : défense contre l'incendie, 
! en matière de prévention des feux de forêt, 
! en matière de prévention des risques majeurs, 
! en matière d'Installations classées pour la Protection de 

l'Environnement (ICPE), 
! en matière de cartographie. 
 

o : courrier sans observations. TERÉGA 
 
o  courrier avec accord au PLU Direction Régionale des affaires culturelles :

de la commune. 
 
o  : courrier du 08 février 2022 avec avis Chambre d'Agriculture de l'Aude

très réservé suivi d'un avis défavorable par courriel du 12 juillet 2022 (   
mail 103 page 307).  
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o Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels 
: courrier avec avis favorable sous Agricoles et Forestiers de l'Aude 

réserves : 
! de réviser le nombre de logements vacants qui est sous estimé, 
! de réviser le calcul de la consommation de l'espace depuis 2008 

qui est au moins deux fois supérieur au chiffre annoncé, lequel est, 
par ailleurs, différent en fonction des documents, 

! de remettre en cohérence le potentiel total d'urbanisation dans les 
différentes pièces du PLU, 

! de requalifier le potentiel d'urbanisation identifié dans l'OAP Bourg 
Ouest qui est sous estimé, 

! de requalifier les espaces à urbaniser afin d'atteindre une 
modération de la consommation d'espaces, 

! de mettre en cohérence le règlement écrit de la zone naturelle et le 
rapport de présentation en ce qui concerne l'autorisation des 
logements et certaines activités agricoles, 

! de clarifier et justifier la désignation des changements de 
destination. 

 
o : Direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement 

courrier d'information sur l'absence d'observation dans le délai de l'autorité 
de l'autorité environnementale. 

 
o : l'autorité environnementale n'a pas émis d'observation dans le MRAE 

délai qui lui était imparti. 
 
o  : accord à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer

demande de dérogation aux dispositions de l'article L. 142-4 du code de 
l'urbanisme. 

 
o  : courrier sans Direction Territoriale de l'Agence Régionale de Santé

observations. 
 

- Le mémoire de prise en compte de l'avis des services. 
- Les annonces légales au fur et à mesure de leur parution. 
- Le registre d'enquête publique coté et paraphé accompagné des 24 courriers 

enliassés et des 108 courriels enliassés. 
 

 

6)  Préparation de l'enquête 
 

En concertation avec Monsieur Gilbert PLAGNES, Maire de Fontiers Cabardès, la durée de 
l'enquête a été fixée du 07 juin 2022 au 12 juillet 2022 soit 36 jours consécutifs ainsi que les 
dates de permanence qui auront lieu de 8 h 30 à 12 h 00 les mardis 07 juin, 21 juin, 28juin et 
12 juillet 2022. 
 
Le dossier d'enquête publique et le registre d'enquête ont été paraphés courant mai 2022 et 
mis à disposition du public le 07 juin 2022 à 8 h 30. 
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Compte tenu des réserves émises par les personnes publiques associées et notamment de 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ainsi que de la Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers de l'Aude  il a 
été demandé à UrbaDoc un mémoire de prise en compte de l'avis des services. 

 

7) Publicité 
 

L’avis d’enquête publique a été affiché le 23 mai 2022 au niveau des différents panneaux 
d’affichage de la commune ainsi que l'information du démarrage de l'enquête sur le panneau 
lumineux à l'entrée du village comme j’ai pu le constater et ils y sont restés pendant toute la 
durée de l’enquête (annexe 3). 
 
Le premier avis d’enquête publique est paru le 20 mai 2022 dans l’Indépendant et le Midi 
Libre (annexe 3).  
 
Le deuxième avis d’enquête publique est paru le 12 juin 2022 dans l’Indépendant et le Midi 
Libre (annexe 3).  
 
Le dossier d’enquête publique était consultable sur le site internet de la Mairie (annexe 3). 
 

8) Déroulement de l’enquête 
 

L'enquête s'est déroulée dans de très bonnes conditions et j'ai pu obtenir tous les 
renseignements que je souhaitais auprès de Monsieur Plagnes, maire de Fontiers Cabardès, 
de Monsieur Sanchez conseiller municipal et de Monsieur Pateloup, secrétaire de mairie. 
 
La mairie de Fontiers Cabardès était le siège de l’enquête ou un bureau était à ma 
disposition. 
 
L’enquête publique s’est déroulée normalement pendant 36 jours consécutifs du 07 juin 2022 
au 12 juillet 2022, période au cours de laquelle le commissaire enquêteur a tenu 4 
permanences. 
 
Lors de la permanence du 07 juin 2022, 7 personnes sont venues déposer une observation 
écrite, à celle du 21 juin 2 personnes, à celle du 28 juin 8 personnes, à celle du 12 juillet 7 
personnes et une observation orale. 
 
Pendant la durée de l'enquête il a été adressé 24 courriers et 108 courriels. 
 
Le registre d'enquête a été clôturé à l'issue de la dernière permanence, soit le 12 juillet 2022 
à 12 h 00. Il est à noter que 1 courrier et 14 courriels sont arrivés hors délai après la clôture. 
 
Le 15 juillet 2022, j'ai remis et commenté à Monsieur Gilbert Plagnes, maire de Fontiers 
Cabardès, le procès-verbal de communication des observations écrites ou orales recueillies 
dans le registre d'enquête publique et du courrier et des courriels adressés au commissaire 
enquêteur (annexe 4). 
 
Le 26 juillet 2022 j'ai reçu de la mairie, par email, la réponse au procès verbal relatif à 
l'enquête publique (annexe 5). 
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9) Observations du public 
 
Le registre déposé au siège de l'enquête, à la Mairie de Fontiers Cabardès, comporte 24 
observations écrites, 24 courriers et 108 courriels annexés. 
 
L'intégralité des textes des observations sont consultables sur le procès verbal en annexe 4. 
Pour faciliter la recherche se référer au numéro de page indiqué à chaque réponse. 
 
REPONSE DU MAÎTRE D'OUVRAGE A L'ENSEMBLE DES CONTRIBUTIONS 
 
Réponse à l’observation orale n°1 : Monsieur et Madame GOURLAOUEN (page 
38) 
Le secteur de Cammas de Bonnet a été classé dans le PLU en zone agricole. Seules les 
utilisations nécessaires à l’activité agricole sont permises dans la zone agricole. 
Par ailleurs, les constructions se trouvant sur cette zone pourront faire l’objet d’une 
extension, d’une adaptation conformément au règlement de la zone agricole.  
Les annexes sont également permises conformément au règlement de la zone agricole 
 
Réponse à l’observation écrite n°1 : Madame Anne LESNE (page 38) 
Le Projet de PLU a été réalisé en tenant en compte les spécificités de la commune.  
Les zones d’urbanisation ont été créées dans la continuité du bâti existant et proche des 
réseaux.  
En ce qui concerne l’UTN, elle présente plusieurs atouts sur le territoire à la fois économique 
et touristique.  
Il s’agit par ailleurs d’un projet qui intègre une démarche de développement durable dans 
l’aménagement du site et la construction des bâtiments et leur gestion. 
Il convient de rappeler que le Préfet de région compétent a pris un arrêté n° 2012-348-0008 
du 13 décembre 2012, conférant à TELCAPI le droit d’aménager un golf, prévoyant un 
programme immobilier sur le domaine de La Canade. Cet arrêté n’a jamais été contesté.  
Le PLU reprend l’arrêté d’UTN autorisé sur la commune de Fontiers-Cabardès.  
Le projet de golf a fait l’objet de nombreuses démarches préliminaires avant d’aboutir à 
l’obtention de l’autorisation de création d’une UTN.  
L’opération de recherche foncière a été construite selon les critères suivants :  

- Existence d’un cadre paysager offrant de larges vues depuis les terrains ;  
- L’absence de pratique agricole à forte valeur ajoutée pour éviter de déstabiliser 

l’économie locale et l’absence d’enjeux environnementaux ne pouvant être évités ou 
suffisamment réduits ;  

- L’absence d’habitations dans le périmètre du projet ;  
- L’existence d’un fort potentiel touristique ;  
- La possibilité de relier les trois principales agglomérations (Castres-Mazamet, 

Toulouse et Montpellier) en 2 heures maximum par voie routière. Des consultations 
locales (commune, communauté de commune, riverains), départementales (conseil 
départemental, SAFER, CDT de l’Aude), régionales (conseil régional, ligue régionale 
de Golf) et nationale (fédération française de golf) ont abouti à l’autorisation de 
création qui validait ainsi définitivement le choix d’implantation. Une fois le site 
sélectionné, le projet a été construit en analysant l’ensemble des variantes possibles 
pour les différentes thématiques étudiées (accès, surface à urbaniser, modalités 
d’arrosage, traitement des eaux usées, milieux naturels d’intérêt, sensibilités 
paysagères, relief, risques naturels, servitudes, supradocuments.)  

L’UTN devra faire l’objet d’une autorisation environnementale et d’une étude d’impact qui 
devront répondre aux exigences réglementaires. 
Le dossier d’UTN a été mis à la disposition du public. 
Le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et environnementale. 

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 13 / 337



!
!

Il fera par ailleurs l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale et d’une 
enquête publique. 
Les habitants seront informés de la tenue de cette enquête publique.  
 
Réponse à l’observation écrite n°2 : Monsieur Ismaël BOULICOT(page 39 )  
Obligation pour la commune de suivre l’avis du Préfet de massif concernant l’UTN et son 
intégration est obligatoire dans le PLU (Art L.151-6 et L.151-7 du code de l’urbanisme). 
 
Réponse à l’observation écrite n°3 : Monsieur Sati BOULICOT(page 39)  
Le PLU a été réalisé dans la plus grande transparence et le respect de la procédure légale. 
Le projet de golf devrait contribuer à la création d’emplois et contribuer à redynamiser le 
territoire et l’activité locale.  
 
Réponse à l’observation écrite n°4 : Monsieur Louis CARAYOL (page 39)  
La prise en compte des enjeux agricoles a été réalisée dès les premières phases des études 
nécessaires à l’élaboration du PLU.  
La qualité agronomique des sols, l’existence de projets, le dynamisme de l’exploitation, la 
présence d’épandage, de bêtes, de bâtiments agricoles ou encore d’un réseau d’irrigation 
ont ainsi permis d’affiner la délimitation des différentes zones du PLU.  
Ainsi, l’identification des enjeux a permis l’évitement et la réduction d’incidences prévisibles 
néfastes les plus significatives sur l’agriculture.  
Les secteurs constructibles consommant du foncier agricole l’ont été prioritairement sur les 
exploitations présentant une reprise incertaine et sans enjeux agricoles et au contact du 
bourg.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
En ce qui concerne la gestion de l’eau dans les aménagements golfiques, des solutions de 
compensation ont été prévues et devront être mises en place afin de préserver au maximum 
les ressources naturelles.  
Les dernières techniques permettant d’économiser l’eau pour l’arrosage du golf devront être 
intégrées.  
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
L’intégralité du projet touristique est détaillée dans le dossier d’UTN.  
 
Réponse à l’observation écrite n°5 : Madame Justine BIANCONI (page 39) 
Le PLU reprend l’arrêté du Préfet de région n° 2012-348-0008 du 13 décembre 2012, 
autorisant une UTN sur la commune de Fontiers-Cabardès.  
Par ailleurs, la prise en compte des enjeux agricoles a été réalisée dès les premières phases 
des études nécessaires à l’élaboration du PLU.  
La qualité agronomique des sols, l’existence de projets, le dynamisme de l’exploitation, la 
présence d’épandage, de bêtes, de bâtiments agricoles ou encore d’un réseau d’irrigation 
ont ainsi permis d’affiner la délimitation des différentes zones du PLU.  
Ainsi, l’identification des enjeux a permis l’évitement et la réduction d’incidences prévisibles 
néfastes les plus significatives sur l’agriculture.  
Les secteurs constructibles consommant du foncier agricole l’ont été prioritairement sur les 
exploitations présentant une reprise incertaine et sans enjeux agricoles et au contact du 
bourg.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
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Réponse à l’observation écrite n°6 : Monsieur Jacob REDMAN et Madame Ana 
SANY(page 39)  
Le projet de golf peut apporter des atouts à la fois économiques et touristiques sur le 
territoire. Il s’agit par ailleurs d’un projet qui intègre une démarche de développement durable 
dans l’aménagement du site et la construction des bâtiments et leur gestion. 
La qualité agronomique des sols, l’existence de projets, le dynamisme de l’exploitation, la 
présence d’épandage, de bêtes, de bâtiments agricoles ou encore d’un réseau d’irrigation 
ont ainsi permis d’affiner la délimitation des différentes zones du PLU.  
Ainsi, l’identification des enjeux a permis l’évitement et la réduction d’incidences prévisibles 
néfastes les plus significatives sur l’agriculture.  
Les secteurs constructibles consommant du foncier agricole l’ont été prioritairement sur les 
exploitations présentant une reprise incertaine et sans enjeux agricoles et au contact du 
bourg.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
En ce qui concerne la gestion de l’eau dans les aménagements golfiques, des solutions de 
compensation devront être mises en place afin de préserver au maximum les ressources 
naturelles.  
Les dernières techniques permettant d’économiser l’eau pour l’arrosage du golf devront être 
intégrées.  
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
 
Réponse à l’observation écrite n°7 : Madame Danièle BARTHES(page 40 )  
Cette parcelle n’était pas constructible dans la carte communale, de fait pour des raisons de 
limitations de surfaces constructibles dont dispose la Commune (5ha) et parce que cette 
parcelle se trouve en discontinuité de la zone urbanisée avec une zone naturelle de jardin 
entre la dite parcelle et le centre bourg,  il n’a pas été possible d’inclure cette parcelle dans la 
zone constructible.  
Cette parcelle se trouve par ailleurs en dehors des enveloppes urbaines constituées.  
Une intégration de cette parcelle à la zone constructible pourra toutefois éventuellement se 
faire lors d’une prochaine révision du PLU. 
 
Réponse à l’observation écrite n°8 : Michel THABOURIN et Michèle AMEN-
VALS (page 40) 
L’ensemble des incidences spécifiques au projet de golf est détaillé dans le dossier 
d’autorisation de l’UTN.  
En ce qui concerne la gestion de l’eau, des solutions de compensation devront être mises en 
place.   
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
 
Réponse à l’observation écrite n°9 : Jean Marie BOISARD (page 41) 
Comme vous l’indiquez, le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi 
et au tourisme sur le territoire. 
 
Réponse à l’observation écrite n°10 : GORLIN Yvette!GORLIN Georges, 
SANCHEZ Michel, PONS Claude, PONS Marie, PUGINIER Gilberte, PUGINIER 
Jean, BOISARD Monique (page 41)  
Comme vous l’indiquez, le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi 
et au tourisme sur le territoire. 
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Réponse à l’observation écrite n°11 : Roger PERISSE (page 41) 
Comme vous l’indiquez, le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi 
et au tourisme sur le territoire. 
 
 
Réponse à l’observation écrite n°12 : Sabine PERISSE(page 41)  
Comme vous l’indiquez, le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi 
et au tourisme sur le territoire. 
Par ailleurs, comme vous l’indiquez également, l’objectif principal du projet porté par la 
société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur le thème de la qualité environnementale.  
 
Réponse à l’observation écrite n°13 : Christine ESCOURROU (page 41) 
Comme vous l’indiquez, le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi 
et au tourisme sur le territoire. 
Par ailleurs, comme vous l’indiquez également, l’objectif principal du projet porté par la 
société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur le thème de la qualité environnementale.  
 
Réponse à l’observation écrite n°14 : Yvan MARIE (page 41) 
Comme vous l’indiquez, le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi 
et au tourisme sur le territoire. 
Par ailleurs, comme vous l’indiquez également, l’objectif principal du projet porté par la 
société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur le thème de la qualité environnementale.  
 
Réponse à l’observation écrite n°15 : Pierre ADROIT (page 41) 
Comme vous l’indiquez, le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi 
et au tourisme sur le territoire. 
Par ailleurs, comme vous l’indiquez également, l’objectif principal du projet porté par la 
société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur le thème de la qualité environnementale.  
 
Réponse à l’observation écrite n°16 : Sandrine SEYNEL (page 42) 
Le conseil municipal est conscient du devenir de la commune et de la préservation du cadre 
de vie.  
Les projets de golf et de salle des fêtes devront être réalisés dans le respect de l’identité de 
la commune.  
 
Réponse à l’observation écrite n°17 : Laurent FERRIER (page 42) 
L’identification des enjeux sur le site a permis l’évitement et la réduction d’incidences 
prévisibles néfastes les plus significatives sur l’agriculture.  
Les secteurs constructibles consommant du foncier agricole l’ont été prioritairement sur les 
exploitations présentant une reprise incertaine et sans enjeux agricoles et au contact du 
bourg.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
 
Réponse à l’observation écrite n°18 : Marion BOUCHARDY (page 42) 
L’identification des enjeux sur le site a permis l’évitement et la réduction d’incidences 
prévisibles néfastes les plus significatives sur l’agriculture.  
Les secteurs constructibles consommant du foncier agricole l’ont été prioritairement sur les 
exploitations présentant une reprise incertaine et sans enjeux agricoles et au contact du 
bourg.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
En ce qui concerne la gestion de l’eau dans les aménagements golfiques, des solutions de 
compensation devront être mises en place afin de préserver au maximum les ressources 
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naturelles.  
Les dernières techniques permettant d’économiser l’eau pour l’arrosage du golf devront être 
intégrées.  
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
 
Réponse à l’observation écrite n°19 : Jacques CARAYOL (page 42) 
Le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi et au tourisme sur le 
territoire communal et au-delà.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
En ce qui concerne la gestion de l’eau dans les aménagements golfiques, des solutions de 
compensation devront être mises en place afin de préserver au maximum les ressources 
naturelles.  
Les dernières techniques permettant d’économiser l’eau pour l’arrosage du golf devront être 
intégrées.  
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
 
Réponse à l’observation écrite n°20 : Famille MOUTOU (page 42) 
La densité de l’ilot prévoit de 6 à 8 logements, cette dernière peut être revue et prévoir 
jusqu’à 8 logements (sans indiquer de fourchette basse). D’autre part l’aménagement peut 
se faire au fur et à mesure des permis de construire et non par ilot. Les modifications 
demandées devront cependant être conformes aux observations de l’Etat, notamment sur 
l’urbanisation des zones à urbaniser.  
 
Réponse à l’observation écrite n°21 : Gilda BENASAYAG (page 43) 
La Commune mettra tout en œuvre afin de veiller à ce que le projet de Golf ne remette pas 
en cause le cadre naturel de la commune.  
Ce projet fera en outre l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale et 
d’une enquête publique. 
 
Réponse à l’observation écrite n°22 : Renaud FABART (page 43) 
La commune a obligation de suivre l’avis du Préfet de massif concernant l’UTN et son 
intégration est obligatoire dans le PLU (Art L.151-6 et L.151-7 du code de l’urbanisme). 
Ce projet va en outre faire l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale 
et d’une enquête publique. 
 
Réponse à l’observation écrite n°23 : Mesdames Ginette LIMONGI et Elvire 
LOPEZ née LIMONGI (page 43) 
La commune a obligation de suivre l’avis du Préfet de massif concernant l’UTN et son 
intégration est obligatoire dans le PLU (Art L.151-6 et L.151-7 du code de l’urbanisme). 
Ce projet va en outre faire l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale 
et d’une enquête publique. 
 
Réponse à l’observation écrite n°24 : Bruno MORIN (page 43) 
En effet, comme vous le précisez, le principal objectif de la réalisation du PLU de Fontiers-
Cabardès est de rendre constructible le terrain devant accueillir le projet de salle polyvalente 
communale. 
Comme vous l’indiquez également, le projet de golf pourrait fortement contribuer à la 
création d’emploi et au tourisme sur le territoire. 
Par ailleurs, l’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un 

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 17 / 337



!
!

projet pilote sur le thème de la qualité environnementale.  
 
Réponse au courrier de Madame Pascale ALLEON (page 44) 
Idem que Monsieur MOUTOU (contribution p 15 à 21). De plus, il était en effet prévu dans le 
terrain de la famille MOUTOU une traverse reliant le terrain MILLET à la route de la 
Loubatière, la municipalité s’y est opposée. 
Concernant le projet de Golf, la Commune mettra tout en œuvre afin de veiller à ce que ce 
projet ne remette pas en cause le cadre naturel du territoire communal.  
Ce projet fera en outre l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale et 
d’une enquête publique. 
 
Réponse au courrier de Madame Kumiko MARSDEN (courrier page 49 et mail 28 
page 144) 
La convention qui nous lie à la société TELCAPI a été présentée au Préfet lors d’une réunion 
où siégeait la DDTM. Il nous a été répondu que juridiquement la convention était 
inattaquable et qu’il valait mieux un bon accord qu’un mauvais procès. 
Au cours des différentes réunions entre la société TELCAPI, la commune et les 
représentants de l’Etat (notamment DDTM et Préfet) il a été acté que le financement des 
réseaux sera pris en charge intégralement par TELCAPI après la mise en place d’un Projet 
Urbain Partenarial qui sera finalisé par notre avocat avec l’accord de la porteuse de projet 
Mme LACOSTE.  
De ce fait nous ne serons plus sous l’emprise de cette convention. 
Ce projet est privé, l’entretien sera assuré par la société TELCAPI, la commune n’intervient 
pas dans la structure. 
La responsabilité juridique ne s’appliquera donc pas à la commune. 
Concernant l’eau, elle sera fournie (eau potable) par réseau 11, un suppresseur a été mis en 
place par l’ancienne municipalité. 
Concernant l’arrosage, seul celui des Green est prévu (le reste du Golf ne sera pas arrosé). 
Il est également prévu que l’arrosage des Green se fera par la retenue existante et des 
bassins seront mis en place pour récupérer les eaux de ruissellement. 
Les produits chimiques (pesticides) sont bannis, la commune étant classée en Terre saine. Il 
existe des produits « bio » qui en aucun cas ne pollueront les sources. 
La station d’épuration située sur la commune reçoit les effluents de Cuxac-Cabardès et 
Caudebronde, elle peut accueillir jusqu’à 2 000 équivalents habitants. Actuellement elle 
accueille 1 850 équivalents habitants, il y a donc de la marge avant de doubler la station. 
Les arbres qui ont été abattus étaient rongés par les vers et de ce fait leur abattage était 
inéluctable. 
En tant que Maire de la Commune, je fais partie des élus de la Montagne Noire et je réside 
depuis 1965 sur Fontiers-Cabardès. Depuis notre élection, beaucoup de promesses ont été 
tenues. J’en veux pour preuve, les reconnaissances multiples concernant la protection de la 
biodiversité (Travaux dans le cadre du projet de village jardins subventionnés par l’Union 
Européenne, fleurissement du village, labels apiCité, terre saine, etc.). 
Le projet de Golf quant à lui est un héritage de l’ancienne municipalité et nous faisons notre 
possible pour ne pas compromettre financièrement la commune, étant nous-même 
contribuables. 
 
Réponse au courrier de Monsieur Laurent MOUTOU (page 52) 
Il n’y a aucune discrimination concernant la famille MOUTOU, malheureusement, nous ne 
sommes pas maître dans notre commune, la DDTM, au nom de l’Etat nous impose une 
limite de surfaces constructibles, qui n’a rien à voir avec le projet de Golf et l’UTN. 
Il était prévu dans le terrain de la famille MOUTOU une traverse reliant le terrain MILLET à la 
route de la Loubatière, nous nous y sommes opposés. 
Quant aux 3 arbres remarquables, nous ne comprenons pas pourquoi ils ont été classés. Il 
convient de ne pas les indiquer. 
Le terrain de la famille MOUTOU est classé en zone AU, il n’est donc pas inconstructible. 
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Le PLU de Fontiers-Cabardès est principalement mis en œuvre pour rendre constructible le 
terrain de l’ancien terrain de football afin d’y permettre la construction d’une salle 
polyvalente, pour laquelle nous avons un plan de financement bouclé avec d’importantes 
subventions (400 000€). 
 
Réponse à l'association Montagne Noire Avenir (mail 32 page 160) 
Le PADD prévoit 5 piliers majeurs pour le développement de la commune déclinés en 
objectifs opérationnels.  
Le projet touristique lié au golf fait partie intégrante du projet de PLU. Comme vous l'avez 
précisé le projet de golf se concrétise par la création d'une zone AUt, AUte et NL. 
Le découpage parcellaire qui a été fait sur le règlement graphique consiste à traduire et 
respecter les orientations et objectifs prévus par le PADD. 
Le projet de golf est bien compatible avec le PADD car le golf fait partie de l'UTN accordée 
par le Préfet de Région par arrêté n°2012-348-0008 du 13 décembre 2012 autorisant une 
UTN sur le territoire communal  de Fontiers-Cabardès. 
Le rapport de présentation explicite dans le détail la délimitation de chaque zone du 
règlement graphique. Un diagnostic et une évaluation environnementale volontaire ont par 
ailleurs été réalisés permettant de préciser les incidences du PLU sur les milieux agricoles et 
naturels.  
 
Réponse à la LPO (mail 100 page 298) 
Tout d'abord, le projet de golf fait partie de l'UTN autorisé par le Préfet de Région  par arrêté 
n°2012-348-0008 du 13 décembre 2012 autorisant une UTN sur le territoire communal  de 
Fontiers-Cabardès. 
L'objectif principal du projet de golf porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet 
pilote sur le thème de la qualité environnementale de l'aménagement et des bâtiments 
autour d'un golf de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
Toutes les incidences sur les milieux naturels, agricoles (...) seront pris en compte car le 
projet devra faire l'objet d'un permis d'aménager avec évaluation environnementale ainsi que 
d’une enquête publique.  
Dans ces conditions et au regard de toutes les études qui seront réalisées, la préservation 
des milieux constitue une obligation pour la commune et les porteurs de projets.  
 
Réponse au courrier de Monsieur Yves DURET (page 59) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et précise qu’il est conscient du devenir de 
la commune.  
Nous veillerons à tout mettre en œuvre afin que les projets prévus dans le cadre du PLU 
(notamment salle des fêtes, golf…) soient réalisés dans le cadre de la préservation du cadre 
de vie. Le projet de golf est bâti comme un projet pilote, et de haute qualité 
environnementale.  
 
Réponse au courrier de Madame Cécile HOLLARD (courrier page 60 et mail 93 page 
280) 
Pourquoi les agriculteurs n’ont-ils pas préempté sur cette vente par l‘intermédiaire de la 
SAFER, se regrouper comme vous le préconisez et maintenir la vocation agricole.  
Concernant l’eau, il existe une retenue qui permettra l’arrosage uniquement des Green 
puisque le reste du parcours ne nécessitera pas d’arrosage.  
D’autre part, des retenues d’eau sont prévues pour récupérer les eaux de ruissellement. 
Comme vous le dites, il est prévu la prise en charge par la société TELCAPI de la voirie, de 
l’AEP, de l’assainissement et de tous les réseaux électriques dans le cadre d’un PUP (Projet 
Urbain Partenarial). 
La commune n’interviendra pas dans la structure et ne sera en aucun cas responsable du 
site. 
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Concernant les emplois, au cours des réunions entre la société TELCAPI, la Commune et 
les représentants de l’Etat, la municipalité a insisté afin que la priorité soit donnée aux jeunes 
du village qui doivent être formés sur place.  
Pour ce qui est du nombre, on ne peut effectivement être sûr de rien mais si un hôtel voit le 
jour comme prévu, il faudra automatiquement un certain nombre de salariés. 
 
Réponse au courrier de Monsieur Jean Michel GUALDE (page 64) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et précise qu’il est conscient du devenir de 
la commune.  
Nous veillerons à tout mettre en œuvre afin que les projets prévus dans le cadre du PLU 
(notamment salle des fêtes, golf…) soient réalisés dans le cadre de la préservation du cadre 
de vie.  
Le projet de golf est bâti comme un projet pilote, et de haute qualité environnementale.  
 
 
Réponse au courrier de Madame Mélanie BERNARD (page 65) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et précise qu’il est conscient du devenir de 
la commune.  
Nous veillerons à tout mettre en œuvre afin que les projets prévus dans le cadre du PLU 
(notamment salle des fêtes, golf…) soient réalisés dans le cadre de la préservation du cadre 
de vie et de l’environnement. 
 
Réponse au courrier de Madame Dominique JOUCLA (page 66) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et précise qu’il est conscient du devenir de 
la commune.  
Nous veillerons à tout mettre en œuvre afin que les projets prévus dans le cadre du PLU 
(notamment salle des fêtes, golf…) soient réalisés dans le cadre de la préservation du cadre 
de vie.  
Le projet de golf est bâti comme un projet pilote, et de haute qualité environnementale.  
En outre, nous vous confirmons que lors de la vente du terrain accueillant l’actuelle UTN du 
projet de Golf, aucune préemption de la part d’agriculteur par l’intermédiaire de la SAFER 
n’est intervenue. 
 
Réponse au courrier de Monsieur Pierre MENENDEZ (page 67) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et précise qu’il est conscient du devenir de 
la commune.  
Nous veillerons à tout mettre en œuvre afin que les projets prévus dans le cadre du PLU 
(notamment salle des fêtes, golf…) soient réalisés dans le cadre de la préservation du cadre 
de vie.  
Le projet de golf est bâti comme un projet pilote, et de haute qualité environnementale.  
 
Réponse au courrier de Monsieur Loïc RAGOT (courrier page 68 et mail 8 page 108) 
Le PLU prévoit une densité de 8 à 10 logements/hectare correspondant à la création de 13 à 
16 lots. Compte tenu de la configuration du site à proximité d’un espace boisé à préserver, 
une nouvelle forme urbaine sera proposée dans l’aménagement futur de cette zone 
permettant de diviser la zone en plusieurs îlots avec : 

- une partie dense avec une densité de 10 logements à l’hectare ; 
- une partie urbaine plus aérée avec une densité de 6-7 logements à l’hectare.  

 
Réponse au courrier de Madame SANCHEZ (page 74) 
Dans la carte communale la parcelle de madame SANCHEZ n’était pas constructible, de 
même que les autres parcelles longeant le ruisseau.  
En tout état de cause, la configuration des lieux ne se prête pas à prévoir des constructions 
(zone humide, difficile d’accès, etc.). 
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Réponse au courrier de Michel DEGRE (page 75) 
Le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi et au tourisme sur le 
territoire communal.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
En ce qui concerne la gestion de l’eau dans les aménagements golfiques, des solutions de 
compensation devront être mises en place afin de préserver au maximum les ressources 
naturelles.  
Les dernières techniques permettant d’économiser l’eau pour l’arrosage du golf devront être 
intégrées.  
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
La Commune mettra tout en œuvre afin de veiller à ce que le projet de Golf ne remette pas 
en cause le cadre naturel de la commune.  
Ce projet va faire l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale et d’une 
enquête publique. 
!
Réponse au courrier de Evelyne DEGRE (page 76) 
Le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi et au tourisme sur le 
territoire communal.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
En ce qui concerne la gestion de l’eau dans les aménagements golfiques, des solutions de 
compensation devront être mises en place afin de préserver au maximum les ressources 
naturelles.  
Les dernières techniques permettant d’économiser l’eau pour l’arrosage du golf devront être 
intégrées.  
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
La Commune mettra tout en œuvre afin de veiller à ce que le projet de Golf ne remette pas 
en cause le cadre naturel de la commune.  
Ce projet va faire l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale et d’une 
enquête publique. 
 
Réponse au courrier de Laure CECILIO (courrier page 77 et mail 55 page 203) 
Le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi et au tourisme sur le 
territoire communal.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
En ce qui concerne la gestion de l’eau dans les aménagements golfiques, des solutions de 
compensation devront être mises en place afin de préserver au maximum les ressources 
naturelles.  
Les dernières techniques permettant d’économiser l’eau pour l’arrosage du golf devront être 
intégrées.  
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
La Commune mettra tout en œuvre afin de veiller à ce que le projet de Golf ne remette pas 
en cause le cadre naturel de la commune.  
Ce projet va faire l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale et d’une 
enquête publique. 
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Réponse au courrier de Bonnin Manalt (page 79) 
Le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi et au tourisme sur le 
territoire communal.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
En ce qui concerne la gestion de l’eau dans les aménagements golfiques, des solutions de 
compensation devront être mises en place afin de préserver au maximum les ressources 
naturelles.  
Les dernières techniques permettant d’économiser l’eau pour l’arrosage du golf devront être 
intégrées.  
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
La Commune mettra tout en œuvre afin de veiller à ce que le projet de Golf ne remette pas 
en cause le cadre naturel de la commune.  
Ce projet va faire l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale et d’une 
enquête publique. 
 
Réponse au courrier de la Ligue des droits de l’homme identique (courrier page 
81et mail 78 page 241) 
Le projet de golf pourrait fortement contribuer à la création d’emploi et au tourisme sur le 
territoire communal.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
En ce qui concerne la gestion de l’eau dans les aménagements golfiques, des solutions de 
compensation devront être mises en place afin de préserver au maximum les ressources 
naturelles.  
Les dernières techniques permettant d’économiser l’eau pour l’arrosage du golf devront être 
intégrées.  
L’objectif principal du projet porté par la société TELCAPI est de réaliser un projet pilote sur 
le thème de la qualité environnementale de l’aménagement et des bâtiments autour d’un golf 
de niveau international respectant cette qualité environnementale.  
La Commune mettra tout en œuvre afin de veiller à ce que le projet de Golf ne remette pas 
en cause le cadre naturel de la commune.  
Ce projet va faire l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation environnementale et d’une 
enquête publique. 
Par ailleurs, l’UTN a fait l’objet d’une mise à disposition au public avec un registre ouvert en 
mairie.  
En ce qui concerne l’activité agricole, l’identification des enjeux sur le site a permis 
l’évitement et la réduction d’incidences prévisibles néfastes les plus significatives sur 
l’agriculture.  
Les secteurs constructibles consommant du foncier agricole l’ont été prioritairement sur les  
exploitations présentant une reprise incertaine et sans enjeux agricoles et au contact du 
bourg.  
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
 
Réponse au courrier de Daniel DEDIES (courrier page 91 et mail 83 page 253) 
La parcelle 715 est située en zone naturelle et en discontinuité du centre urbanisé. Son 
classement en zone constructible ne serait pas cohérent. 
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Réponse au courrier de Romain ECORCHARD (mail 6 page 104) 
L’étude environnementale pourra être consultée en Mairie lorsque le document sera mis à 
jour.  
 
Réponse au courrier de Clément SCHIMITT (mail 13 page 119) 
S’il y a agrandissement de la station STEP, la société TELCAPI participera financièrement, 
pour l’instant il n’en est pas question.  
La station actuelle étant dimensionnée pour 2 000 équivalents Habitants peut parfaitement 
accueillir les 100 premiers habitants du projet. RéSeau 11 a été consulté et a donné son 
accord, pour preuve un suppresseur a été installé dans le local du réservoir « Fontiers-
Plaisance » et un départ de conduite a été mis en place. 
Concernant les traitements, il existe des produits bio qui ne portent pas atteinte à 
l’environnement. 
Les eaux de ruissellement seront récupérées par des bassins de rétention. 
La ferme de la Canade a été mise en vente suite à un événement malheureux, aucun 
agriculteur ne s’est positionné pour l’acquérir. 
 
Réponse au courrier de Dominique PEDRO (mail 16 page 123) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et vous assure de veiller à tout mettre en 
œuvre afin que les projets de salle des fêtes et de golf soient réalisés en préservant le cadre 
de vie de la commune. 
 
Réponse au courrier de Alban (mail 17 page 126) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et vous assure de veiller à tout mettre en 
œuvre afin que les projets de salle des fêtes et de golf soient réalisés en préservant le cadre 
de vie de la commune. 
 
Réponse au courrier de Mlle PEDROTANIA (mail 18 page 128) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et vous assure de veiller à tout mettre en 
œuvre afin que les projets de salle des fêtes et de golf soient réalisés en préservant le cadre 
de vie de la commune. 
 
Réponse au courrier de Laetitia CHAVERNAC (mail 19 page 129) 
Il parait tout à fait envisageable de classer les deux bâtiments proposés comme pouvant 
changer de destination.  
Cependant il faudra que les réseaux d’eau et d’électricité soient disponibles à proximité 
immédiate des parcelles. 
Lorsque le terme de logement est utilisé, il est en général destiné à l’habitation. 
Quant à l’hébergement, il est souvent utilisé lorsqu’il s’agit de désigner du « temporaire ». 
 
Réponse au courrier de Stéphane ROUSSILLAT (mail 20 page 131) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et vous assure de veiller à tout mettre en 
œuvre afin que les projets de salle des fêtes et de golf soient réalisés en préservant le cadre 
de vie de la commune. 
 
Réponse au courrier de Maryse ARDITI (mail 22 page 133) 
Le projet de PLU a été réalisé avec une évaluation environnementale volontaire compte tenu 
des enjeux de la commune.  
L’évaluation environnementale fait partie intégrante du rapport de présentation.  
Le dossier d’UTN pourra être consulté en Mairie. 
En ce qui concerne les incohérences, elles seront corrigées avant approbation du PLU.  
Concernant les observations sur le golf, même réponse que les précédentes.  
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Réponse au courrier de Bernard PEREZ (mail 23 page 138) 
Le conseil municipal prend acte de votre courrier et vous assure de veiller à tout mettre en 
œuvre afin que les projets de salle des fêtes et de golf soient réalisés en préservant le cadre 
de vie de la commune. 
 
Réponse au courrier de France Nature (mail 31 page 150) 
Le projet de PLU a été réalisé avec une évaluation environnementale volontaire compte tenu 
des enjeux de la commune.  
L’évaluation environnementale fait partie intégrante du rapport de présentation.  
La MRAE n’a pas donné d’avis sur le projet de PLU.  
Le dossier d’UTN pourra être consulté en Mairie. 
En ce qui concerne les incohérences, elles seront corrigées avant approbation du PLU.  
Concernant les observations sur le golf, même réponse que les précédentes.  
 
Réponse au courrier de Gérard CAVI (mail 67 page 223) 
La commune prend acte de votre courrier qui rappelle bien que le Préfet de région 
compétent a pris le 12 décembre 2012 l’arrêté n°2012 348 00018, conférant à la société 
TELCAPI le droit d’aménager un golf sur le territoire de la commune. 
La commune a également obligation de suivre l’avis du Préfet de massif concernant l’UTN et 
son intégration est obligatoire dans le PLU (Art L.151-6 et L.151-7 du code de l’urbanisme). 
 
Réponse au courrier de Catherine LACOSTE (mail 74 page 236) 
La commune prend acte de votre courrier qui rappelle bien que le Préfet de région 
compétent a pris le 12 décembre 2012 l’arrêté n°2012 348 00018, conférant à la société 
TELCAPI le droit d’aménager un golf sur le territoire de la commune. 
La commune a tenu son obligation légale de suivre l’avis du Préfet de massif concernant 
l’UTN et son intégration obligatoire dans le PLU (Art L.151-6 et L.151-7 du code de 
l’urbanisme). 
 
Réponse au courrier de Pierre ATTAL (mail 96 page 287) 
Même réponse que celle déjà précisée sur le projet de golf.  
Il convient par ailleurs que le propriétaire fasse une demande d’UTN et suive la procédure de 
validation de celle-ci. 
 
Réponse au courrier de Pablo BODIN (mail 99 page 294) 
Même réponse que celle déjà précisée sur le projet de golf.  
En ce qui concerne les incohérences sur les différentes pièces du PLU, elles seront ré-
analysées une par une pour voir les éventuelles corrections à apporter à ces documents.  
 
Réponse au courrier de Sylvie POCOVI (mail 103 page 307) 
Dans son courrier en date du 11 juillet 2022, la chambre d’agriculture requalifie sa position 
en émettant en avis défavorable sur le projet de PLU de Fontiers-Cabardès. Cette nouvelle 
décision est due à l’interpellation de plusieurs acteurs locaux opposés au projet de golf. 
Après des éléments d’expertises sur les terrains concernés, la chambre apprécie la qualité 
agronomique des terrains.  
La commune prend acte de cette nouvelle décision. Elle rappelle cependant, d’une part avoir 
demandé l’avis des services et notamment celui de la Chambre d’Agriculture par courrier 
reçu par la chambre consulaire en date du 8 novembre 2021. Conformément à la procédure 
de réalisation d’un PLU, la chambre d’agriculture avait 3 mois pour répondre. Elle avait alors 
émis un avis favorable avec réserves en date du 8 février 2022.  
D’autre part, le Préfet de région compétent a pris le 12 décembre 2012 un arrêté n°2012 348 
00018, conférant à la société TELCAPI le droit d’aménager un golf sur le territoire de la 
commune et la municipalité a obligation de suivre l’avis du Préfet de massif concernant  
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l’UTN et son intégration est obligatoire dans le PLU (Art L.151-6 et L.151-7 du code de 
l’urbanisme). 
Par ailleurs, le projet de golf va faire l’objet d’une compensation agricole et 
environnementale. 
Enfin, la création du golf fera l’objet d’un permis d’aménager avec évaluation 
environnementale et d’une enquête publique.  
 
Réponse au courrier de David GIMENEZ (mail 105 page 312 et mail 106 page 313) 
Les parcelles U1530 et U1532 sont propriété de Monsieur BONNAFOUS Yves. Monsieur 
GIMENEZ ne fait que les exploiter avec l’autorisation de Monsieur Bonnafous. Ce dernier n’a 
pas fait d’observation quant au PLU et jouit comme il l’entend de ses parcelles. 
En ce qui concerne le golf, même réponse que celle déjà précisée sur le projet de golf.  
 
Réponse aux courriers de : Mireille Rebola (courrier page 86), Sarah Ménager 
(courrier page 88), Dominique TARANTINO (courrier page 89), Richard Le Masson (mail 
1 page 99), Russell (mail 2 page 100), Youri PAUPE (mail 3 page 101)), Bodo Christine 
(mail 4 page 102), CANAZZI Thomas (mail 5 page 103), Valérie MONOD FERRER (mail 7 
page 105), Sylvie GAZAVE (mail 9 page 115) Lucile Garric (mail 10 page 116), Victor 
BECHEREAU (mail 11 page 117), Monique COISNAY (mail 12 page 118), Bernard 
BONNIN (mail 14 page 121), Delphine VERNIOL (mail 15 page 122), Christina 
GAULLIER (mail 21 page 132), Gaëlle GUEGUEN (mail 25 page 140), Ida JAGER (mail 26 
page 141), Sylvie SALUT (mail 27 page 143), Joëlle HUREAU (mail 29 page 148),  Myriam 
COLOMBIES (mail 30 page 149), Morat (mail 33 page 167), Laura LEES (mail 34 page 168), 
Richard LE MASSON (mail 35 page 169), Serge DUCAMIN(mail 36 page 170), benoit 
ESPARDELIER (mail 37 page 171), Olivier LOZAT (mail 37 page 172), Claude 
TREILHOU (mail 38 page 174), Camille LASSALE (mail 39 page 175), Jean Luc 
REMAURY (mail 40 page 177), Bruno PRADES (mail 41 page 178), Julie HUGUES (mail 
42 page 182), Emilie CAZES (mail 43 page 185), 43) Marie GUERARD (mail 44 page 186), 
Julien MANTENANT (mail 45 page 188), Josette CLAISSE (mail 47 page 190), Robert 
VINCENT (mail 48 page 191), Robert CURBIERES (mail 49 page 192), Ismaël 
BOULICOT (mail 50 page 195 et 51 page 197), Hélène CAMON (mail 52 page 200), Zoé 
PONCET (mail 53 page 201), Thomas GALLAND (mail 54 page 202), Dominique MORIN 
(mail 56 page 205), Laurent RIVES (mail 57 page 206), Anne ROUGE (mail 58 page 207), 
Stéphanie LIMONGY (mail 59 page 209), Christian DELPRAT (mail 60 page 211), 
Patrick BELAMAN (mail 61 page 212), Jean Claude EGIDIO (mail 62 page 215), Anne 
LESNE (mail 63 page 216), Julie STEF (mail 64 page 219), Céline BARTHES et Erick 
PILI (mail 65 page 220), Igor BELOFF (mail 66 page 221), Jean Pascal DOBREMEZ (mail 
68 page 225), Claude VIE (mail 69 page 227), Nadine L’HENORET (mail 70 page 230 et mail 
91 page 274), Jean Pierre SANY (mail 71 page 232), Anne Marie QUENISSET (mail 72 
page 233), Annick DESPRATX (mail 73 page 235), Léo BOULICOT (mail 75 page 238), 
Anne SPIELMANN (mail 76 page 239), Nadia DEROINE (mail 77 page 240), Williams 
MAGGIE (mail 79 page 246), Loïc CECILIO REBOLA (mail 80 page 247), Léo IGIER (mail 
81 page 250), Thérèse PUSLESCKI (mail 82 page 251), Laurent JAULIN (mail 84 page 
262), Marieke HOLLARD ((mail 85 page 263), Jean Michel FONDACCI (mail 86 page 
265), Serge de LUYCKER (mail 87 page 267), Fréderic GASQUET (mail 89 page 271), 
Nathalie LOUVEAU (mail 90 page 273), Paco PREMILLIEU (mail 92 page 278), CGT 
CAUE (mail 94 page 284), Nadine BONNAFOUS (mail 95 page 286), Marie Hélène 
IQUEL (mail 97 page 291), Alain PISTRE (mail 98 page 293), Juliette Coinaud 
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BEGOUEN (mail 101 page 301), Murielle BERGER (mail 102 page 306), Gilbert 
DARGEGEN (mail 104 page 309), Francis MORLON (mail 107 page 314), Catherine 
JAUFFRED (mail 108 page 316). 
Même réponse que celle déjà précisée sur le projet de golf.  
!
OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
!
Le domaine de la Canade est resté en vente pendant 5 ans. Il n'y a pas eu de candidat 
agriculteur pour la reprise de cette exploitation, en conséquence la SAFER n'a pas appliqué 
son droit de préemption. 
!
L'objet de cette enquête publique est l'élaboration du PLU et non pas la réalisation du 
complexe touristique comme j'ai pu le rappeler aux contributeurs qui sont venus aux 
permanences. 
!
!
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:./.2$+"<'$"2?&1"."#&11'$%"
-$//$"7 !"3(=+$1/$"=>.2$*$1/"4$+"(0+<'$+"=2$-=+"4$"3&22'/0&1"4$+"+&2+)"<'0"1?$+/"3.+"
#"0::(="10"*$+'(="4.1+"2$+"=/'4$+"4?0*3.#/%"

: 6." :.0,2$" -0.,020/=" =#&1&*0<'$" 4'" 3(&%$/" 1$" %'+/0:0$" 3.+" '1$" /$22$" 4$+/('#/0&1"
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,$+&01;"
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.33&(/$("$"1&/($"-022.>$"4$+"($++&'(#$+"$/"4$"2?$*32&0"3&'("2$+"2&#.';%("
"
#3.0456/-27,;<4-/0,:%!"'!</:8;:<8<<!*!
753 06!>/#++#%!753 06!7#%.2#,%! &26#A7E!()$+#1%!?56&!#1*'"#%!?56&!(*.)#%! ?!706073!7)1-#.+#%!
?!706073!?#*(%!150&23@!(%()4'#!
!
(!&'+" +&'++0>1=+" (=+04.1/" $" D&1/0$(+" -.,.(4.+" .33(&'-&1+" 2$" 3(&%$/" 4$" >&2:" $/" 4$" 567" /$2" <'$"
3(=+$1/=%("
"
#3.0456/-27,;<4-/0,::!"'!</:8;:<8<<!*!
3%2#.!?830&&8!!
!
(D.-&(.,2$" .'" 3(&%$/" .:01"4$" 4#1.*0+$(" 2$" /$((0/&0($" +.1+" :&(#=*$1/" 2$" 4=/('0($" &'" 2?.,L*$(%" B1/=('/"
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Bonjour
Richard Le Masson <richardlemasson7@gmail.com>
mercredi 8 juin 2022 ‡ 08:12 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

C'est plus de 3 millions d'ha que le monde agricole a perdu durant ces 50 derniËres annÈes, soit l' Èquivalent de la
totalitÈ de la rÈgion PACA. Cela suffit! A la place de ce projet inutile et co˚teux, il faut installer de jeunes agriculteurs
en recherche de foncier pour produire une alimentation de qualitÈ qui profitera ‡ la population de Fontiers entre
autres.
Cordialement,
Richard Le Masson 

Richard Le Masson
10 rue des Matines
11240 Cailhau
richardlemasson7@gmail.com

MAIL 1
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Golf
Russell <russell1@lavaldieu.com>
mercredi 8 juin 2022 ‡ 08:14 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Ce genre de projet est díune Èpoque rÈvolue, díune grande inutilitÈ. Un gaspillage díeau, de terres, et polluant (
traitement des greens) líapport au village et aux habitants trËs douteux, (des emploies peu nombreux et fournis par
líextÈrieur)surtout de gros profits pour líexploitant, bref aucune bonne raison de le mettre en úuvre, il est temps de
laisser tomber et síoccuper de choses important.

Sent from my iPhone

MAIL 2
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RÈponse enquÍte publique
Youri Paupe <youripaupe@gmail.com>
dimanche 12 juin 2022 ‡ 18:03 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Bonjour,
Je vous contacte dans le cadre de líenquÍte publique concernant le projet immobilier/golf sur votre commune.
Habitant de la montagne noire, et conscient des enjeux sociaux et environnementaux auxquels fait face notre
gÈnÈration, je míinterroge sur les motivations de la commune concernant ce projet.

PrÈcÈdemment rejetÈ par le conseil díÈtat, le seul aspect lÈgal ne semble pourtant pas Ítre líunique frein ‡ ce projet.
Les oppositions nombreuses du cÙtÈ des acteurs agricoles et environnementaux devraient pousser les Èlus ‡
questionner la lÈgitimitÈ de ce projet touristique.
Celui ci paraÓt Ítre en inadÈquation avec le secteur, avec un parc de logement visiblement dÈmesurÈ au regard de
la population locale (moins de 500 habitants ‡ Fontiers, le complexe proposant 165 appartements et 52 maisons,
pour un total de plus díun millier de rÈsidents.). Un restaurant accueillant 170 couverts apparaÓt Ègalement hors de
toute logique dans le contexte díun projet ‡ impact local.

Síil síagit díune vÈritable volontÈ de dÈvelopper le tourisme dans le secteur, de quel tourisme síagit il ? Au regard de
la dÈmesure du projet et la prÈsence díun terrain de golf 18 trous, cela semble síapparenter ‡ un tourisme luxueux
(prÈsence díun hÈliport dans le projet ?) avec des retombÈes locales faibles (ou nulles ?). Líobjectif est il de
participer ‡ líactivitÈ Èconomique des restaurants et chambres díhÙtes existantes ? Si oui cette solution ne semble
pas cohÈrente.
Si líobjectif níest donc pas de participer au dÈveloppement de la vie Èconomique locale dÈj‡ implantÈe, quel est
donc líobjectif rÈel ?

Ajoutons ‡ ces aspects les prÈoccupations concernant la gestion de líeau (et notamment dans notre dÈpartement !),
líÈrosion de la biodiversitÈ, la disparition des surfaces agricoles, et líimportance sociale/environnementale du
dynamisme díune agriculture locale, ce projet síapparente ‡ dÈfier líintÈrÍt gÈnÈral au profit díinvestisseurs níayant
aucun ancrage local, et des motivations floues.

Un dernier aspect míinterroge Ègalement : connaissant la difficultÈ quíon les agriculteurs ‡ amÈnager leurs parcelles
dans le respect des lois díurbanisme (ce qui est tout ‡ fait sain du point de vue de líintÈrÍt gÈnÈral justement), il est
surprenant quíun projet immobilier de loisir qui ne concerne pas ou infiniment peu la population locale se voit
apporter le soutien des Èlus locaux.

Face ‡ líinaction des gouvernements successifs en matiËre environnementale et sociale, líÈchelle locale est souvent
prÈsentÈe comme vertueuse car actrice directe des dÈcisions ´ qui comptent ª. Montrons quíil est possible díagir en
faveur du progrËs social et environnemental, en dÈnonÁant ce projet immobilier pharaonique en inadÈquation
parfaite avec les besoins de la population locale.

Dans líattente des retours de líenquÍte publique, et en espÈrant que la mobilisation sera proportionnelle aux enjeux
auxquels nous faisons face,

Cordialement,
Youri Paupe

MAIL 3
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Golf et compagnie
Bodo Christine <bodochristine@orange.fr>
lundi 13 juin 2022 ‡ 18:22 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Bonjour

Je lis la lettre de la FÈdÈration Aude Claire et suis horrifiÈe d'apprendre ce projet.
Je ne parle pas de la faune ni flore, des espËces protÈgÈes, d'autres le feront mieux que moi. Je suis de tout cúur
avec eux.

NON A CE PROJET.

nous sommes en pleine crise Èconomique et sociale. De plus en plus de pauvretÈ, de gens dans la rue, d'autres
sans ressources alimentaires.
On marche sur la tÍte. Quand on apprend cette nouvelle on ne peut que s'insurger.

Dans quelques annÈes nous rejoindrons les rangs de bataille de l'eau.

L'EAU C'EST LA VIE.

ne la gaspillons pas pour une poignÈe durluberlus qui ne pensent qu'‡ eux-mÍmes. Leur petite vie de bourgeois !!!!

Vous voulez la mort de vos concitoyens ou bien????

A bon entendeur

C Bodo

EnvoyÈ depuis l'application Mail Orange

MAIL 4
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Avis enquÍte publique Fontiers
Canazzi Thomas <canazzitom@gmail.com>
jeudi 16 juin 2022 ‡ 11:01 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Bonjour

Je souhaitais rÈpondre ‡ líenquÍte publique en cours sur le PLU de Fontiers Cabardes et en particulier sur le projet
de golf.

Je voulais simplement dire ‡ quelle point cette vision du territoire me semble díun autre temps, díune Èpoque o˘ la
prise en compte des enjeux environnementaux níavait aucune prise sur les mÈcanismes de líÈconomie.

Aujourdíhui, partout en France et dans le monde, ces projets prÈdateurs díespaces creusets de biodiversitÈ et aptes
au dÈveloppement de cultures nourriciËres harmonieuses avec la nature, sont abandonnÈs. Notre dame des landes,
le triangle de gonesses, sivens, le contournement ouest Strasbourg, pie ne parler que de la France, sont des
marqueurs díune inflexion, quoique encore timide, de la prise en compte de notre prÈdation Ènorme sur le vivant. La
montagne noire accueille des forÍts díune grande richesse, de líeau douce, raretÈ !, des tourbiËres encore plus
rares, sans parler bien sur díune faune sauvage riche.

Ce projet níaura vocation quí‡ entropiser ces espaces fragiles de maniËre massive, au profit díune infime minoritÈ
dÈj‡ amplement prÈdatrice. Je ne míattarderai pas sur les hÈlicoptËres, voiries, rÈseaux et autres inepties díune
grande innecessitÈ, pour que quelques privilÈgiÈs sans raison puissent profiter díun beau panorama sur des
pelouses millimÈtrÈes. Quíils viennent randonner ici, se fondre dans les bruits de la nature, ‡ líombre des arbres
centenaires, et ils seront les bienvenus, car la montagne noire a toujours ÈtÈ terre díaccueil.

Si ce projet devait finir par voir le jour, il frappera díune honte immense les habitants et les gÈnÈrations futures qui
vivent ici, de ceux qui níont pas su voir ‡ temps le monde qui síÈcroule sous les coups de notre consommation a
tout crin. Je ne souhaite pas participer ‡ cette honte et veux pouvoir continuer ‡ regarder mes enfants demain, en
faisant mon possible, partout o˘ je le peux, pour ne pas participer ‡ toute cette mascarade.

Jíentend les enjeux financiers engagÈs, les conventions et contrats divers mais soyons raisonnables et priorisons
líavenir de nos enfants, de la montagne noire, prenons notre part du monde qui change et que nous souhaitons,
nombreux, garder vivable.

Merci pour votre prise en compte de nos avis.

Thomas Canazzi
0616476078

MAIL 5
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demande communication document enquÍte publique Fontiers Cabardes
Romain Ecorchard <romain.ecorchard@fne-languedoc-roussillon.fr>
jeudi 16 juin 2022 ‡ 17:21 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Cc : Olivier GOURBINOT FNE LR

vous avez rÈpondu ‡ ce message

Monsieur le commissaire enquÍteur,

dans le rapport de prÈsentation du projet d'Èlaboration du PLU est ÈvoquÈ une annexe "dossier de demande
d'autorisation environnementale du projet de golf", or ce document ne figure pas parmi ceux qui ont ÈtÈ mis en
ligne,

pourriez vous nous en adresser une copie ?

Bien cordialement

--

Romain ECORCHARD

Coordinateur des actions de protection de l'environnement - FNE LR
39 RUE JEAN GIROUX ñ 34080 MONTPELLIER
04 99 23 90 40 romain.ecorchard@fne-languedoc-roussillon.fr - www.fne-languedoc-roussillon.fr
Retrouvez-nous sur notre page Facebook et Twitter
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A l'attention de M. le commissaire enquÈteur
loic.ragot@laposte.net <loic.ragot@laposte.net>
lundi 20 juin 2022 ‡ 16:25 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

EnquÍte publique.pdf
3.6 Mo

Monsieur,

Vous trouverez ci-joint notre demande dans le cadre de l'enquÍte publique concernant le PLU de Fontiers-CabardËs.

En vous remerciant de prendre celle-ci en considÈration.

LoÔc Ragot et DanaÎ Peratinos
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EnquÍte publique Golf de Fontiers Cabardes
Gazave <sylvie.gazave@orange.fr>
mardi 21 juin 2022 ‡ 09:26 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

A Monsieur le Commissaire enquÍteur

L' enquÍte publique sur le projet de construction d'un golf et habitations est lancÈ, aussi habitante dans le
dÈpartement non loin de Fontiers, je voudrais exprimer ici plus que mon inquiÈtude et bien plus ,  "mon refus" d'un 
un  tel projet.  

Refus amplifiÈ par l'actualitÈ climatique, la canicule frappe notre pays. La planËte se rÈchauffe, le manque d'eau se
fait dÈj‡ meurtrier dans de nombreux pays et nous aurions la folie de vouloir dÈvelopper une activitÈ consommatrice
en excËs d'eau. L'actualitÈ du moment ne cesse de rÈpÈter que nos agriculteurs sont inquiets pour leurs terres et
leurs troupeaux.

De plus dans un monde qui serait soucieux de chacun e d'entre nous, on voudrait installer prÈs de chez moi un lieu
de110ha,pour un sport rÈservÈ au plus riches, sans aucune garantie que ces mÍmes riches aient envie de venir
dans ce petit coin d'Occitanie. E de surcroit par des investisseurs qui n'ont que peu de prÈoccupation pour l'eau,
l'agriculture, le dÈveloppement populaire.

Cette construction mettrait Ègalement en pÈril l'Èquilibre d'une zone qui prÈserve des risques díinondation du
secteur, il mettrait en pÈril líÈcosystËme local, Il dÈsÈquilibrerait l'agriculture en place et donc la vie locale. ET que
dire des infrastructures qui  vont s'y attachÈes : un hÈliport,des lotissement ,  peut Ítre un agrandissement des
routes, un dÈveloppement outrancier de la couverture wify.... des besoins que les habitants n'ont certainement pas
besoin, alors que d'autres Èquipements font peut-Ítre dÈfaut.

Il ne s'agit pas dans mon engagement d'un refus systÈmatique de tous projets, mais bien de la dÈfense de ceux qui
sont voulus par les habitants et celles et ceux qui viennent dans cette joli Montagne Noire pour s'y promener,
acheter les produits des agriculteurs et des commerÁants locaux, manger,buller, marcher, danser, parler, observer la
flore et la faune, visiter les amis....

Loin de moi l'idÈe d'un repli identitaire mais bien  la dÈfense de vivre et dÈcider au pays en accueillant le reste de la
Terre.

Veuillez recevoir mes salutations convaincues que le bon sens, et  la volontÈ de prÈserver  la planËte l'emportera.
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enquete publique PLU
Lucile Garric <lucile.garric@gmail.com>
mercredi 22 juin 2022 ‡ 15:13 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Bonjour,
Je m'exprime concernant l'enquete publique du PLU.
Le nouveau PLU comprend la zone AUt et AUte pour le dÈveloppement d'un golf. Or il semble que la crÈation d'un
golf risque de porter atteinte ‡ l'environnement naturel et au fonctionnement des Èquipements publics : -
prÈlËvement d'eau pour l'arrosage des pelouse et utilisation d'eau potable alors que la ressource en eau est un bien
prÈcieux, - rejets d'eaux usÈes (station actuelle non adaptÈe et il n'y a pas de raison que la collectivitÈ paye pour un
Èquipement touristique), - pollution par l'utilisation de produits chimiques pour la pelouse, - artificialisation des sols
au dÈtriment de terres agricoles.
Pour ces raisons, je ne suis pas favorable ‡ cette modification du PLU.
Cordialement,
Lucile Garric
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Avis enquÍte publique
victor bÈchereau <vico-b@hotmail.fr>
vendredi 24 juin 2022 ‡ 17:04 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Bonjour,
Je suis nÈ dans l'Aude j'y ai grandi j'ai rÈalisÈ une partie de ma scolaritÈ et je suis revenu vivre j'ai rÈalisÈ toute ma scolaritÈ mes
Ètudes supÈrieures dans le domaine de l'agriculture de l'amÈnagement du territoire et je suis passionnÈ d'ornithologie et plus
largement de la biodiversitÈ. La nature est un exemple de fonctionnement, d'Èquilibre, d'un Èquilibre fragile. J'ai pris
connaissance depuis quelques annÈes de ses projets de golf sur la Montagne Noire d'abord sur la commune de Villardonnel avec
les consÈquences que Áa a pu avoir et maintenant ce nouveau projet immobilier et golfique sur la commune de fontiËrs cabardes
je vais vous prÈsenter ‡ travers trois thÈmatiques dites du dÈveloppement durable donc l'Èconomie le social et l'environnement le
caractËre inadaptÈ plutÙt intolÈrable que ce projet me sucite et enfin les pistes d'amÈnagements ou de projet qu'il serait
prÈfÈrable de porter sur cette terre.
 Sur l'aspect social la commune de fontiËrs CabardËs on retrouve 450 habitants 70 % y vivent toute l'annÈe 30 % pour des
rÈsidences secondaires, il y a 77 % de personnes actives et 14 % de chÙmeurs 173 personnes travaillent et vivent sur la zone et
plus globalement sur le dÈpartement on retrouve un taux de pauvretÈ ‡ 17 %. Le projet se veut Ítre une dynamique Èconomique
locale. Est-ce que encore une fois ce n'est pas une illusion ?! quelle garantie avant nous sur l'embauche des habitants locaux
quelle garantie avons-nous sur le type de contrat et la pÈrennitÈ des emplois qui vont Ítre proposÈs et quelle garantie avons-nous
sur le partage des richesses que va engendrer ce projet sur le territoire et sur ses habitants est-ce que ce n'est pas encore une fois
un projet d'enrichissement de quelques-uns sur le dos de centaines d'autres. Au niveau de l'Èconomie ce projet serait Ítre
touristique et de dÈveloppement Èconomique pour une commune rurale dÈj‡ limitÈ dans leur fonctionnement est-ce que ce n'est
pas encore un leurre pour de la spÈculation sur des terres agricoles est-ce que ce n'est pas encore un jeu Èconomique de certains
riches propriÈtaires profitant du malheur d'agriculteurs dans la dÈtresse encore une fois quelle garantie avons-nous des
retombÈes Èconomiques, trop de projet immobiliers touristiques ont dÈj‡ servi d'exemples pour interdire celui-ci.
Sur l'aspect vraiment agricole quand on regarde le nombre d'agriculteurs en baisse sur le territoire quand on regarde les surfaces
agricoles diminuÈes les enjeux alimentaires locaux nationaux internationaux est-ce que c'est une prioritÈ de transformer les
terres agricoles en terrain de jeu pour riche bourgeois. 
Enfin sur le volet environnemental, L'Aude est dans le top 3 des dÈpartements les plus riches en matiËre de biodiversitÈ c'est
gr‚ce ‡ sa diversitÈ de paysages que l'on peut constater cette riche biodiversitÈ. 250 habitatS naturel 300 espËces animales
d'intÈrÍt patrimonial le plus grand nombre d'oiseaux nicheur avec 200 espËces 500 espËces vÈgÈtales patrimoniales 219 espace
naturel sensible 226 zones naturelles d'intÈrÍt Ècologique faunistique et floristique composent le departement.
Sur la commune de fontiËrs et plus prÈcisÈment sur la zone concernÈe par le golf on retrouve une diversitÈ de paysages des
prairies des forÍts des espaces ouverts des espaces fermÈs qui entraÓne une prÈsence de diversitÈ animale riche. Plus
globalement on constate un dÈclin de la biodiversitÈ directement liÈe ‡ la destruction des habitats naturels est-ce que encore une
fois les arguments Èconomiques de certains riches doivent passer au-dessus de la prioritÈ de maintien de ces espaces naturels
est-ce que encore une fois la prioritÈ est de construire un golf des dizaines et dizaines de logements d'urbaniser une zone
agricole et naturelle. Est ce qu'encore une fois nous devrons nous reposer sur des pseudos mesures compensatoires pour
accepter un projet destructeur ?

C'est Áa que les pouvoirs publics souhaitent pour leur population c'est Áa qu'on souhaite laisser aux gÈnÈrations futures un golf
des villas de luxe ou des terres agricoles naturelles  ?
soyons sÈrieux sommes-nous vraiment ‡ la hauteur des enjeux locaux et globaux. La prioritÈ et sociale environnemental et
Èconomique ces terres doivent Ítre conservÈes et utilisÈes pour l'agriculture pour la nature elles doivent servir ‡ nourrir la
population. La diversitÈ des paysages doit Ítre maintenue nous devons maintenir les milieux naturels pour l'avenir de la nature
pour l'avenir des gÈnÈrations futures pour l'avenir de tous, jamais ce projet ne doit se rÈaliser jamais.

Cordialement,

Obtenir Outlook pour Android
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Golf
monique coisnay <coisnay@hotmail.com>
samedi 25 juin 2022 ‡ 15:49 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Monsieur
Je m'oppose ‡ ce projet pharaonique.
Alors que nous demandons de garder des espaces verts, d'Èviter que le climat se rÈchau�e encore et toujours,
 d'Èconomiser l'eau ce projet va ‡ l'encontre des engagements gouvernementaux.
Depuis 50 ans, je m'e�orce de faire passer ces valeurs ‡ mes enfants et pe�ts enfants , je ne peux accepter que
l'on traite la nature de ce�e faÁon.
Aussi veuillez prendre en considÈra�on mon opposi�on ferme et dÈ�ni�ve.
je ne suis pas dans l'Aude le 12 juillet, je ne pourrais  assister physiquement ‡ la permanence du 12 juillet
2022.
veuillez agrÈer Monsieur, mes saluta�ons dis�nguÈes.
Monik Coisnay
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Avis sur le PLU de Fontiers-CabardËs - dÈfavorable au projet immobilier golfique
Clement S <cle.schmitt@gmail.com>
dimanche 26 juin 2022 ‡ 10:00 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

A Monsieur de ChivrÈ, Commissaire EnquÍteur,

En tant quíhabitant proche de Fontiers-CabardËs, consommateur des produits de líagriculture de la commune et
professionnel du secteur de líeau je tiens ‡ exprimer mon avis trËs dÈfavorable quant au projet de Plan Local
díUrbanisme actuellement en phase díenquÍte publique.

En particulier, je souhaite exprimer mon opposition au projet de golf et de complexe touristique (´ projet golfique et
rÈsidentiel ª UTN portÈe par la sociÈtÈ Telcapi incluant líOAP Zones AUt et AUte). En voici les principales raisons :

Du point de vue de líassainissement, aucune garantie Ècrite/lÈgale nía ÈtÈ apportÈe par le porteur de projet Telcapi quant
au financement du renouvellement/agrandissement de la station díÈpuration. Ce financement risque díÍtre totalement ‡ la
charge des collectivitÈs.

Le projet de complexe golfique implique une artificialisation des sols qui va ‡ líencontre de líobjectif de 0
artificialisation nette portÈ par le gouvernement et la loi ´ Climat et RÈsilience ª. Sur líOAP (144 ha díemprise au total) le
prÈlËvement de terres agricoles est estimÈ ‡ 44 ha, hors b‚timents, ce qui reprÈsente plus de 13 % de la surface agricole de
la commune. Le projet apparaÓt donc fortement consommateur díespace agricoles et naturels. Dans un contexte de
changement climatique, il convient pourtant de prÈserver ces espaces, garants díune rÈsilience future et garants de la
prÈservation des sols, ces derniers Ètant le principal puits de carbone potentiel ‡ terre.

Dans le mÍme sens, comme líindique la DDTM dans son avis, ´ líobjectif de rÈduction de 45 % de la consommation des
espaces affichÈe dans le PADD níest pas traduite dans le PLU au travers du rËglement graphique et des OAP ª.

Concernant líEau Potable, le PLU et líUTN ne dÈmontrent pas líadÈquation entre les besoins futurs (notamment liÈs au
complexe golfique) et la ressource en eau (la DÈclaration díUtilitÈ Publique des sources de la LoubatiËre dÈfinit un dÈbit
de prÈlËvement autorisÈ de 1400 m3/j). Les sources de la LoubatiËre alimentent en effet toute líannÈe les communes de
Fontiers CabardËs, Aragon, Brousse-et-Villaret et Fraisse-CabardËs et líhiver viennent en plus en renforcement du rÈseau
syndical (syndicat mixte RÈSeau11). Par ailleurs, le SchÈma Directeur AEP du DÈpartement, de 2019, indique que si
líalimentation de ces communes est suffisant en líÈtat actuel des consommations, la ressource níest cependant pas
excÈdentaire.

RÈSeau11 (sur le secteur anciennement Syndicat Sud Oriental des Eaux de la Montagne Noire ñ SSOEMN avant
janvier 2020) est le syndicat compÈtent vis-‡-vis de la gestion de la ressource en eau. Il nía pas ÈtÈ consultÈ sur le
projet de golf. ConsidÈrant la consommation díeau potentiellement importante des rÈsidences touristiques et de
líirrigation des ´ greens ª du golf, la pression sur la ressource en eau pourrait ainsi mettre ‡ mal la sÈcurisation de
líalimentation en eau potable des populations de plusieurs communes. Le projet de complexe golfique permet de prÈvoir
en effet une consommation díenviron 200 m3/j díeau potable pour le complexe de rÈsidences de tourisme (soit plus de
14 % des prÈlËvements autorisÈs sur la ressource) sans compter une consommation annuelle de 60 000 mc díeau pour le
golf.

Il faut noter par ailleurs que les ´ terrains de grand sport ª et les golfs ont actuellement dÈrogation jusquíau moins 2025
pour traiter les pelouses avec des produits phytosanitaires de synthËse (pesticides) ce qui portera encore plus atteinte ‡
líenvironnement alors que la commune est actuellement, conformÈment ‡ la rÈglementation, en ´ zÈro phytos ª.
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Concernant la gestion des eaux pluviales, dans un climat de type mÈditerranÈen caractÈrisÈ par des pluies cÈvenoles
intenses, líartificialisation des sols au niveau du complexe golfique ne fera quíaccentuer le ruissellement et les risques
díinondation. En effet, les terrains visÈs par le projet font aujourdíhui office de zones tampon par rapport au risque
díinondation en aval.

Du point de vue Èconomique enfin (principale raison ayant poussÈe ‡ la demande de dÈrogation ‡ líurbanisation limitÈe),
líintÈrÍt paraÓt pour le moins faible si ce níest contre-productif. En effet, ce type de complexe touristique vise une clientËle
riche, loin des pratiques locales habituelles. La viabilitÈ Èconomique du projet níest ainsi pas garantie. En outre, la balance
emplois crÈÈs / emplois dÈtruits (notamment agricoles) níest pas garantie díÍtre positive. Les profits rÈalisÈs par le
complexe golfique risquent díÍtre accaparÈs par la sociÈtÈ privÈe qui le porte sans aucune garantie de retombÈes effectives
pour la commune.

Du point de vue dÈmocratique, le projet de complexe golfique laisse prÈsager un projet illÈgitime de dÈfiscalisation et de
tromperie envers la collectivitÈ et ses citoyens faisant courir le risque ´ díÈlÈphant blanc ª laissant ‡ terme la commune
bÈtonnÈe et dÈvalorisÈe comme cela a pu Ítre le cas avec le golf de Marcevol dans les PyrÈnÈes Orientales.

Alternativement, le dÈveloppement díactivitÈs de pleine nature (randonnÈe, VTT, sorties naturalistes) et díhÈbergements
dans le cúur de village, respecteraient bien davantage líenvironnement de la commune et ses habitants.

Vous remerciant par avance de la prise en compte de cet avis, veuillez agrÈer, Monsieur le Commissaire EnquÍteur,
líexpression de mes respectueuses salutations.

ClÈment Schmitt

8 rue de la Source

11170 Caux-et-Sauzens

cle.schmitt@gmail.com

06 08 67 77 95
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enquÍte publique
Bernard Bonnin <bernard.bonnin11@gmail.com>
dimanche 26 juin 2022 ‡ 10:04 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

      Bonjour Mr le commissaire enquÍteur ,

   Je me permet de m exprimer sur le nouveau PLU de Fontiers-cabardËs et plus prÈcisÈment sur la modification
prÈvue de la carte permettant de faire passer des terres agricoles en terrains de golf sur les fermes de La Canade
et des Augers .
   …tant agriculteur dans ce dÈpartement  en zone sËche de la MalepËre dans un secteur sans irrigation possible ,Áa
me rÈvolte que des terres fertiles , naturellement plus arrosÈes et fraÓches puissent Ítre retirÈes ‡ l agriculture .
Cette zone de la montagne noire est propice ‡ l' Èlevage extensif (maillage prairies/forÍt , prÈsence de points d'eau
,courte pÈriode sËche ) , la collecte laitiËre y encore faite et/ou  aux cultures de semi-montagne (sarrasin,seigle ,
pommes de terres ...) .Il ne s'agit pas d'un terrain de foot o˘ de tennis , on parle ici de plus de 100 hectares .
   A l 'heure o˘ les scientifiques , les mÈdias , les Èlus  nous alertent , que  les sujets prÈoccupants sont les
problËmes Ècologiques , la rÈpartition des richesses , la sÈcuritÈ alimentaire , ce projet va il me semble  exactement
‡ l'encontre des solutions attendues . Il consommera de l'eau ( arrosage du gazon ), du carburant ( rallyes des golfs,
hÈlicoptËre ) , beaucoup de surface de terres agricoles et ne sera pas que sache populaire mais strictement privÈ et
luxueux . Une vrai provocation en rÈalitÈ , un mauvais signal qui contribuerait ‡ ce qu' on ne croit plus que les Èlus
privilÈgient l'intÈrÍt commun , et que la richesse permet tout  . 

   Cordialement ,

  Bernard Bonnin 
   Sainte-Raffine , 11290 MONTREAL
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PLU projet de golf
delphine verniol <delverniol@hotmail.fr>
lundi 27 juin 2022 ‡ 12:43 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Bonjour,

Je viens par ce mail exprimer mon opposi�on au projet de golf immobilier sur la commune de Fon�ers
Cabardes.
Habitante de la Montagne Noire, je suis a�achÈe ‡ sa nature prÈservÈe, sa beautÈ et sa qualitÈ de vie. Ce
projet va ‡ contre sens des enjeux environnementaux actuels : bÈtonnisa�on de sol aggravant les risques
inonda�ons de plus en plus alarmants, ar��cialisa�on de sols qui ne pourront plus Ítre des parcelles agricoles
alors qu'il relocaliser au maximum notre produc�on agricole et les circuits courts, aggrava�on de la pollu�on
de l'eau et des sols par l'u�lisa�on de pes�cides. Il est aussi peu probable que ce complexe gol�que est un
impact trËs posi�f sur l'emploi, mais qu' il sera au �nal davantage source dÈsagrÈment. 
C'est un projet du monde avant, aujourd'hui il nous faut des projets Ècologique, intÈressant Èconomiquement
pour les habitants du territoire et en collabora�on et concerta�on avec les habitants.

Merci pour la prise en compte de ce mail.

Delphine Verniol 
7 rue du 19 mars 1962
11170 Moussoulens 
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Plu Fontiers
Pedro Dominique <pedro.dominique@orange.fr>
mardi 28 juin 2022 ‡ 14:12 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

20220628_141106.jpg
4.8 Mo
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*** SPAM *** Plu fontiers
Pedro Dominique <pedro.dominique@orange.fr>
mercredi 29 juin 2022 ‡ 08:05 indÈsirables

¿ : plu.fontiers@orange.fr

20220629_080329.jpg
5.5 Mo

messagerie pro about:blank

1 sur 1 30/06/2022, 09:33

MAIL 17

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 125 / 337



MAIL 17

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 126 / 337



*** SPAM *** Plu Fontiers
Pedro Dominique <pedro.dominique@orange.fr>
mercredi 29 juin 2022 ‡ 08:15 indÈsirables

¿ : plu.fontiers@orange.fr

20220629_081404.jpg
5.1 Mo

messagerie pro about:blank

1 sur 1 30/06/2022, 09:34
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PLU FONTIERS CABARDES
Laetitia Chavernac Atelier LCA <laetitia@atelierlca.fr>
mercredi 29 juin 2022 ‡ 16:11 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

InkedCapture díÈcran 2022-06-28 Ö
323 Ko

Bonjour,

Pour faire suite au rendez-vous rÈalisÈ avec le commissaire enquÍteur et Mr Gualde, hier
matin nous avons plusieurs questions :

Concernant nos demandes sur le PLU :

- Serait-il possible de rÈpertorier les deux b‚timents sur les parcelles 1626 et 0601
(cf au plan ci-joint) pour changement de destination.
Le b‚timent existant sur la parcelle 0601 est actuellement un garage.
Le b‚timent existant ‡ cheval entre les parcelle 0601 et 1626 est actuellement un
espace de stockage

- Serait-il possible de prÈciser la diffÈrence entre logements et hÈbergements ?

Bien cordialement

Laetitia Chavernac
Architecte

42, allÈe díIÈna
11 000 Carcassonne
09 82 26 87 76
laetitia@atelierlca.fr
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Maintien du PLU
Stephane ROUSSILLAT <stephane.roussillat@wanadoo.fr>
mercredi 29 juin 2022 ‡ 18:48 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Monsieur,

Vacanciers depuis de nombreuses annÈes ‡ Fontiers CabardËs, j'ai eu le loisir de voir Èvoluer ce merveilleux
village, qui a su garder son ‚me. Fort de ses nombreuses manifestations et de ses projets ‡ venir, il me semblerait
que le maintien du PLU soit une opportunitÈ supplÈmentaire donnÈe ‡ cette commune afin de perpÈtuer son
engagement et ainsi permettre de nouveaux arrivants et gÈnÈrer des emplois.

De ce fait j'apporte tout mon soutien ‡ ce plan.

Bien cordialement Roussillat StÈphane
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avis concernant le PLU de Fontiers CabardËs
Christina Gaullier <tinamilena@gmail.com>
jeudi 30 juin 2022 ‡ 16:49 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Monsieur le commissaire enquÍteur,

nous voudrions exprimer notre avis nÈgatif sur le PLU comme il est proposÈ actuellement, c'est ‡ dire contenant
une UnitÈ Touristique Nouvelle sur la commune qui sera nuisible et disproportionnÈ pour notre petit village de
montagne. 
Nous sommes agriculteurs sur la commune et savons combien les rÈserves d'eau sont vitales pour nos vaches et
nos cultures. Nous craignons une baisse d'eau par rapport ‡ notre forage puisque l'arrosage d'un golf nÈcessite
beaucoup d'eau; nous n'en avons mÍme pas pour arroser nos cultures et pendant l'ÈtÈ mÍme les sources se
retrouvent souvent assÈchÈs.
Puis, nous ne pouvons approuver de bÈtonner une grande surface de bonnes terres agricoles qui sont ‡ prÈsent
utilisÈs pour produire par exemple du foin, mÍme si ce n'est pas directement pour notre ferme, nous en manquons
rÈguliËrement. Bien s˚r, au prix fort ou la terre de la Canade a ÈtÈ vendu a Telcapi, aucun agriculteur pouvait suivre.
Dans la situation actuelle ou il y a de plus en plus de pÈnuries alimentaires, il est regrettable qu'on privilÈgie des
loisirs et des complexes immobiliers ‡ l'agriculture locale. 
Nous craignons aussi l'augmentation de circulation sur la petite route qui mËne ‡ notre ferme ainsi que a l'UTN
prÈvue.... construire autant de maisons et appartements ‡ cÙtÈ d'un petit village nous impactera fortement dans
notre vie quotidienne qu'on a choisi de vivre dans un village ‡ la base tranquille ‡ la campagne! Ces 110ha seront
Ègalement perdus pour nos promenades, la cueillette de champignons et la chasse. 
Au vue des connaissances actuelles sur des projets similaires, il y a un grand risque que ce golf ne marchera pas et
que se construira un village "phantÙme", le golf servant d excuse pour des investissements immobiliers qui sont
possible que dans le cadre d'une UTN ‡ la montagne. 
Il y a aussi un grand problËme de lÈgitimitÈ dÈmocratique. Nous avons juste le droit de donner notre avis dans le
cadre de l'enquÍte public, mais sans que cela ne changera quoi que ce soit. Le habitants de la commune n'ont
jamais ÈtÈ consultÈs pour savoir s'ils voulaient un tel projet et la convention de pÈnalitÈs journaliËres de 300 euro
par jour sur 30 ans a ÈtÈ signÈ entre l'ancien maire et la sociÈtÈ telcapi mais engage l'argent du contribuable. Nous
vous prions donc de donner un avis nÈgatif sur ce PLU tant qu'il contiendra cette UTN. 

Cordialement,

Christina et Jean-Joseph Gaullier

5 Place St ClÈment
11390 Fontiers CabardËs 

Tel:  0033 430341897
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contribution l'enquÍte publique du PLU
Maryse ARDITI <maryse.arditi@wanadoo.fr>
vendredi 1 juillet 2022 ‡ 09:18 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

PLU Fontiers 2022.pdf
719 Ko

Bonjour

je vous prie de trouver ci-joint la contribution de líassociation ECCLA
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plu
Bernard PEREZ <bernard.perez@hotmail.fr>
vendredi 1 juillet 2022 ‡ 11:51 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

je �ens a vous informer que j'approuve le PLU pour qu'il puisse se rÈaliser car beaucoup de projet
sont en courset pourrai crÈer des emplois sur la commune, et un village prenant de l'empleur a�re
de nouveau habitants gÈnÈrateur de vie et dit donc oui au plu.
Fait le 30 juin 2022
B. Perez impasse des �eurs 66120 Odeillo

EnvoyÈ ‡ partir díOutlook
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plu
Bernard PEREZ <bernard.perez@hotmail.fr>
vendredi 1 juillet 2022 ‡ 11:56 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

je dis oui au plu, car les projets en cours perme�rons la crÈa�on d'emploi,
C. perez carrere 10 rue franÁois pomarede 66330 cabestany.

EnvoyÈ ‡ partir díOutlook
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EnquÍte publique - Avis sur le PLU de Fontiers-CabardËs - AVIS D…FAVORABLE
GaÎlle Gueguen <les3g.11@gmail.com>
vendredi 1 juillet 2022 ‡ 14:42 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

A Monsieur De ChivrÈ, Commissaire enquÍteur,

Bonjour,

Habitants de Fontiers-CabardËs depuis 18 ans et venant du centre Var, nous avons connu les problËmes de sÈcheresse et
restrictions díeau.
La dÈcouverte de la Montagne Noire, ses forÍts denses, ses sources, son climat a ÈtÈ un vrai coup de coeur. Fontiers-CabardËs,
dite ´ La Perle de la Montagne Noire ª est connue pour son climat frais en ÈtÈ d˚ aux arbres centenaires, aux forÍts alentours, ‡
ses sources qui ruissellent pratiquement toute l'annÈe et ces caractÈristiques sont des valeurs inestimables ‡ líheure o˘ le
rÈchauffement climatique se fait sentir de plus en plus (selon la mÈtÈo agricole, le mois de juin 2022 se place ‡ la 2Ëme place
exaequo avec le mois de juin 2017 en France depuis 1900)

Mais ce níest pas tout, nous sommes en pÈriode de pÈnurie et crise tout azimut et principalement au niveau de la nourriture et de
líeau dans un avenir trËs proche. La prÈservation des terres agricoles doit Ítre la prioritÈ et favoriser líinstallation de jeunes
porteurs de projets allant dans le sens de la biodiversitÈ et du vivant afin de nourrir les populations, prÈserver nos ressources en
eau, favoriser líagro-foresterie qui fait ses preuves un peu partout sur la planËte.(Selon le site CRATER, calculateur de rÈsilience
alimentaire des territoires, Fontiers a une production insu�sante pour couvrir ses besoins � note 4/10. Le paysage agricole
franÁais, trËs diversi�È jusquí‡ la premiËre moitiÈ du XXe siËcle, pourvoyait ‡ une grande partie des besoins alimentaires ‡
líÈchelle locale. Les rÈgions agricoles sont aujourdíhui largement spÈcialisÈes. ¿ líÈchelle díun bassin de vie, presque toute la
production agricole est exportÈe, tandis que presque tous les aliments consommÈs sont importÈs. Relocaliser le systËme
alimentaire pour renforcer sa rÈsilience nÈcessite de dÈvelopper une agriculture nourriciËre, donc diversi�Èe.)

Mais nous sommes confrontÈs ‡ un projet aberrant de golf dÈtruisant toute possibilitÈ díavenir allant dans le sens de la VIE pour
tous.

Sur le plan Èconomique, il est assez naÔf de penser que ce projet va apporter de la plus-value au village. La FÈdÈration de Golf
ayant donnÈ un avis dÈfavorable sur la rentabilitÈ de ce projet.. Alors, quid des retombÈes pour le village ? Que cache ce projet
dans la rÈalitÈ ? A qui cela profitera rÈellement ? Aucune Ètude fiable nía ÈtÈ rÈalisÈe ‡ notre connaissance sur les retombÈes
Èconomiques et le co˚t supportÈ de ce projet pour le village.. 

Trop de points sans rÈponse claire, trop de promesses faites oralement. Et toujours le mÍme argument opposÈ par la Mairie et
líÈquipe municipale sur la Convention qui nous lierait ‡ des pÈnalitÈs.. Jusquí‡ quel point cette Convention est lÈgale et ne peut
pas Ítre contestÈe ?

Nous nous opposons ‡ ce projet et souhaitons que les porteurs de celui-ci acceptent díÈcouter les arguments trËs pertinents de
celles et ceux qui proposent des solutions allant dans la prÈservation, le soutien de líactivitÈ agricole et la valorisation de
líenvironnement.

Nous vous remercions de líattention que vous porterez ‡ ce courrier 

Bien cordialement

M. & Mme Gueguen Guy & GaÎlle
4 Impasse des Chalets
11390 Fontiers-CabardËs
les3g.11@gmail.com
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enquÎte publique
Ida Jager <idajager@gmail.com>
samedi 2 juillet 2022 ‡ 16:48 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Monsieur le commissaire enquÍteur, 

Je vis dans líAude depuis 24 ans. Plus prÈcisÈment ‡ Fontiers-CabardËs. En tant
que NÈerlandaise, jíai ÈtÈ immÈdiatement sÈduite par cette rÈgion de la France, dotÈe
d'une grande variÈtÈ de paysages. Je viens díun petit plat pays, o˘ aprËs la seconde
guerre mondiale le terrain est en grande partie bÈtonnÈ et asphaltÈ.

EncadrÈ par le Massif Central, les PyrenÈes et la mer MÈditerranÈe le dÈpartement de
l'Aude offre une nature particuliËrement riche qu'on ne trouve presque plus ailleurs en
France. Pendant des annÈes et des milliers de balades jíai dÈcouvert la richesse
gÈographique et gÈologique du dÈpartement avec ses chaines de montagne, son
littoral, ses phÈnomËnes sÈdimentaires, ses lagunes et ses Ètangs littoraux et le canal
du Midi qui traverse tout líAude, du seuil de Naurouze ‡ Argeliers pour poursuivre
dans líHÈrault o˘ il se jette dans líÈtang de Thau prËs de SËte. Ce sont les retenues
d'eau (Laprade, Lampy etc) et les rigoles de la Montagne Noire qui alimentent ce
canal! Cette large palette de paysages que compte l'Aude, explique la diversitÈ de la
flore et de la faune prÈsentent sur le territoire. LíAude est un dÈpartement plein de
contrastes, soumis ‡ une dualitÈ climatique unique: climat mÈditerranÈe et climat
ocÈanique.

Les ballades quotidiennes autour de Fontiers míont appris que la Montagne Noire est
aussi une terre privilÈgiÈe pour les agriculteurs. Les troupeaux de vaches et de
chËvres Èvoluent dans une campagne intacte en cohÈsion avec d'autres animaux
(chevreuils, sangliers, lapins, des oiseaux). Fontiers ressemble ‡ un havre de paix
intact en pleine nature! 

La premiere fois que jíai entendu parler du projet de golf prÈvu par la sociÈtÈ Lacoste
avec des lotissements, un hÙtel 4 Ètoiles et un hÈliport inclus, jíai essayÈ de me mettre
‡ la place des animaux, spÈcialement des vaches. Quand le golf resort deviendra
une rÈalitÈ ils devront quitter leurs p‚turages.

Impossible de croire que ce projet est toujours sur la table! Fontiers síest rÈcemment
fait connaÓtre en tant que "village jardin remarquable" avec de nombreuses
plantations. "Village jardin remarquable" et "golf infrastructure mammouth" c'est
antinomique. L'installation d'un golf se fera au dÈtriment des milieux naturels et des
terres agricoles.
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Depuis quelques annÈes nous sommes tous arrivÈs dans une impasse pour
l'humanitÈ. On ne peut plus fermer les yeux sur le dÈrËglement climatique. La planËte
chauffe et c'est rien de le dire; on est en train de br˚ler la planËte. Avec 2016, líannÈe
2020 Ètait líannÈe la plus chaude jamais enregistrÈe en France. Les vagues
de chaleurs et les augmentations des incendies comptent parmi les risques naturels
les plus dangereux. Tout cela est inÈdit. On lit beaucoup de rapports sur les arbres qui
meurent, les lits de riviËres qui sont vides et les lacs avec des niveaux díeau le plus
bas de líhistoire. Notre planËte est sous pression et líurgence climatique est la plus
grande urgence environnementale ‡ laquelle la terre ait ÈtÈ confrontÈe depuis
des millÈnaires. Nous sommes ‡ un point de non-retour. Cela signifie: arrÍter
la dÈforestation, arrÍter le gaspillage de líeau et reconstruire le lien avec
líenvironnement naturel. Un terrain de golf rime avec gaspillage díeau et dÈforestation.
Nous avons cruellement besoin d'arbres et de terrains herbeux pour baisser les
tempÈratures. C'est essentiel ‡ long terme pour prÈserver la planËte. Un projet
immobilier de ce type ‡ Fontiers est une insulte au bon sens. Au Forum Èconomique
mondial l'activiste environnementale Greta Thunberg a dit: ìJe veux que vous
paniquiez, que vous ressentiez la peur que je ressens tous les jours et que vous
agissiez. Je veux que vous agissiez comme si la maison Ètait en feu. Car cíest le cas."

Cordialement,

Ida Jager
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Avis pour enquÍte publique PLU Fontiers Cabardes
sylvie.salut@free.fr <sylvie.salut@free.fr>
dimanche 3 juillet 2022 ‡ 15:24 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Monsieur le Commissaire enquÍteur,

Habitante de Fontiers-CabardËs, je tiens ‡ exprimer mon avis trËs
dÈfavorable quant au projet de Plan Local
díUrbanisme actuellement en phase díenquÍte publique.

En particulier, je souhaite exprimer mon opposition au projet de golf et
de complexe touristique (´ projet golfique et
rÈsidentiel ª UTN portÈe par la sociÈtÈ Telcapi incluant líOAP Zones AUt
et AUte).

Le projet de complexe golfique implique une artificialisation des sols
qui va ‡ líencontre de líobjectif de 0
artificialisation nette portÈ par le gouvernement et la loi ´ Climat et
RÈsilience ª.
En effet, les terres de la Canade sont des terres fertiles et
naturellement arrosÈes qui permettent ‡ un Èlevage de fonctionner quasi
dignement en cette pÈriode caniculaires ou de nombreux Èleveurs stoppent
leur exploitation ne pouvant plus alimenter leur bÈtail. Les
scientifiques , les mÈdias , les Èlus nous alertent sur les problËmes
Ècologiques ,le rÈchauffement climatiques et la sÈcuritÈ alimentaire or
ce projet va ‡ l'encontre des solutions attendues (consommation d'eau et
de carburant importants). Actuellement les sources de la LoubatiËre
alimentent plusieurs communes mais la situation ne semble pas pÈrenne.
Qu'en sera -t-il aussi pour les agriculteurs de Cuxac-Cabardes (commune
non impliquÈe dans ces dÈcisions !) qui seront privÈs de leur source ?

Les terrains de golf traitent leur pelouse avec des pesticides ce qui
n'est pas en adÈquation avec la rÈglementation "zÈro phytos"
actuellement en vigueur dans la commune. De mÍme, quelles seront les
consÈquences pour les "voisins" agriculteurs qui produisent depuis de
nombreuses annÈes en bio. Sans parler de la destruction d'habitats
naturels favorisant la biodiversitÈ.

De plus, Fontiers Cabardes reste une commune au fort taux d'imposition
fonciËre et la sociÈtÈ Telcapi n'apporte aucune garantie lÈgale quant ‡
l'agrandissement de la station d'Èpuration qui pourrait Ítre ‡ la charge
de la collectivitÈ et donc de ses habitants.
Quant aux retombÈes Èconomiques pour la population locale, il suffit de
regarder les autres golfs pour s'apercevoir qu'il y a peu d'embauche de
personnel "local" non qualifiÈ.

N'oublions pas les terres du golf de Villardonnel (notre proche voisin
!) inexploitables du fait de l'enlËvement de la terre naturelle.

Vous remerciant par avance de la prise en compte de cet avis, veuillez
agrÈer, Monsieur le Commissaire EnquÍteur,
líexpression de mes respectueuses salutations.

Sylvie SALUT
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EnquÍte publique de Fontiers CabardËs
Stephen MARSDEN <stephen.marsden@isdat.fr>
lundi 4 juillet 2022 ‡ 16:45 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

         Mme Kumiko Marsden

   21 rue du ch‚teau

   Fontiers CabardËs

          30 juin 2022

         Sujet: Projet golf/Immobilier de Fontiers CabardËs  

    Monsieur le Commissaire EnquÍteur,

    Je vous remercie de prendre connaissance de ma requÍte sur le projet de
golf/immobilier du village.

    Ce projet a ÈtÈ signÈ par líancienne commune et la sociÈtÈ Telcapi le 8 fÈvrier
2011 sans consultation publique ni Èvaluation de rentabilitÈ. Le chiffrement du
projet utilise des donnÈes antÈrieurs ‡ la date de son dÈpÙt, chiffres obsolËtes si
líon considËre líaccÈlÈration du bouleversement climatique qui chaque annÈe
dÈpasse les prÈvisions des experts.

    Cette convention selon la mairie actuelle oblige les habitants ‡ verser 300
euros de pÈnalitÈs par jour pendant 30 ans si le PLU níaboutit pas. Selon les
termes de cette convention, puisque ce níest pas un contrat, mÍme un cas de force
majeure comme líÈvolution prÈvisible de la sÈcheresse, la pÈnalitÈ síapplique.
Líengagement sur tous les contrats avenir contenu dans la convention, semble
Ítre une clause lÈonine. La mairie aurait tentÈ díannuler cette convention et aurait
ÈchouÈ la ou Villardonnel a rÈussi?  On peut en douter si líon considËre líhostilitÈ
‡ toute demande díinformation publique.

    Concernant le co˚t de rÈalisation de ce projet, la mairie nous dit que le
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financement sera intÈgralement pris en charge par Telcapi, selon les termes díun
PUP, nÈgociÈ ‡ posteriori, que personne nía jamais vu. Mais quíen est-il du co˚t
díentretien díune telle structure lorsquíelle sera ‡ la charge díune petite
commune?  CompensÈ par les recettes sur le foncier, níest ce pas un pari
dangereux?  Le site de la cour des comptes mentionne de nombreux cas de
communes surendettÈes par un projet golf qui nía jamais ÈquilibrÈ ses comptes.
La sociÈtÈ civile est en droit de se poser la question de la responsabilitÈ juridique
des Èlus en cas de fiasco, líassumeront-ils? 

    PersÈvÈrer dans cette opacitÈ, cíest prendre le risque díune catastrophe sociale,
Ècologique, Èconomique.

    Les anciens habitants de la Canade, futur site díimplantation, se plaignaient
dÈj‡ díune pÈnurie díeau pour leurs besoins quotidiens et professionnels. Or,
lorsquíon prend connaissance des projections Telcapi, on a la surprise de trouver
líinstallation díun surpresseur sur le point de captage qui alimente le village, pour
líalimentation en eau primaire díun complexe. Le texte est agrÈmentÈ díune
recommandation de ´ gestion vertueuse ª de líeau par la commune. Faut-il
comprendre suppression des pertes de charges et donc rÈfection du rÈseau
communal. Qui paiera? Actuellement, les sources existantes sur cette courbe de
relief, sont en voie de tarissement, voir taries et comme chaque annÈes, les
dÈcrets sÈcheresses intervienne plus tÙt, le nombre de dÈpartements concernÈs est
plus ÈlevÈ.

     A de nombreux endroits on comprend que ce projet ÈtiquetÈ privÈ par la
commune, níexiste pas sans une forte contribution de líargent public. Beaucoup
díargent public si on tient compte de la dÈfiscalisation. Quand nous rÈflÈchissons
aux consÈquences fiscales de ce projet, nous pouvons nous inquiÈter pour les
investisseurs qui achËteront ces b‚timents, dÈsireux de profiter de la
dÈfiscalisation. LíAssociation ADIM parle des piËges qui ruinent ces
propriÈtaires car les bÈnÈfices de dÈfiscalisation sont insuffisants pour compenser
les problËmes ‡ la location. Les loyers sont díune part dÈconnectÈs du marchÈ
local, et Ègalement ils dÈsÈquilibreraient les prix du marchÈ. Ce genre de
b‚timents sont souvent fabriquÈs ‡ moindre co˚t, en consÈquence les
propriÈtaires souffrent díimmobilier de mauvaise qualitÈ. 

    ImpermÈabiliser une telle surface au sommet du bassin versant aprËs les
rÈcentes inondations qui ont fait tant de dÈg‚ts, est-ce une gestion raisonnÈe des
risques?  Briser líÈco-systËme, dÈforester, bÈtonner, perturber líÈquilibre díun des
grands aquifËres du Languedoc Roussillon en le polluant ‡ la source, pour ce qui
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finalement est une spÈculation immobiliËre, est-ce respectueux des enjeux vitaux,
de líurgence dans laquelle nous sommes?

   La grande quantitÈ de pesticides pour faire le joli green polluera la terre (cíest
confirmÈ par les professionnels qui en font líentretien) et nous consommerons
cette eau, nous habitants en aval de terrain du golf, Ils nous faudra donc assumer
le cout díune nouvelle station de traitement hi-tech en mÍme temps quíune
dÈgradation de la qualitÈ, de la santÈ, facture ‡ rÈgler en argent public. Idem pour
un rÈseau routier inadaptÈ aux prÈvisions de trafic, argent publique.

   La perte de la biodiversitÈ encourage la faiblesse de líimmunitÈ dans la nature,
donc plus díÈpidÈmies et díanomalies du cycle naturel. Quelle tristesse de voir la
ronde incessante des grumiers, le saccage díun bien commun sÈculaire.

    Les Èlus de la Montagne Noire souvent au moment de leur campagne
promettent la prÈservation de líenvironnement naturel, mais en face de ce projet
dÈmesurÈ, leurs discours sont contradictoires, voir dans le dÈni.

    La promesse de la part du promoteur concernant líemploi local est-elle Ècrite,
chiffrÈe?

    Je voudrais demander aux organisateurs locaux díenvisager une alternative
crÈative pour notre commune. De síen  remettre ‡ líinitiative local concertÈe pour
sortir des dissensions existantes autour de ce sujet tabou. Confier la ressource
díun territoire partiellement protÈgÈ ‡ des promoteurs immobilier seulement
motivÈs par les bÈnÈfices ‡ court termes, cíest une confiscation du bien commun.

   Ce projet privÈ et sans coeur (combien de fois Mme Lacoste et ses promoteurs
sont-ils venus pour rencontrer et dialoguer avec les villageois?) est un corps
inadaptÈ implantÈ dans un environnement sans dialogue.

   Est-ce parce quíil síagit d'un projet privÈ que les promoteurs peuvent faire ce
quíils veulent?  Les ressources naturelles sont des biens communs, selon Elinor
Ostrom, la laurÈate du prix Nobel díÈconomie, et il faut entre le propriÈtaire privÈ
et la communautÈ locale Ètudier les risques causÈes par le projet. Ridiculiser les
dÈtracteurs níest plus de mise au moment ou chacun a conscience des menaces
qui pËsent sur le prÈsent, qui compromettent notre avenir. 

      En vous remerciant pour votre attention et dans líattente de recevoir vos
rÈponses,
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      Cordialement,

         Mme Kumiko Marsden     
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A l'attention de M. Le Commissaire enquÍteur sur le projet d'UnitÈ Touristique Nouvelle
JoÎlle Hureau <hureaujoelle@gmail.com>
lundi 4 juillet 2022 ‡ 18:11 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Monsieur le Commissaire,

bien que níhabitant pas Fontiers-CabardËs, informÈe du projet citÈ en objet par líassociation Montagne Noire Avenir,
je me sens concernÈe par lui ‡ deux titres.

- Voici le premier.
Je marche souvent aux alentours de Fontiers-CabardËs.
Ce charmant village et ses parages qui le sont tout autant ne mÈritent pas díÍtre dÈnaturÈs par ce projet qui nía rien
díagreste et de rural. Ce serait imposer ‡ cette riante campagne des structures urbaines auxquelles elle ne semble
nullement aspirer : aucun symptÙme níen tÈmoigne dans líÈtat actuel des choses.
Il ne semble pas non plus que les habitants de cette localitÈ paisible aient rÈclamÈ ‡ corps et ‡ cri un Èquipement
en totale discordance avec la tranquillitÈ et líharmonie des lieux.
Quant ‡ moi, je crains de ne pas y retrouver les chemins qui me sont familiers et chers, comme cela est arrivÈ en
bien díautres endroits que je chÈrissais et dont le dÈcor a ÈtÈ terni ‡ jamais par une rurbanisation anarchique autant
quíinappropriÈe.

- La deuxiËme raison de mon implication vis-‡-vis de ce projet est ma qualitÈ de citoyenne de ce pays.
En tant que telle, je suis particuliËrement sensible aux directives explicites des gouvernements et chefs díÈtat
successifs de notre RÈpublique concernant le devenir de notre unique habitat : la Terre, et concernant aussi líavenir
que nous nous y sommes prÈparÈ : climat en voie de rÈchauffement, amenuisement des eaux potables, pollution
des mers, accroissement persistant de nos dÈchets...
La Terre en dehors de laquelle nous ne pouvons trouver aucun refuge, cette Terre qui nous nourrit et nous abreuve,
cette Terre que nous avons tant malmenÈe particuliËrement depuis les huit derniËres dÈcennies en surconsommant
tout ce quíil Ètait possible de surconsommer, est-il bien nÈcessaire díy ajouter cette UnitÈ Touristique Nouvelle
plantÈe comme une excroissance toxique avec son bÈton, son macadam, ses ´ greens ª d˚ment arrosÈs, dans un
dÈcor authentique crÈÈ au grÈ des besoins par nos aÔeux, nos parents et nos grands-parents ?
Notre Terre níabsorbe plus autant quíil le faudrait líeau qui ruisselle sur ses trop nombreux espaces construits,
recouverts de zones commerciales, de parkings, des friches quíils laissent une fois dÈsertÈs, de routes,
díautoroutes, dÈforestÈs, ravinÈs, durcis par des usages inadÈquatsÖ
Et il faudrait y ajouter de nouveaux futurs vestiges, de nouveaux futurs terrains ‡ líabandon. ?
Car, dans une population partiellement paupÈrisÈe et en voie de paupÈrisation pour le restant, qui utilisera dans les
dÈcennies ‡ venir les Èquipements superfÈtatoires dont líUnitÈ Touristique Nouvelle accablerait Fontiers-CabardËs
et ses environs ?

Je vous remercie, Monsieur le Commissaire, díavoir bien voulu me lire et je vous pris díagrÈer líexpression de mes
sentiments respectueux.

JoÎlle Hureau
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Projet ecocide
myriam colombies <myriamcol@msn.com>
lundi 4 juillet 2022 ‡ 21:44 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Bonjour, je míappelle Myriam Colombies et jíhabite ‡ Carcassonne depuis 12 ans. Je connais bien notre belle montagne
noire pour y avoir fait de nombreuses randonnÈes pÈdestres (et trails) et VTT. Ce projet de Golf ‡ Fon�ers Cabardes est
Ècocide et va ‡ líencontre de la logique actuelle de lu�e contre le rÈchau�ement clima�que et líe�ondrement de la
biodiversitÈ . Ce�e construc�on díun golf et de logements de touristes par�cipe ‡ líar��cialisa�on des sols ‡ un moment
ou les terres agricoles deviennent tellement importantes pour une produc�on locale de notre nourriture, pour
Èconomiser líÈnergie des transports (circuits courts) devenue si prÈcieuse. La souverainetÈ alimentaire doit Ítre notre
prioritÈ et pas le tourisme. De plus líar��cialisa�on des sols augmente le risque díinonda�ons (cf 2018) et líentre�en
díun golf avec tous les pes�cides, et les produits phytosanitaires en rela�on avec le tourisme  vont contribuer ‡ la
pollu�on de nos sols et de nos eaux. Le scandale de Salsigne ne doit pas recommencerÖ La crÈa�on de ce complexe
touris�que favorise aussi la perte de la biodiversitÈ de la rÈgion et les riches touristes qui vont venir dÈcouvrir le
montagne noire ne sont que de passage et ne vont pas síinves�r dans une Èconomie locale durable. Ce projet est une
catastrophe et une honte pour notre belle rÈgion. La terre est prÈcieuse et doit rester la possession de ceux et celles qui
la travaillent ou líentre�ennent pour le bien commun. Síil vous plait renoncez ‡ ce projet mor�fËre sans que líopposi�on
níait besoin díorganiser une sorte de ZAD avec un risque día�rontements et de blessÈs. 
Cordialement et merci pour votre rÈponse
Myriam

EnvoyÈ ‡ par�r de Courrier pour Windows
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dÈposition FNE Languedoc Roussillon PLU Fontiers Cabardes
Romain Ecorchard <romain.ecorchard@fne-languedoc-roussillon.fr>
mardi 5 juillet 2022 ‡ 14:22 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Contribution FNE LR enquÍte pubÖ
275 Ko

M. Le commissaire enquÍteur,

veuillez trouver ci-jointe la dÈposition de FNE Languedoc Roussillon.

Bien cordialement

--

Romain ECORCHARD

Coordinateur des actions de protection de l'environnement - FNE LR
39 RUE JEAN GIROUX ñ 34080 MONTPELLIER
04 99 23 90 40 romain.ecorchard@fne-languedoc-roussillon.fr - www.fne-languedoc-roussillon.fr
Retrouvez-nous sur notre page Facebook et Twitter
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Contribution enquÍte publique
Montagne Noire Avenir <montagnenoireavenir@gmail.com>
mardi 5 juillet 2022 ‡ 23:38 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Contribution pour líassociation MÖ
192 Ko

Monsieur le commissaire enquÍteur,

Vous trouverez ci-joint la contribution de l'association Montagne Noire Avenir ‡ l'enquÍte
publique.

Pour information notre association a pour vocation :
"De  prÈserver,  dÈfendre  et  me�re  en  valeur  le  patrimoine  naturel,  environnemental,  rural  et
culturel, ainsi que le cadre de vie et la qualitÈ de l'urbanisme de la commune de Fon�ers-CabardËs
et de ses environs gÈographiques (CommunautÈ de Communes de la Montagne Noire)."

Elle compte environ 150 adhÈrentes et adhÈrents ‡ ce jour et est en constante augmenta�on.

En vous remerciant,

Veuillez agrÈer l'expression de nos sen�ments les meilleurs.

L'Èquipe de Montagne Noire Avenir.

--

Association Montagne Noire Avenir
4 chemin de bals 11390 FONTIERS-CABARDES
POUR S'INFORMER
Site internet : www.montagnenoireavenir.com/
facebook : @montagnenoireavenir
POUR ADH…RER
https://www.helloasso.com/associations/montagne-noire-avenir
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EnquÍte publique PLU
Morat <clmorat@yahoo.fr>
mercredi 6 juillet 2022 ‡ 10:45 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

A líattention de Monsieur le Commissaire enquÍteur, 

Par la prÈsente je vous fais part de mon intÈrÍt ‡ prendre part ‡ cette enquÍte publique pour laquelle les enjeux
sont importants, ‡ la fois sur le plan du fonctionnement dÈmocratique et aussi sur le plan environnemental et
climatique.

Je me trouve actuellement dans le cadre díun PPP (Plan de Professionnalisation PersonnalisÈ), agrÈÈe par la
PrÈfecture dans le cadre díune installation agricole.
Je cherche une terre et cette dÈmarche a du mal  ‡ se concrÈtiser tant líaccËs ‡ la terre est rendu difficile depuis
plusieurs annÈes.
Cíest une des consÈquences des politiques díagrandissements des exploitations et de la non intervention díun
grand nombre de communes sur la reprise de terres dans líespace public et privÈ (notamment des terres en friches
depuis de nombreuses annÈes) afin de les rÈorienter pour faciliter lëinstallation de paysan(ne)s et rÈpondre ainsi aux
enjeux díaujourdíhui et de demain (territoire rÈsilient, accËs ‡ une alimentation de proximitÈ et de qualitÈ,
prÈservation de la qualitÈ des eaux, prÈservation de la biodiversitÈ et des espËces protÈgÈes - ce qui est le cas sur
le secteur de la Canade.)

Ce projet immobilier golfique est pour moi une aberration quand je constate ma difficultÈ díaccËs ‡ la terre ainsi que
líimpact de ce projet sur la zone agricole concernÈe et la protection de la ressource en eau. Nous sommes de plus
en plus nombreux ‡ nous installer en agriculture, hors cadre familial, dans une logique díagriculture paysanne, en
prenant part ‡ la vie sociale locale et en tendant vers des pratiques respectueuses de líenvironnement.
Majoritairement nous buttons sur cet accËs ‡ la terre agricole, alors pourquoi en enlever encore ?

Cíest un projet inutile face aux enjeux humains actuels et ‡ la nÈcessitÈ de changer nos modes de productions pour
rendre soutenable la vie.
Les risques díinondations, tempÍtes et autres catastrophes devenues plus intenses sont en grande partie la
rÈsultante de líagressivitÈ que nous avons sur nos environnements. Ce projet y contribuerait notamment avec
líartificialisation de terres, le risque sur la ressource en eau,  les amÈnagements routiers nÈcessaires pour desservir
cette zone.

Pour servir ce que de droit.

PS : je vous remercie de bien vouloir accuser rÈception de ce message me permettant díÍtre assurÈe quíil vous soit
bien parvenu.

Claire Morat
06 72 32 43 13
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Contre le projet de golf commune frontiers
Laura Lees <larouge11360@gmail.com>
mercredi 6 juillet 2022 ‡ 20:23 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Bonjour
A l'heure o˘ la terre se meurt, les riviËres s'assechent et les agriculteurs vivent avec la peur de voir tomber des
cailloux du ciel, vous envisagez un projet de golf au cúur de l'Aude et de ses terres viables et aux productions
variÈes ? L'agriculture et les agriculteurs sont dÈlaissÈs par l'Ètat, le climat et les banques. C'est au niveau local qu'il
faut tous se battre. Un golf limite la biodiversite augmente la tempÈrature du sol: Herbe rasee, et est consommateur
en eau. Il nourrit les riches de plaisirs ÈphÈmËres pendant que les paysans eux s'installent sur des terres toute leur
vie et transmettent ‡ leurs enfants. Le systËme actuel et la production de denrÈes vont s'effondrer. L‚chez la tune et
pensez long-terme bienveillant et vivant. Vous verrez qu'un projet de golf vous semblera bien illusoire.
Message de deux agriculteurs qui s'installent et galËrent depuis 6 ans mais qui ne l‚chent rien malgrÈ l'absence de
salaire et de soutien local.
Tous deux en parcours dja et diplÙmÈs. 
Laura lees et Arthur joly 
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EnquÍte publique
Richard Le Masson <richardlemasson7@gmail.com>
jeudi 7 juillet 2022 ‡ 10:17 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Monsieur Le Maire
Je tiens par la prÈsente ‡ vous faire part de mon indignation pour ce projet qui vise ‡ priver la commune d'une
surface agricole nÈcessaire ‡ la sÈcuritÈ alimentaire des habitants de Fontiers. C'est pourquoi je m'oppose ‡
l'abrogation de la carte communale visÈe par le prÈsent avis.
Veuillez agrÈer, Monsieur Le Maire, mes meilleures salutations.
Richard Le Masson

Richard Le Masson
10 rue des Matines
11240 Cailhau
richardlemasson7@gmail.com
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golf
Serge Ducamin <lediouks@gmail.com>
jeudi 7 juillet 2022 ‡ 11:25 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Par ce mail je souhaite prendre position contre le projet du golf en Montagne Noire, projet aberrant qui privilÈgie les
loisirs "bourgeois" ‡ la survie des paysans... colonise des terres potentiellement productives, dÈtruit l'Èquilibre de la
Nature locale, gaspille l'EAU si prÈcieuse et en rarÈfaction etc... les golfeurs peuvent profiter du terrain ( 18 trous ! )
de Carcassonne ! : qu'ils laissent tranquilles les paysans de la Montagne Noire, belle rÈgion pour les touristes
amateurs de Nature et plutÙt de randonnÈes, un sport plus tranquille et moins onÈreux que le golf et moins
destructeur de la Nature : aprËs leurs glorieux scores sur le 18 trous de Carcassonne, que les golfeurs viennent
respirer le bon air de la Montagne et dÈpenser leurs sous dans les auberges accueillantes de ce beau pays en
rÈsistance citoyenne ! ( c'est mieux que de s'acharner ‡ vouloir mettre ‡ tout prix des petites balles blanches dans
des petits trous noirs ( quant ‡ faire de l'exercice, autant se baisser pour ramasser des champignons que pour sortir
une balle d'un petit trou !... ‡ condition bien s˚r qu'il y ait encore des champignons ! donc des forÍts et de l'eau !...
ce projet de golf est absurde !    Il est destructeur et ne fait que rendre encore plus visible ce que j'ose appeler ici "
l'aveuglement des nantis" qui n'ont de souci, semble-t-il, que pour leurs petits loisirs et les Èloigne de la rÈalitÈ :
celle de la paysannerie qui a du mal, souvent, ‡ survivre, alors qu'elle est notre nourriciËre ( y compris pour les
panses des golfeurs ! )... alors un peu de respect s'il vous plait ! la Montagne Noire ne sera pas un terrain de loisirs
pour bourgeois en vacances... qu'on se le dise ! Non ‡ la colonisation !
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Contribution enquÍte publique SUR LE GOLF ET SON PROJET IMMOBILIER
Espardelier Benoit <espardelierbenoit@yahoo.fr>
jeudi 7 juillet 2022 ‡ 13:04 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Cc : HÈloÔse SAUNAL

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,

Je soussignÈ Benoit Espardelier, Volontaire du ProgrËs (AFVP), agriculteur, permaculteur et aquaculteur et membre de
líassocia�on CHEMIN CEUILLANT, souhaite faire part de mes remarques concernant le projet immobilier et le projet de
Golf : Je suis totalement dÈfavorable ‡ un tel projet.

1. Ce projet ne correspond en aucun cas avec les objec�fs �xÈs par le PADD (A) et avec le code de líurbanisme
2. Comme cíest systÈma�quement prouvÈ, le golf Èpuisera ‡ terme la ressource en eau sur des zones immenses au

pro�t de quelques privilÈgiÈs et au dÈtriment des habitants. Il níy a pas plus laid et humiliant quíun Golf avec ses
voiture�es, ses tondeurs de pelouse, et ses gens pour qui ce�e addic�on pour les pe�ts trous noirs reste trËs
louche.

3. De tels projets sont des sortes de ´ Culte du Cargo* ª ‡ líimage des tribus du Vanuatou et de MÈlanÈsie qui prient
et rÍvent quíun jour un avion - les Dieux venus des Cieux-  leur apporteront toutes les ressources dont ils
espÈraient sans rien faire.

4. Beaucoup de communes fantasment sur les gros projets touris�ques et díurbanisa�on et chaque fois quíun projet
pareil voit le jour, cíest un peu plus díiden�tÈ quíon perd, de souverainisme et toujours plus de taxes pour les
locaux pour compenser ‡ terme la dÈgrada�on du milieu et traiter líeau et les dÈchets, entre autre. Cela ne sert
quíaux Èlus pour leur image et ‡ remplir les poches des inves�sseurs. Les gueux se partagent les mie�es.

5. Le leurre de la crÈa�on díemploiÖ Les locaux ne seront que les larbins des privilÈgiÈs venus inves�r dans le coin et
prendre des bains de soleil.

6. Il est tant de crÈer le monde de demain. Les surfaces agricoles sont aujourdíhui et plus que jamais ‡ prÈserverÖ et
demain la richesse appar�endra ‡ ceux qui auront rÈussi a prÈserver la nature et ‡ la comprendre pour quíelle
nous soigne et nous nourrisse. Cíest Áa la vrai modernitÈ, pas líurbanisa�on pour des consommateurs dÈcÈrÈbrÈs
qui portent un masque et se donnent des coup de poing pour se dire ´ bonjour ª.

Culte du Cargo : h�ps://vimeo.com/120816425?embedded=true&source=video_�tle&owner=694573

Saluta�ons,

Benoit Espardelier

EnvoyÈ ‡ par�r de Courrier pour Windows

De : HÈloÔse SAUNAL

MAIL 37
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EnvoyÈ le :jeudi 7 juillet 2022 10:58
Objet :Fwd: RAPPEL IMPORTANT : Contribu�on enquÍte publique SUR LE GOLF ET SON PROJET IMMOBILIER

Pour info
---
HÈloÔse Saunal
Coordinatrice - Animatrice

Disponible du mardi au vendredi 
07 66 36 26 00 - 04 86 11 97 52
www.chemincueillant.org
www.facebook.com/chemincueillant/
Bonjour
nous vous rappelons l'importance de par�ciper ‡ l'enquÍte publique sur le PLU de Fon�ers CabardËs qui intËgre le projet
de golf et son projet immobilier en lieu et place d'une ferme et de terres agricoles
Il n'est pas nÈcessaire d'Ítre habitant de ce�e commune pour contribuer ‡ ce�e enquÍte.
Olivier

Lozat Olivier                                 

chargÈ de l'animation et de la communication

06 31 34 84 59

ConfÈdÈration paysanne de l'Aude

Tadaaam !

L'enquÍte publique se termine mardi 12 juillet.

A vos plumes ��������	 ! Dites le avec le coeur 
�, avec le poing ��, de sueur ����ou de sang mÍlÈ ���, c'est le moment de
s'exprimer ������

Les modalitÈs sont � ici �

La singularitÈ et la diversitÈ de nos le�res et de nos remarques aura plus de portÈe qu'une unique contribu�on signÈe
par les 150 adhÈrentres de l'associa�on (oui, nous sommes nombreuses et nombreux, et nous a�endons encore plus de
contribu�ons ‡ l'enquÍte !).

En pj, vous trouverez celle ÈlaborÈe par les soins des membres du conseil d'administra�on de Montagne Noire Avenir.

Nous ne saurons jamais remercier assez tous ceux et celles qui nous ont aidÈ.

A trËs bientÙt

MAIL 37
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Montagne Noire Avenir ���� 

--

Associa�on Montagne Noire Avenir
4 chemin de bals 11390 FONTIERS-CABARDES
POUR S'INFORMER
Site internet : www.montagnenoireavenir.com/
facebook : @montagnenoireavenir
POUR ADH…RER
h�ps://www.helloasso.com/associa�ons/montagne-noire-avenir

MAIL 37
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Golf
Marie-Claude Treilhou <mctreilhou@icloud.com>
jeudi 7 juillet 2022 ‡ 16:56 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,
Apprenant de projet de golf en Montagne noire :
On croit rÍver, dans les circonstances actuelles et ‡ venir
Les exemples abondent dans le monde, du Maroc au Vietnam, qui montrent líaberration de tels projets . Gaspillage
de terres agricoles, usage intensif de produits phytosanitaires et de ressources en eau, pour quelle clientËle venant
des 4 coins du monde? La Montagne noire, dÈj‡ tant affligÈe par Salsigne et ses dÈsastreuses consÈquences, ne
mÈrite pas Áa.
Il níest pas nÈcessaire díÍtre polytechnicien pour imaginer des projets plus intelligents, plus justes et plus
exemplaires. Des champs photovoltaÔques aux installations de jeunes agriculteurs, de villages de vacances
tourisme responsable aux rÈserves en diversitÈ animale et vÈgÈtale, les exemples abondent pour inspirer des idÈes
conformes ‡ líintÈrÍt gÈnÈral dans le souci du bien commun.
Il serait temps de síy mettre pour de bon.
Merci pour votre attention,
Cordialement
Marie-Claude Treilhou,
ConseillËre municipale ‡ Villar en val

EnvoyÈ de mon iPhone

MAIL 38
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EnquÍte publique - PLU Golf
Camille Lassalle <gaec.lassalle@gmail.com>
jeudi 7 juillet 2022 ‡ 17:12 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Madame, Monsieur, 

Par la pre�sente nous venons apporter un avis de� favorable a�  la modi�ication du PLU relative au projet de golf sur la
commune de Fontiers Cabardes. 

En effet, nous sommes agriculteurs sur les communes voisines et nous trouvons cela inadmissible de sacri�ier des
terres agricoles telles que celles-ci au de�triment díune construction aussi futile quíun golf. 
Comment peut-on condamner des terres et exploitations agricoles qui servent a�  nourrir les populations locales
pour installer un golf qui attirera quelques centaines de visiteurs par an et seulement pendant 3 ou 4 heures par
jour ? Depuis quand pre� fe�rons-nous jouer au golf que manger des produits locaux issus díune agriculture
raisonne�e ? Quelles sont les priorite�s aujourdíhui ? Depuis tant díanne�e maintenant des agriculteurs se tuent a�  la
ta�che pour entretenir ces terres, ce projet viendrait ba�cler leur travail et ruiner tout avenir pour eux.  

Ensuite, a�  líheure ou�  le tourisme durable, le tourisme vert et le ´ slow tourisme ª se mettent en marche pour
essayer de faire changer les habitudes des vacanciers, qui aujourdíhui permettent díailleurs de faire de�couvrir
notre belle Montagne Noire díune faÁon plus douce et durable, il existe encore des projets de ce genre qui viennent
de�truire notre nature et notre patrimoine et qui provoquerait qui plus est líarrive�e díun tourisme e� litiste, touristes
qui sont tre�s clairement les plus pollueurs de tous. 

De plus, on nous sensibilise aujourdíhui aux e�conomies díeau car cette ressource devient de plus en plus rare, et on
ose encore aujourdíhui avoir des ide�es de cre�ation de golf dans le but ultime de satisfaire une toute petite minorite�
de touristes. Ne serait-il pas judicieux díutiliser líeau pour continuer a�  alimenter nos cultures, nos animaux et pour
notre propre consommation, au lieu de síen servir pour arroser les pelouses díun golf ? 

En�in pour rappel, le golf níest pas une activite�  accessible aux familles, aux personnes a�  mobilite�  re�duites, aux
enfants, aux e�coles, aux personnes a�ge�es, le mate�riel et líactivite�  elle-me�me est couteuse, cela ne correspond donc
pas du tout au pro�il des visiteurs de la Montagne Noire. Ce golf nía pas du tout sa place dans notre re�gion. 

Il serait plus raisonnable díutiliser ces terres a�  meilleur escient en y installant par exemple un jeune agriculteur, ce
qui parait e�tre plus raisonne�  et raisonnable pour notre avenir. 

Nous donnons donc un avis de� favorable a�  ce projet. 

Camille LASSALLE 
Ce�cile BENAZETH 

Camille LASSALLE

MAIL 39
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GAEC LASSALLE
Les Moussels - 11390 LES MARTYS
gaec.lassalle@gmail.com
Nous suivre sur Facebook
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enquÍte publique
Jean-Luc Remaury <jlucremaury@orange.fr>
jeudi 7 juillet 2022 ‡ 18:01 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le commissaire

Je tiens par la prÈsente ‡ vous faire part de mon avis sur le projet pharaonique et destructeur de golf ‡
Fontiers-CabardËs. En effet ce projet ne tient aucun compte des changements climatiques et des souhaits
des populations.

-aujourdíhui, les pÈriodes de sËcheresse et de canicules ne font que s'amplifier, justement ‡ cause de tous
ces projets inutiles qui ne vont profiter qu'‡ quelques privilÈgiÈs.

-la crise sanitaire que nous vivons a mis en Èvidence le besoin de produits agricoles sains et locaux et ce
genre de projet continue d'effacer des hectares de terres cultivable et de bonne qualitÈ, alors que de
nombreux paysans cherchent ‡ s'installer.

Pour ces raisons et bien d'autres encore artificialisation des terres entrainant des risques d'inondations,
gaspillage de l'eau (dire qu'on va se servir des eaux usÈes pour irriguer n'est pas un argument car ces eaux
usÈes seront prÈlevÈs sur les ressources naturelles qui ne sont pas extensives, je demande que ce projet soit
retirÈ du projet de PLU de Fontiers-CarbardËs.

Cordialement

Jean-Luc Remaury
Paysan ‡ la retraite

-- 
www.lemidi03.fr

MAIL 40
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Participation enquÍte publique
Bruno PradËs <bppj440@gmail.com>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 07:26 rÈception

¿ : Plu Fontiers

vous avez transfÈrÈ ce message

Le projet immobilier golfique de laÖ
57 Ko

Monsieur le commissaire enquÍteur,
Veuillez trouver en piËce jointe la participation de l'association Transparence ‡ l'enquÍte sur l'Èlaboration du PLU de
la commune de Fontiers-CabardËs.
Veuillez agrÈer l'expression de mes salutations.

MAIL 41
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MAIL 41
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MAIL 41
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MAIL 41
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Contribution EnquÍte Publique PLU Fontiers-CabardËs
Julie HUGUES DIT CILES <julie.huguesditciles@gmail.com>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 11:27 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

contribution_enquetepublique_JuÖ
43 Ko

Bonjour,
Vous trouverez ci-jointe ma contribution ‡ cette enquÍte publique.

Cordialement,

Julie HUGUES DIT CILES
Trait d'union Producteurs-Consommateurs
06 89 16 20 05

MAIL 42

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 182 / 337



MAIL 42
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MAIL 42
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Projet de golf associÈ ‡ un projet immobilier sur la commune de Fontiers-CabardËs
Emilie C. <emiliec.creation@gmail.com>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 13:20 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,

Je ne suis pas favorable au projet de golf associÈ ‡ un projet immobilier sur la commune de Fontiers-CabardËs.
Je pense que chacun et chacune d'entre nous est informÈ des problËmes climatiques et de ressources en eau.
Un golf demande un entretien en eau, en tonte... Et de l'eau il en manque. La semaine prochaine nous entrons
dans la 4e pÈriode de grosses chaleurs avec des tempÈratures qui dÈpassent les 30G et ce, depuis le mois de mai.
Le ratio des humains qui ont besoin d'eau sur le territoire et ceux qui jouent au golf avec leur logement de vacances
‡ cÙtÈ est mathÈmatiquement parlant vite comptÈ. 
Un golf, des logements sont des habitats qui impactent gravement la biodiversitÈ. Les auxiliaires de cultures, la
faune, la flore locales pourquoi disparaÓtraient-elle au bÈnÈfice des plus gros prÈdateurs de la planËte ?

NON AU PROJET DE GOLF ! NON AU PROJET DE LOGEMENT ASSOCI… !
LES HABITANTS DU TERRITOIRE SONT PLEINS DE RESSOURCES, PLEINS DE RICHESSES ET DE SAVOIRS,
MUTUALISONS-LES !

Emilie Cazes
  06.45.56.16.37  

MAIL 43
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CONTRIBUTION A L'ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PLU DE FONTIERS-CABARDES
GuÈrard Marie <marigogote@wanadoo.fr>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 14:04 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

enquÍte publique Fontiers Marie Ö
16 Ko

Monsieur le Commissaire-enquÍteur

Vous trouverez ci-joint ma contribution ‡ l'enquÍte, explicitant mon
avis trËs dÈfavorable ‡ ce PLU du fait de l'intÈgration d'un projet de
golf associÈ ‡ un projet immobilier.

Vous en souhaitant bonne rÈception, je vous prie d'agrÈer mes sincËres
salutations.

Marie GUERARD

--
L'absence de virus dans ce courrier Èlectronique a ÈtÈ vÈrifiÈe par le logiciel antivirus Avast.
https://www.avast.com/antivirus

MAIL 44
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Contribution projet golf
Mantenant Julien <mantenantjulien@yahoo.fr>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 14:11 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,
J'ai pu consulter le dossier de l'enquÍte publique concernant le projet de golf ‡ Fontiers.
Encore un beau projet destinÈ avant tout ‡ une soi-disant "classe supÈrieure" mais qui nuira ‡ tous
par son impact sur la ressource en eau, l'accaparemment de terres et l'artificialisation des sols, son
impact sur la biodiversitÈ, etc.
Une forme d'accaparement des terres et des ressources audoises au bÈnÈfice de quelques uns (tout
le monde n'a pas les moyens de jouer au golf), souvent de riches Ètrangers d'ailleurs...
Et l'argument "cela crÈera de l'emploi" ne tient pas face ‡ l'impact que peut avoir un golf sur les
ressources en eau, les sols, et mais aussi sur le contexte social (voir des riches s'amuser entre eux
en monopolisant des terres et de l'eau, dans un contexte de pÈnurie d'eau et d'augmentation des prix
du foncier, Áa va finir par en agacer plus d'un...)
Encore une belle idÈe dÈbile, vu le contexte Èconomique, social et climatique actuel...

Bravo ‡ ceux qui la soutiennent. Sans doute des aveugles et des sourds...

Julien Mantenant

MAIL 45
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Non au golf sur des terre agricoles
lortie@wanadoo.fr <lortie@wanadoo.fr>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 15:26 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

-- 
Association L'Ortie
lasserre du moulin
11260 Saint Jean de Paracol
04 68 20 36 09
06 81 82 90 43

MAIL 46
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Non au golf sur des terre agricoles
lortie@wanadoo.fr <lortie@wanadoo.fr>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 15:30 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

bonjour,
voici ma contribution par rapport au projet de construction d'un golf et complexe touristique de luxe ‡ Fontiers
cabardËs :
Nous sommes en pleine canicule, suite ‡ sÈcheresse hivernale comme nous avons rarement eu, et tous les
clignotants sont au rouge (voir rapport du Giec, rapport des mÈtÈorologue locaux tel Emma Haziza, Stephane
Thomas...) prÈdisant de plus en plus de pÈriode de canicule et de dramatiques sËcheresses !
pour info : https://www.thinkerview.com/emma-haziza-crise-de-leau-planete-terre-invivable/

L'idÈe aujourd'hui en 2022, de construction d'un golf et un complexe touristique me semble vraiment non seulement
dÈplacer, mais en plus indÈcent. ArrÍtons de bÈtonner, polluer des terres agricoles. Celle du lieu du projet sont en
plus d'excellentes terres fertiles ! nous avons besoin de personnes qui localement peuvent nous faire manger !
arrÍtons le toujours plus, des golfs, des complexes touristiques il y en a, alors NON NON et NON ‡ ce projet
dÈmesurÈ et hors du temps. OUI aux champs remplis de biodiversitÈ et ‡ la nourriture locale pour vivre et travailler
localement et simplement.
Mme Claisse josette-- Association L'Ortie lasserre du moulin 11260 Saint Jean de Paracol 04 68 20 36 09

merci de prendre ma contribution pour cette enquÍte publique

MAIL 47
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EnquÍte public PLU Fontiers-Cabardes
Robert VINCENT <robert.vincent.montfort@gmail.com>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 15:38 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Cc : FÈdÈration Aude Claire

vous avez transfÈrÈ ce message

A lía�en�on de Monsieur le Commissaire EnquÍteur,

La FÈdÈra�on Aude Claire s'est prononcÈe en dÈfaveur du projet de golf associÈ ‡ un projet immobilier sur la
commune de Fon�ers-CabardËs : impact sur la ressource en eau, destruc�on de terres agricoles, bÈtonnage, impact
sur la biodiversitÈ, les arguments contre ce projet ne manquent pas.

Je míassocie avec líavis de la FÈdÈra�on Aude-Claire contre ce projet.

Avec me saluta�ons,

Robert VINCENT
Moulin du Falgaret
11140 MONTFORT SUR BOULZANE

robert.vincent.montfort@gmail.com
Tel. M 06 95 34 32 15
Tel. F 09 51 64 20 88

MAIL 48
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PLU
Robert CurbiËres <curbieres.bio@gmail.com>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 17:30 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

PLU Fontiers.robert.doc
23 Ko

Monsieur le Commissaire EnquÍteur , veuillez trouver ma participation ‡ l'enquÍte publique concernant le projet de
PLU de Fontiers CabardËs

Cordialement

Curbieres Robert
1 la Ventaillole
11610 Ventenac-CabardËs

MAIL 49
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MAIL 49
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MAIL 49
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Enquete publique Fontiers cabardËs.
IsmaÎl Boulicot <ismaelboulicot@gmail.com>
vendredi 8 juillet 2022 ‡ 23:41 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le commissaire enquÍteur, bonjour.

Ce courrier fait suite ‡ notre premiËre entrevue.

En tant qu'enfant de la commune, fils d'agriculteur ayant grandi ‡ Fontiers-CabardËs, pour plus tard devenir
ornithologue de mÈtier et ainsi protÈger nos fragiles ÈcosystËmes, j'ai un lien trËs fort ‡ notre territoire que je ne
laisserais se faire dÈvorer par l'urbanisation galopante pour rien au monde. Je souhaite m'exprimer autour de la
question du Plan Local d'Urbanisme.

Ayant consultÈ les diverses documents qui sont mis ‡ disposition dans le cadre de la prÈsente enquÍte publique,

Je ne vois aucune Ètude environnementale valable disponible vu que la plupart des espËces prÈsentes et protÈgÈes
de notre village ne sont pas considÈrÈes dans le PLU, malgrÈ une interdiction formelle de leur destruction  (article L.
411-1 du code de l'environnement).
Comment cela se fait-il?

Je vois qu'aucun document signÈ ne protËge ‡ ce jour la commune de devoir prendre en charge la voirie et les
rÈseaux d'assainissement concernant l'UTN au nord du village. Qu'en est-il? Qu'est ce qui peut garantir une
sÈcuritÈ sur les rÈpercussions infligÈs aux citoyens.

Au lendemain de crises rÈpÈtÈes, face ‡ l'urgence planÈtaire, je vois par la consommation de ces territoires
agricoles et naturels un impact sur la souverainetÈ alimentaire de notre  rÈgion. Qu'en pense la commune?

A l'heure ou le tourisme s'oriente indÈniablement vers une rÈgression drastique, ce projet touristique ne saurait Ítre
viable. Qu'elle document peut garantir la viabilitÈ de ce projet pour nous autres habitant de la commune

Le PLU n'est-il pas censÈ protÈger les communes face au mitage?  Que veut-dire  cette extension aberrante

Quelles sont les garanties pour nous les habitants qui ne voulons pas voir apparaÓtre un village fantÙme?

Je vois par ce prÈsent UTN un projet Ècocide qui mÈrite toute l'attention de chacun et chacune des habitant de la
montagne noire ainsi que de notre bassin versant concernÈ, et des organismes compÈtents en termes de gestion
de l'eau, de gestion des terres agricoles et de protection de la nature.

Je vois un vÈritable traumatisme de la population suite ‡ l'impact des crues de 2018 et aux Èpisodes de
sÈcheresses rÈpÈtÈs. La gestion ou la rÈgulation  d'une partie de la ressource en eau ne peut Ítre confiÈe ‡ une
entreprise golfique pour les risques suivant : pollution des nappes, accaparement de la ressource en eau,
mauvaises gestions hydrique et ce en amont de la commune

Je note une escalade des tensions sociales au sein de notre village qui pourrait met en pÈril notre quiÈtude de petit
village rural. Je mesure Ègalement l'ampleur des risques d'escalade de violence que reprÈsente l'installation d'un
projet aussi controversÈ dans la montagne noire avec le risque de voir s'installer une ZAD.

Je vous transmettre donc mon avis dÈfavorable concernant le prÈsent l'actuel PLU,
 Je m'oppose au projet d'UTN ‡ Fontiers-CabardËs, sans lequel le PLU de Fontiers pourrait Èventuellement
devenir cohÈrent pour le territoire et ses habitants.

Cordialement 
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IsmaÎl BOULICOT
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Re: Enquete publique Fontiers cabardËs.
IsmaÎl Boulicot <ismaelboulicot@gmail.com>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 00:06 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Avis enquette publique.pdf
49 Ko

Au format PDF ci-joint

Le ven. 8 juil. 2022 ‡ 23:40, IsmaÎl Boulicot <ismaelboulicot@gmail.com> a Ècrit :
Monsieur le commissaire enquÍteur, bonjour.

Ce courrier fait suite ‡ notre premiËre entrevue.

En tant qu'enfant de la commune, fils d'agriculteur ayant grandi ‡ Fontiers-CabardËs, pour plus tard devenir
ornithologue de mÈtier et ainsi protÈger nos fragiles ÈcosystËmes, j'ai un lien trËs fort ‡ notre territoire que je ne
laisserais se faire dÈvorer par l'urbanisation galopante pour rien au monde. Je souhaite m'exprimer autour de la
question du Plan Local d'Urbanisme.

Ayant consultÈ les diverses documents qui sont mis ‡ disposition dans le cadre de la prÈsente enquÍte publique,

Je ne vois aucune Ètude environnementale valable disponible vu que la plupart des espËces prÈsentes et
protÈgÈes de notre village ne sont pas considÈrÈes dans le PLU, malgrÈ une interdiction formelle de leur
destruction  (article L. 411-1 du code de l'environnement).
Comment cela se fait-il?

Je vois qu'aucun document signÈ ne protËge ‡ ce jour la commune de devoir prendre en charge la voirie et les
rÈseaux d'assainissement concernant l'UTN au nord du village. Qu'en est-il? Qu'est ce qui peut garantir une
sÈcuritÈ sur les rÈpercussions infligÈs aux citoyens.

Au lendemain de crises rÈpÈtÈes, face ‡ l'urgence planÈtaire, je vois par la consommation de ces territoires
agricoles et naturels un impact sur la souverainetÈ alimentaire de notre  rÈgion. Qu'en pense la commune?

A l'heure ou le tourisme s'oriente indÈniablement vers une rÈgression drastique, ce projet touristique ne saurait
Ítre viable. Qu'elle document peut garantir la viabilitÈ de ce projet pour nous autres habitant de la commune

Le PLU n'est-il pas censÈ protÈger les communes face au mitage?  Que veut-dire  cette extension aberrante

Quelles sont les garanties pour nous les habitants qui ne voulons pas voir apparaÓtre un village fantÙme?

Je vois par ce prÈsent UTN un projet Ècocide qui mÈrite toute l'attention de chacun et chacune des habitant de la
montagne noire ainsi que de notre bassin versant concernÈ, et des organismes compÈtents en termes de gestion
de l'eau, de gestion des terres agricoles et de protection de la nature.

Je vois un vÈritable traumatisme de la population suite ‡ l'impact des crues de 2018 et aux Èpisodes de
sÈcheresses rÈpÈtÈs. La gestion ou la rÈgulation  d'une partie de la ressource en eau ne peut Ítre confiÈe ‡ une
entreprise golfique pour les risques suivant : pollution des nappes, accaparement de la ressource en eau,
mauvaises gestions hydrique et ce en amont de la commune

Je note une escalade des tensions sociales au sein de notre village qui pourrait met en pÈril notre quiÈtude de
petit village rural. Je mesure Ègalement l'ampleur des risques d'escalade de violence que reprÈsente l'installation
d'un projet aussi controversÈ dans la montagne noire avec le risque de voir s'installer une ZAD.
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Je vous transmettre donc mon avis dÈfavorable concernant le prÈsent l'actuel PLU,
 Je m'oppose au projet d'UTN ‡ Fontiers-CabardËs, sans lequel le PLU de Fontiers pourrait Èventuellement
devenir cohÈrent pour le territoire et ses habitants.

Cordialement 

IsmaÎl BOULICOT
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EnquÍte publique Golf de Fontiers Cabardes
hcamon@cegetel.net <hcamon@cegetel.net>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 10:27 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour Mr le commissaire enquÍteur ,

Je me permet de m'exprimer sur le nouveau PLU de Fontiers-cabardËs et plus prÈcisÈment sur la
modification prÈvue de la carte permettant de faire passer des terres agricoles en terrains de golf .

…tant  audoise de naissance et de cúur , membre de l'association Aude Claire depuis de
nombreuses annÈes , je suis actuellement en reconversion professionnelle et dÈmarre ,aprËs 30 ans
en tant qu'ingÈnieur achat dans une grande entreprise,, une formation master spÈcialisÈ ‡
AgroParistech intitulÈe " Politiques publiques et stratÈgies environnementales ".

C'est dans le cadre de cette formation que je souhaite prendre comme cas d'Ècole ce projet du dÈbut
jusqu'‡ son dÈnouement ( toujours incertain) . L'Ètude portera sur la mise  en lumiËre du processus
qui tente de s'approprier  un territoire prÈservÈ afin de dÈvelopper un projet  obsolËte allant ‡
l'encontre  des stratÈgies environnementales en cours de dÈploiement  par le ministËre de la
transition Ècologique
Aujourd'hui , l'objectif prioritaire est d'accompagner de faÁon respectueuse et durable le
dÈveloppement du territoire Audois afin de le prÈserver  pour les gÈnÈrations futures face aux grands
enjeux climatiques et Èconomiques . 

Bien cordialement 
Mme Camon HÈlËne 
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Plus de paysan/nes nourricier/Ëres!!!
zoÈ poncet <zoe.poncet@gmail.com>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 13:11 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Madame, Monsieur,

En tant qu'Humaine de cette Terre, MËre, j'ose croire en une sociÈtÈ respectueuse du Bien qui lui a ÈtÈ offert, prÍtÈ,
confiÈ.
La poignÈe qui s'approprient ces biens collectifs aux seuls profits de leurs loisirs, en esclavagisant, rabaissant,
snobant, maltraitant, ravageant la nature, la faune, la flore, les ressources et bien sur les autres humain/nes. Ces
poignÈes capitalistes pillent le collectif ‡ coup de dollars alors qu'Èvidemment, il est bien plus enrichissant pour tous
d'oeuvrer vers des projets nourriciers.
Nourriciers ‡ tous niveaux : maintien de la richesse des sols pour les gÈnÈrations ‡ venir, pour l'Èquilibre de la
biodiversitÈ, pour des actions humaines Èpanouissantes et sensÈes, pour des emplois pÈrennisÈs, pour tenter
d'avancer dans la solidaritÈ et le respect, maintenir des savoirs ancestraux...
J'ose croire qu'un golf polluant et dÈvastateur est bien un projet de derniËre prioritÈ!
Je vous remercie de prendre note de chaque coup de gueule et je vous souhaite une bonne continuation en
conscience (pour ne pas ruiner l'‚me).

Cordialement,

--
ZoÈ
06.21.90.48.48
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Avis enquÍte publique Fontiers
Thomas GALLAND <galland_thomas@hotmail.fr>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 15:57 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,

je souhaitais m'exprimer concernant la modi�ca�on du PLU de Fron�ers-CabardËs dans l'op�que de la mise en
place d'un projet de golf et immobilier.

Il semble tout ‡ fait inopportun d'encourager ce projet d'un autre temps, alors mÍme que nous faisons
actuellement face ‡ de grandes crises. L'enjeu n'est plus de sa�sfaire les loisirs d'une classe sociale dont le
train de vie est destructeur pour l'Èquilibre Ècologique et social, mais bien de palier autant que faire se peut,
au changement clima�que, ‡ l'ex�nc�on de masse de la biodiversitÈ, ‡ la perte de souverainetÈ alimentaire de
nos territoires et ‡ la paupÈrisa�on et l'isolement des espaces ruraux.

FormÈ au dÈveloppement territorial et ‡ l'amÈnagement des territoires ruraux, je suis convaincu que la
Montagne Noire possËde de nombreux atouts pour se projeter sur un avenir harmonieux et ÈquilibrÈ, fait de
services publics, de dynamiques citoyennes, d'une Èconomie de proximitÈ et d'une agriculture nourriciËre.
Mais il faut avant tout pouvoir prÈserver ce poten�el, que la mise en place d'un golf viendrait anÈan�r. MalgrÈ
toutes les promesses d'emplois, il est Èvident que ce type de projet portera une a�einte irrÈversible ‡ moyen
et long terme au territoire. Ne succombez pas ‡ l'a�rac�on de l'immÈdiatetÈ et des mirages.

Bien cordialement,

GALLAND Thomas
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Contribution enquÍte publique
LAURE CECILIO <laurececilio@gmail.com>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 16:52 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

        Monsieur le commissaire enquÍteur,

       Je míappelle Laure Cecilio, jíai grandi dans la Montagne Noire ‡ Fontiers-CabardËs jusquí‡ mes 18 ans. Jíen
suis ensuite partie pour mes Ètudes et pour mener ma vie díadulte. Mais je suis toujours revenue ‡ Fontiers car
cíest l‡ quíest la maison de ma mËre et díautres Ítres chers. Je vis aujourdíhui ‡ Cesseras, commune du Minervois,
‡ un peu moins díune heure díici. Cíest une rÈgion sËche, o˘ líon manque cruellement díeau et ce phÈnomËne est
visible chaque annÈe un peu plus fortement. A Fontiers, il líest moins, et pourtantÖ Il a lieu aussi, comme un peu
partout sur cette planËte, et je ne vous apprends rien, ni sur le phÈnomËne, ni sur ses causes, ni sur ses
consÈquences sur le vivant, humain et non humain. Líhumain, lui, est cependant un grand responsable de ce qui se
passe l‡ et de la destruction du milieu dans lequel il vit.

           Si je vous Ècris aujourdíhui, cíest parce que je crois aussi que cíest dans la responsabilitÈ, le devoir et dans
la capacitÈ de ce mÍme humain díinverser ce phÈnomËne de destruction, ou tout au moins de faire de son mieux
pour cela.
          Or, le nouveau PLU de Fontiers-CabardËs inclut un projet de dÈveloppement touristique que je nommerai
´ golf ª bien quíil soit plus que cela. Ce projet est ‡ mon sens contraire ‡ tout ce contre quoi aujourdíhui une partie
du monde -politique compris- se dresse, en rÈaction ‡ líurgence climatique.

          En effet 

ï Il inclut une artificialisation des terres qui empÍchera le ruissellement naturel des eaux ce qui provoquera des
dÈg‚ts importants dont líÈtendue níest pas mesurable mais qui síÈtendra bien au-del‡ du pÈrimËtre concernÈ

ï Il implique líutilisation de pesticides ñceux autorisÈs, bien s˚r - qui auront un impact sur toute la flore et faune
locale et qui viendront se dÈverser dans les ruisseaux o˘ boivent les animaux sauvages et díÈlevage. Et cíest
sans compter sur les dommages collatÈraux et sur le long terme puisque líeau coule au-del‡ des frontiËres
communales

ï Il confisque des terres agricoles (parmi les meilleures du territoire) qui permettraient de nourrir un grand
nombre de gens et cela  au profit díun projet destinÈ ‡ un petit nombre de personnes privilÈgiÈes.

Certes, on argumentera que cela permettra peut Ítre de dÈvelopper líÈconomie locale et de crÈer quelques
emplois.  Mais díune part il y a díautres moyens de dÈvelopper le tourisme local et des initiatives locales tÈmoignent
díalternatives en harmonie avec les problÈmatiques actuelles, et díautre part, les exemples díimplantation de golfs
ailleurs en France dans ce type de territoire montrent de maniËre criante leur Èchec et leurs impacts nÈfastes sur
líenvironnement et líÈconomie.

         Monsieur le commissaire enquÍteur, je suis une enfant de ce village et de cette Terre, comme nous tous et je
me sens responsable díelle et du vivant qui la peuple. On se dÈsespËre tous les jours devant notre impuissance ‡
agir face aux catastrophes, aux dÈcisions qui sont prises sans tenir compte de notre avis. Or, l‡, aujourdíhui, il est
possible díagir. En Èmettant un avis fermement dÈfavorable au PLU et ‡ ce projet de construction de golf, jíutilise
ma puissance díagir. JíespËre quíelle sera entendue, relayÈe et quíelle rayonnera.

        En espÈrant que mon propos sera lu et entendu, et en vous remerciant pour votre attention et votre travail, je
vous souhaite, Monsieur le commissaire enquÍteur, le meilleur

                                                                      Laure Cecilio
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--
Laure Cecilio
0033 6 75 57 24 93
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prise de position contre le projet de golfe
Dominique Morin <domino.morin@wanadoo.fr>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 17:29 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,  je viens par le prÈsent message m'opposer au projet de golf
qui me parait aberrant en ces temps de changements nÈcessaires et de bon
sens, garder la terre agricole cultivable, maintenir l'agriculture la
plus locale possible.

Voisine de líAude, habitante des FenouillËdes je suis citoyenne et ‡ ce
titre espËre que mon avis sera entendu !

merci de m'indiquer si je dois procÈder d'autre maniËre pour donner ma
voix !

Bonne journÈe
D Morin
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projet de golf La Canade
rives laurent <gaec.lesescoussols@orange.fr>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 18:37 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le commissaire enquÍteur

Je suis Laurent Rives, agriculteur ‡ Cuxac-CabardËs

Je me permets de vous Ècrire au sujet du projet de golf du domaine de La
Canade sur la commune de Fontiers CabardËs. Ce projet n' a pu voir le
jour que gr‚ce ‡ une succession de dysfonctionnements des institutions
chargÈes de prÈserver le patrimoine agricole.

Ce domaine a ÈtÈ vendu sans que les candidats repreneurs agriculteurs ne
bÈnÈficient du soutien normal et lÈgal de la SAFER, celle-ci prÈtextant
un manque de crÈdibilitÈ financiËre des repreneurs potentiels . Par la
suite ce projet a connu un long pÈriple administratif avant  d' arriver
au stade de líenquÍte publique que vous conduisez aujourd'hui. Entre
temps le monde a beaucoup changÈ, l' urgence climatique et les dÈfis de
l'Èvolution de l' agriculture commandent de conserver un maximum de
terres agricoles pour rÈussir la mutation agroÈcologique dÈj‡ en marche
tout autour du domaine de La Canade. Au cours des 15 derniËres annÈes (
depuis la vente ‡ la sociÈtÈ Telcapi ) de nombreux agriculteurs de la
Montagne Noire ont fait le choix d'une agriculture raisonnÈe ou
biologique et se dÈsolent de voir  ces excellentes terres accaparÈes
pour le loisir de quelques fortunÈs.

Je voudrais si vous me le permettez vous faire part d' une expÈrience
personnelle. Nous avons fauchÈ cette annÈe  les parcelles autrefois
promises au projet aujourd'hui abandonnÈ de golf de La Royale sur la
commune de Villardonnel, parcelles de terre maigre et aride. Ce travail
a permis la rÈcolte de 3 balles de foin ‡ l' hectare.Nous avions il y a
15 ans fauchÈ une surface Èquivalente sur le domaine de La Canade et
rÈcoltÈ plus de 20 balles de foin ‡ l'hectare. Si nous devons demain
nourrir nos concitoyens avec des produits sains issus d' une agriculture
durable c'est sur les terres comme celles de La Canade que cela sera
possible, il convient donc de mon point de vue de ne pas laisser ces
surfaces de grande valeur agronomique et de surcroit irrigables
redirigÈes vers des usages moins en phase avec les attentes de la
population. Il m' apparait Ègalement important d' attirer l' attention
de nos Èlus sur l'aspect " miroir aux alouettes" fiscal de ce type de
projet tant sont nombreux les exemples d'Èchecs de cette vision
passÈiste et pourquoi ne pas l'Ècrire nÈocoloniale du dÈveloppement local.

Je vous remercie de votre lecture.

Laurent Rives
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enquÍte publique projet golfique
ANNE ROUGE <nanou-planete@hotmail.fr>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 19:03 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour Mr le commissaire enquÍteur,

Je m'oppose ‡ ce projet pharaonique. 

Alors que nous demandons de garder des espaces verts, d'Èviter que le climat se rÈchau�e encore et toujours,
d'Èconomiser l'eau ce projet va ‡ l'encontre des engagements gouvernementaux.

Les scien��ques, les mÈdias, les Èlus nous alertent, que les sujets prÈoccupants sont les problËmes
Ècologiques, la rÈpar��on des richesses, la sÈcuritÈ alimentaire, ce projet va il me semble exactement ‡
l'encontre des solu�ons a�endues. 
Il consommera de l'eau (arrosage du gazon), L'EAU C'EST LA VIE.
Du carburant (rallyes des golfs, hÈlicoptËre), 
Beaucoup de surface de terres agricoles, et ne sera pas, que je sache, populaire mais strictement privÈ et
luxueux. 
Une vraie provoca�on en rÈalitÈ, un mauvais signal qui contribuerait ‡ ce qu'on ne croit plus que les Èlus
privilÈgient l'intÈrÍt commun, et que la richesse permet tout.
Nous sommes en pleine crise Èconomique et sociale. De plus en plus de pauvretÈ, de gens dans la rue, d'autres
sans ressources alimentaires.

C'est plus de 3 millions d'ha que le monde agricole a perdu durant ces 50 derniËres annÈes, il faut installer de
jeunes agriculteurs en recherche de foncier pour produire une alimenta�on de qualitÈ qui pro�tera ‡ la
popula�on de Fon�ers entre autres.

Concernant la ges�on des eaux pluviales, dans un climat de type mÈditerranÈen caractÈrisÈ par des pluies
cÈvenoles intenses, líar��cialisa�on des sols au niveau du complexe gol�que ne fera quíaccentuer le
ruissellement et les risques díinonda�on. En e�et, les terrains visÈs par le projet font aujourdíhui o�ce de
zones tampon par rapport au risque díinonda�on en aval.

Il faut noter par ailleurs que les ´ terrains de grand sport ª et les golfs ont actuellement dÈroga�on jusquíau
moins 2025 pour traiter les pelouses avec des produits phytosanitaires de synthËse (pes�cides) ce qui portera
encore plus a�einte ‡ líenvironnement alors que la commune est actuellement, conformÈment ‡ la
rÈglementa�on, en ´ zÈro phytos ª.

Le projet se veut Ítre une dynamique Èconomique locale. Est-ce qu'encore une fois ce n'est pas une illusion ?! 
Quelle garan�e avant nous sur l'embauche des habitants locaux quelle garan�e avons-nous sur le type de
contrat et la pÈrennitÈ des emplois qui vont Ítre proposÈs et quelle garan�e avons-nous sur le partage des
richesses que va engendrer ce projet sur le territoire et sur ses habitants 
Est-ce que ce n'est pas encore une fois un projet d'enrichissement de quelques-uns sur le dos de centaines
d'autres.
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D'autre part, le projet de complexe gol�que laisse prÈsager un projet illÈgi�me de dÈ�scalisa�on et de
tromperie envers la collec�vitÈ et ses citoyens faisant courir le risque ´ díÈlÈphant blanc ª laissant ‡ terme la
commune bÈtonnÈe et dÈvalorisÈe comme cela a pu Ítre le cas avec le golf de Marcevol dans les PyrÈnÈes
Orientales.

Vous remerciant par avance de la prise en compte de cet avis, veuillez agrÈer, Monsieur le Commissaire
EnquÍteur,
Líexpression de mes respectueuses saluta�ons.

Anne RougÈ
Carcassonne
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Projet Golfique
StÈphanie LIMONGY <bagala@hotmail.com>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 19:34 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour Mr le commissaire enquÍteur,

Je m'oppose ‡ ce projet pharaonique. 

Alors que nous demandons de garder des espaces verts, d'Èviter que le climat se rÈchau�e encore et toujours,
d'Èconomiser l'eau ce projet va ‡ l'encontre des engagements gouvernementaux.

Les scien��ques, les mÈdias, les Èlus nous alertent, que les sujets prÈoccupants sont les problËmes
Ècologiques, la rÈpar��on des richesses, la sÈcuritÈ alimentaire, ce projet va il me semble exactement ‡
l'encontre des solu�ons a�endues. 
Il consommera de l'eau (arrosage du gazon), L'EAU C'EST LA VIE.
Du carburant (rallyes des golfs, hÈlicoptËre), 
Beaucoup de surface de terres agricoles, et ne sera pas, que je sache, populaire mais strictement privÈ et
luxueux. 
Une vraie provoca�on en rÈalitÈ, un mauvais signal qui contribuerait ‡ ce qu'on ne croit plus que les Èlus
privilÈgient l'intÈrÍt commun, et que la richesse permet tout.
Nous sommes en pleine crise Èconomique et sociale. De plus en plus de pauvretÈ, de gens dans la rue, d'autres
sans ressources alimentaires.

C'est plus de 3 millions d'ha que le monde agricole a perdu durant ces 50 derniËres annÈes, il faut installer de
jeunes agriculteurs en recherche de foncier pour produire une alimenta�on de qualitÈ qui pro�tera ‡ la
popula�on de Fon�ers entre autres.

Concernant la ges�on des eaux pluviales, dans un climat de type mÈditerranÈen caractÈrisÈ par des pluies
cÈvenoles intenses, líar��cialisa�on des sols au niveau du complexe gol�que ne fera quíaccentuer le
ruissellement et les risques díinonda�on. En e�et, les terrains visÈs par le projet font aujourdíhui o�ce de
zones tampon par rapport au risque díinonda�on en aval.

Il faut noter par ailleurs que les ´ terrains de grand sport ª et les golfs ont actuellement dÈroga�on jusquíau
moins 2025 pour traiter les pelouses avec des produits phytosanitaires de synthËse (pes�cides) ce qui portera
encore plus a�einte ‡ líenvironnement alors que la commune est actuellement, conformÈment ‡ la
rÈglementa�on, en ´ zÈro phytos ª.
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Le projet se veut Ítre une dynamique Èconomique locale. Est-ce qu'encore une fois ce n'est pas une illusion ?! 
Quelle garan�e avant nous sur l'embauche des habitants locaux quelle garan�e avons-nous sur le type de
contrat et la pÈrennitÈ des emplois qui vont Ítre proposÈs et quelle garan�e avons-nous sur le partage des
richesses que va engendrer ce projet sur le territoire et sur ses habitants 
Est-ce que ce n'est pas encore une fois un projet d'enrichissement de quelques-uns sur le dos de centaines
d'autres.

D'autre part, le projet de complexe gol�que laisse prÈsager un projet illÈgi�me de dÈ�scalisa�on et de
tromperie envers la collec�vitÈ et ses citoyens faisant courir le risque ´ díÈlÈphant blanc ª laissant ‡ terme la
commune bÈtonnÈe et dÈvalorisÈe comme cela a pu Ítre le cas avec le golf de Marcevol dans les PyrÈnÈes
Orientales.

Vous remerciant par avance de la prise en compte de cet avis, veuillez agrÈer, Monsieur le Commissaire
EnquÍteur,
Líexpression de mes respectueuses saluta�ons.
StÈphanie Limongy 
Fon�ers-CabardËs
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Golf de Fontiers CabardËs
Christian Delprat <christiandelprat@orange.fr>
samedi 9 juillet 2022 ‡ 20:58 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le Commissaire EnquÍteur

Je cautionne totalement la contribution de líAssociation Montagne Noire Avenir concernant sa position sur le projet
de PLU, ainsi que les arguments dÈveloppÈ par Mr. Robert CurbiËres.

Offrir ces terres agricoles ‡ quelques promoteurs, afin de favoriser quelques riches utilisateurs est une aberration.

Certains propriÈtaires  sont certainement plus intÈressÈs par le montant de leur vente que par les multiples
inconvÈnients gÈnÈrÈs par ce projet.

J'habite un des villages traversÈ par la route principale permettant l'accËs ‡ Fontiers CabardËs, route dÈj‡ trËs
passagËre et je vois d'un mauvail oeil le surcroÓt de circulation gÈnÈrÈ par ce projet; ceci sans compter les
nuisances crÈÈes par les allÈes et venues de camions et autres engins de TP, durant la rÈalisation du complexe
projetÈ

Je vous demande donc de faire barrage ‡ ce projet dÈmentiel.

Veuillez agrÈer, Monsieur,

Mes sincËres salutations.

Christian Delprat, 10 place de la LibertÈ 11600 Villegailhenc.
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enquete publique
Patrick BELAMAN <patrickbelaman@gmail.com>
dimanche 10 juillet 2022 ‡ 10:16 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Patrick BÈlaman

3 place St ClÈment

11 390 Fontiers Cabardes

patrickbelaman@gmail.com

Monsieur de CHIVR… Edmond

Commissaire enquÍteur

Monsieur,

Líadoption du PLU par la commune de Fontiers Cabardes engage son avenir sur les dÈcennies ‡ venir, nous en
sommes tous conscients.

Il est fortement question dans celui-ci de dÈveloppement durable. En 1992, le Sommet de la Terre ‡ Rio, tenu sous
l'Ègide des Nations unies, officialise la notion de dÈveloppement durable et celle des trois piliers Èconomique
Environnemental social : un dÈveloppement Èconomiquement efficace, socialement Èquitable et Ècologiquement
soutenable est un dÈveloppement qui rÈpond aux besoins du prÈsent sans compromettre la capacitÈ des
gÈnÈrations futures ‡ rÈpondre aux leurs.

Votre rÙle est-il de recueillir simplement les observations et díen tenir compte dans vos conclusions ou de rÈpondre
aux questions qui vous sont posÈes dans un souci de quiÈtude ?

Si tel est le cas, il est important pour moi ( comme pour díautres et peut-Ítre mÍme certains Èlus ) de connaÓtre les
tenants et les aboutissants du projet liÈ ‡ la nouvelle unitÈ touristique.

10 sur le plan financier et Èconomique. La majeure partie des golfs sont construits pour promouvoir avant tout
une opÈration immobiliËre ‡ vocation le plus souvent touristique plus ou moins rentable.

Z Il serait question ‡ terme díune capacitÈ díaccueil de plus de 1000 habitants et díune surface constructible de 150
000 m8. Est ce exact  ?

Le document concernant líUTN níÈtant pas disponible ainsi que la carte graphique ( impossible díouvrir le fichier
correspondant) , quelle est la surface constructible dÈdiÈe ‡ líUTN dans son ensemble et plus prÈcisÈment la
surface plancher constructible qui lui est rattachÈe ?

0 Sur la convention signÈe entre telcapi et la commune

La sociÈtÈ Telcapi a signÈ une convention avec la commune de Fontiers Cabardes du temps o˘ Monsieur
Bonnafous Ètait maire . Elle engage la commune , (et par consÈquent chaque habitant) dans la rÈalisation de ce
projet ‡ hauteur de 300 Ä par jour pendant 30 ans en cas de dÈfaillance de la commune dans sa rÈalisation.
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Mais cíest surtout un engagement financier dans la rÈalisation díinfrastructures liÈes au projet lui-mÍme, voirie,
station d' Èpuration, rÈseaux divers et ce, avant mÍme que les travaux liÈs au programme immobilier du golf soient
entamÈs. Quels en sont les montants ?

Un PUP ( projet urbain partenarial) viendrait remplacer cette convention. Il correspond ‡ un engagement oral de la
sociÈtÈ porteuse du projet de prendre ‡ ses frais ces amÈnagements. Les promesses níengagent que ceux qui les
croient.

La signature díun tel partenariat n'est-elle pas indispensable pour apprÈcier la viabilitÈ du projet sur son
plan financier, et ce avant mÍme que le PLU soit approuvÈ ?

Concernant cette convention , il est ‡ noter un flagrant dÈsÈquilibre entre les obligations des parties. Aucune
contrepartie en cas de faillite de ou des sociÈtÈs qui exploiteront la rÈsidence de tourisme. Les associÈs sont-ils
engagÈs sur leur fonds propres comme le sont tous les habitants de la commune ?

ZSur le plan fiscal (ceci a une rÈpercussion directe sur les finances de la commune)

-Quelle sera la fiscalitÈ appliquÈe ‡ la rÈsidence de tourisme, taxe fonciËre, taxe professionnelleÖ ?-

- Quelle est la durÈe díexonÈration des taxes ‡ laquelle peuvent prÈtendre les investisseurs ?

- Quelles en seront les retombÈes financiËres ? Ont-elles ÈtÈ chiffrÈes ?

Z Sur la garantie financiËre . Tout golf est construit gr‚ce ‡ la commercialisation de programmes immobiliers.

- Avant díengager des fonds publics, ( en cas díabsence de PUP ou de PUP dÈfavorable ‡ la commune), la
prudence voudrait que líon se souvienne ici díune route construite sur les fonds publics pour líex futur golf de la
Royale qui nía jamais vu le jour, et pour laquelle le contribuable audois a mis la main ‡ la poche.

-Quel sont les travaux indirectement liÈs au projet dí UTN ‡ la charge de la commune, voirie, station
díÈpurationÖ.. ?

-Quel en sont les montants ?

-Comment seront-ils financÈs ?

-Face ‡ líimportance du projet qui reprÈsente au bas mot 150 000 000 Ä, quelle garantie financiËre díachËvement de
travaux la sociÈtÈ telcapi ( code naf Promotion ImmobiliËre de Logements) apporte-t-elle ?

2)0 Sur le plan environnemental.

0Concernant la ressource en eau

- Quelle sera la consommation díeau dÈdiÈe 1)Z au golf lui-mÍme 2)Z au village de vacances ?

- Comment sera alimentÈe cette demande ?

- Une Ètude a-t-elle ÈtÈ menÈe concernant líimpact de cette consommation sur les fontaines du village  et sur les
communes et exploitations agricoles en aval ou proche du projet ? Si oui quel en est cet impact ?

ZConcernant le sol.

-Quel sera líimpact de líutilisation de produits phytosanitaires (en vue díÈradiquer taupes et vers de terre) sur
líenvironnement et sur le patrimoine aquifËre ?

-Quel sera líimpact de líutilisation de nitrates pour les pelouses sur le patrimoine aquifËre et sur les zones humides
en aval du projet ? Il est ‡ noter quí une zone humide est en cours díamÈnagement sur le village.
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ZConcernant líartificialisation des sols.

- La rÈalisation díun tel projet est-elle compatible avec le maintien et la dÈfense de la biodiversitÈ et notamment des
pollinisateurs quand on sait que líurbanisation est une des principales causes de líeffondrement de la biodiversitÈ ?
A ce jour nous assistons ‡ un vÈritable effondrement des invertÈbrÈs, plus de 40 % des papillons, bourdons,
syrphes, abeilles sont en voie de disparition.

- Le bÈton et le goudron sont des amplificateurs de catastrophes ( rÈfÈrence aux inondations díoctobre 2018).

30 Sur le plan social

Z Existe -il une Ètude (objective) en terme de crÈation díemplois pÈrennes ?

Z Au vu de la capacitÈ díaccueil de la nouvelle unitÈ touristique ( si les 150 000 m8 de surface constructible sont exacts
et fonction de la surface plancher constructible) , la mise sur le marchÈ de nouveaux logements ‡ vocation touristique
níest-elle pas une concurrence pour les gÓtes existants ? Saturation du marchÈ et dumping risquent fort díÍtre
nÈfastes au secteur de location en villÈgiature existant.

A mon sens les rÈponses aux questions posÈes sont dÈterminantes pour la validation de la nouvelle unitÈ
touristique dans le PLU tant sur un plan financier, Èconomique, environnemental que social.

Merci par avance pour vos rÈponses, avec mes respectueuses salutations.
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enquÍte publique
egidio.jeanclaude@neuf.fr <egidio.jeanclaude@neuf.fr>
dimanche 10 juillet 2022 ‡ 12:19 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le commissaire enquÍteur,

j'habite ‡ Graulhet et j'ai nÈanmoins l'occasion de me promener dans la Montagne Noire.

Il m'a rÈcemment ÈtÈ montrÈ les surfaces prÈvues pour le golf et pour les b‚timents qui en
seraient le versant immobilier.

Compte tenu des surfaces actuellement dÈvolues aux habitations existantes, aux activitÈs
traditionnelles (agricultures, espaces municipaux etc), ainsi qu'aux espaces boisÈs
la crÈation de ce complexe immobilier couplÈe ‡ un golf  de 134 ha serait
disproportionnÈe et contraire ‡ la raison.

Ce projet relËve d'un genre   qui, au nom d'une course au rendement et ‡ la modernitÈ, a
accÈlÈrÈ la destruction
des espaces naturels, et menace la biodiversitÈ. Ainsi la forÍt de la commune de
CabardËs serait-elle grandement impactÈe par cette rÈalisation

Il est ‡ noter enfin  au moment o˘ le rÈchauffement climatique fait craindre une menace
concernant les ressources vitales telles que l'eau,
que certaines activitÈs de loisir sont dÈsormais ‡ proscrire : le golf, est l'une d'entre elles ‡
cause des grandes quantitÈs d'eau qu'il mobilise.

En espÈrant que vous saurez mettre en Èvidence les aspects nuisibles de ce projet, je
vous prie d'agrÈer Monsieur, mes salutations distinguÈes

Jean-Claude Egidio  (professeur  ‡ la retraite)
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Contribution ‡ l'enquÍte publique - PLU de Fontiers-CabardËs
Anne LesnÈ <annelesne@live.fr>
dimanche 10 juillet 2022 ‡ 16:35 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Contribution enquÍte publique AnÖ
115 Ko

Bonjour M. de CHIVRE,

Je vous prie bien vouloir trouver ci-joint ma contribu�on en complÈment de celle que jíavais apposÈe sous forme
manuscrite dans votre cahier.

Cordialement,

Anne LesnÈ-Harris
06 81 51 47 17
04 34 42 25 74
annelesne@live.fr
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avis sur le PLU
Julie Stef <juliestef11@gmail.com>
dimanche 10 juillet 2022 ‡ 18:51 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le commissaire enquÍteur,

Nous voudrions exprimer notre avis nÈgatif sur le PLU comme il est proposÈ actuellement, c'est-‡ dire contenant
une UnitÈ Touristique Nouvelle sur la commune qui serait nuisible et disproportionnÈ pour notre petit village de
montagne. 
Nous craignons une baisse d'eau des sources puisque l'arrosage d'un golf nÈcessite beaucoup d'eau; nous n'en
avons mÍme pas assez pour arroser nos potagers et pendant l'ÈtÈ car les sources se retrouvent souvent assÈchÈs.
Puis, nous ne pouvons approuver de bÈtonner une grande surface de bonnes terres agricoles qui sont ‡ prÈsent
utilisÈes pour produire par exemple du foin. Bien s˚r, au prix fort ou la terre de la Canade a ÈtÈ vendue ‡ Telcapi,
aucun agriculteur ne pouvait suivre. Dans la situation actuelle ou il y a de plus en plus de pÈnuries alimentaires, il
est regrettable qu'on privilÈgie des loisirs et des complexes immobiliers ‡ l'agriculture locale. 
Nous craignons aussi l'augmentation de circulation sur la petite route qui mËne aux chemins de randonnÈe ainsi
que a l'UTN prÈvue.... construire autant de maisons et appartements ‡ cÙtÈ d'un petit village nous impactera
fortement dans notre vie quotidienne qu'on a choisi de vivre dans un village ‡ la base tranquille ‡ la campagne! Ces
110ha seront Ègalement perdus pour nos promenades, la cueillette de champignons et la chasse. 
Au vue des connaissances actuelles sur des projets similaires, il y a un grand risque que ce golf ne marchera pas et
que se construira un village fantÙme, le golf servant d' excuse pour des investissements immobiliers qui ne sont
possible que dans le cadre d'une UTN ‡ la montagne. 
Il y a aussi un grand problËme de lÈgitimitÈ dÈmocratique. Nous avons juste le droit de donner notre avis dans le
cadre de l'enquÍte publique, mais sans que cela ne change quoi que ce soit. Le habitants de la commune n'ont
jamais ÈtÈ consultÈs pour savoir s'ils voulaient un tel projet et la convention de pÈnalitÈs journaliËres de 300 euro
par jour sur 30 ans a ÈtÈ signÈe entre l'ancien maire et la sociÈtÈ telcapi mais engage l'argent du contribuable. Nous
vous prions donc de donner un avis nÈgatif sur ce PLU tant qu'il contiendra cette UTN. 

Cordialement,
Mlle STEF Julie et M MICHEL Mickael
4 chemin du bois
11390 Fontiers Cabardes
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Avis enquÍte publique Fontiers-CabardËs
CÈline Barthes-Pili <barthespiliceline@gmail.com>
dimanche 10 juillet 2022 ‡ 19:27 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

CÈline et Erick PILI
3 rue de l'Ancien Donjon 
11390 Fontiers-CabardËs.

Monsieur le commissaire enquÍteur,
Habitants de Fontiers-CabardËs depuis deux ans, nous avons ÈtÈ sÈduits par ce petit village et son environnement
vert et boisÈ.
HÈlas cel‡ pourrait changer !
 A l'heure o˘ la question de l' EAU est une prÈoccupation  mondiale,
A l'heure o˘ la biodiversitÈ est en danger,
A l'heure o˘ le rÈchauffement climatique est trËs prÈoccupant,,
Il se pourrait qu'‡ Fontiers soit crÈÈ un golf associÈ ‡ un complexe immobilier !
Un golf qui serait trËs Ènergivore en eau,
Un golf qui, par une bÈtonisation massive, nuirait irrÈmÈdiablement ‡ la biodiversitÈ,
Un golf qui nÈcessiterait un dÈboisement important.
Que dire de plus ? Que l'on peut aller jouer au golf ‡ Carcassonne mais aussi ‡ Mazamet. 
Que notre qualitÈ de vie et notre environnement seront sacrifiÈs pour le profit de quelques-uns...
Habitants de Fontiers-CabardËs, nous vous faisons part de notre avis dÈfavorable au projet golfique.
Respectueusement,
CÈline et Erick PILI

Garanti sans virus. www.avast.com
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PLU FONTIERS
BELOFF Igor <igorbeloff8@gmail.com>
dimanche 10 juillet 2022 ‡ 21:02 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le Commissaire EnquÍteur

Le rapport de prÈsenta�on explique les choix retenus pour Ètablir le projet d'amÈnagement et de dÈveloppement
durables, les orienta�ons d'amÈnagement et de programma�on et le rËglement.

Il s'appuie sur un diagnos�c Ètabli au regard des prÈvisions Èconomiques et dÈmographiques et des besoins rÈpertoriÈs
en ma�Ëre de dÈveloppement Èconomique, de surfaces et de dÈveloppement agricoles, de dÈveloppement fores�er,
d'amÈnagement de l'espace, d'environnement, notamment en ma�Ëre de biodiversitÈ, d'Èquilibre social de l'habitat, de
transports, de commerce, d'Èquipements notamment spor�fs, et de services.

Le diagnos�c est plutÙt sommaire et est Ètabli sur des ÈlÈments qui peuvent Ítre facilement contredits par un regard sur
le site de líINSEE ( h�ps://www.insee.fr/fr/sta�s�ques/2011101?geo=COM-11150#consulter-sommaire) .

´ Un seul exemple ´ Depuis les annÈes 1970, Fon�ers-CabardËs connaÓt une dynamique dÈmographique qui
ne cesse díaugmenter. En 2017, la commune compte 17 habitants de plus par rapport ‡ 2011 ª. En fait cíest
faux, la commune depuis 1975 selon líINSEE a gagnÈ 175 habitants mais si jusquíen 1982, la popula�on Ètait
croissante, depuis cíest stagnant, ‡ líexcep�on de la pÈriode 1999/2008 o˘ la popula�on a pu croÓtre de de
prËs díune centaine díhabitants (+ 3,1%) depuis cíest stableÖ ª ce qui est bien au regard de nombres de
communes qui sont en dÈprise dÈmographiqueÖ

En zone de montagne, ce diagnos�c est Ètabli Ègalement au regard des besoins en ma�Ëre de rÈhabilita�on de
l'immobilier de loisir et d'unitÈs touris�ques nouvelles.

Il analyse la consomma�on d'espaces naturels, agricoles et fores�ers au cours des dix annÈes prÈcÈdant l'arrÍt du projet
de plan ou depuis la derniËre rÈvision du document d'urbanisme et la capacitÈ de densi�ca�on et de muta�on de
l'ensemble des espaces b‚�s, en tenant compte des formes urbaines et architecturales.

´ Jai lu et relu le document, et je con�nue de chercher líanalyse ª

´ Bon il y un brin de diagnos�cÖau point 3.4 qui �ent la route pour les ini�ÈsÖmais qui reste trËs abscond
pour la majoritÈ de nos concitoyens, et pour ma part, cíest injuste dÈmocra�quementÖ ª

Il expose les disposi�ons qui favorisent la densi�ca�on de ces espaces ainsi que la limita�on de la consomma�on des
espaces naturels, agricoles ou fores�ers. Il jus��e les objec�fs chi�rÈs de modÈra�on de la consomma�on de l'espace et
de lu�e contre l'Ètalement urbain compris dans le projet d'amÈnagement et de dÈveloppement durables au regard des
objec�fs de consomma�on de l'espace �xÈs, le cas ÈchÈant, par le schÈma de cohÈrence territoriale et au regard des
dynamiques Èconomiques et dÈmographiques.

´ En líabsence de SCOT, les �ches díac�ons �xent les principales ac�ons de la commune pour son
dÈveloppement. On ne peut que regre�er quíelles surgissent au dÈtour du texte, sans Èvalua�ons de la
situa�on prÈsente, avec aucunes Èvalua�ons díimpacts, ce sont des �ches de projets de dÈveloppement
territoriaux plus que de vÈritables orienta�onsÖHormis la premiËre orienta�on, les autres en aucun cas ne
respectent les objec�fs de la loi au regard de la limita�on de la consomma�on des espaces naturels.

Il convient de voir que le PLU voulut par le Conseil Municipal est plus un document díurbanisme jus��ant le
projet de golf et son corollaire immobilier quand on lit les pages 12 ‡ 17 du PADD. Certes, on peut
comprendre les Èlus locaux, de leurs souhaits de faire vivre leurs villages, au prix díun con�it qui les f‚chera
durablement avec les forces vives de leurs communes.
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Aujourdíhui, líenquÍte dont vous avez la charge est celle du plan local díurbanisme de la commune qui
prÈvoit la zone du golf.

Díune maniËre gÈnÈrale, le document ne permet pas ‡ un public non ini�È de comprendre les enjeux du
document, et cíest dommageable pour notre dÈmocra�e.

Ce que je voudrais vous dire, Monsieur le Commissaire, cíest que le PLU dont vous instruisez líenquÍte
publique, est muet sur le danger que courent les habitants de la commune, et sur lequel le PADD est muet,
comme le PrÈfet, car en 20 ans, la commune a fait líobjet de 6 arrÍtÈs ministÈriels de catastrophes naturelles
et je vous laisse en chercher les causes, bien entendu, absentes du projet de PLUÖ

- 6 novembre 1982
- 22 janvier 1992
- 12 novembre 1999
- 24 janvier 2009
- 16 mars 2011
- 14 octobre 2018

Avec mes sen�ments les meilleurs

Bien ‡ Vous

Igor BELOFF

CoordonnÈes personnelles bien s˚r disponibles en mode privÈ
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Observations ComitÈ de soutien au projet de Golf (fort de plus de 80 adhÈrents)
gerard cavi <hadcavi@gmail.com>
dimanche 10 juillet 2022 ‡ 22:07 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

ComitÈ de soutien au projet de goÖ
15 Ko

Ci-aprËs en piËce jointe le texte des observations que nous souhaitions dÈposer dans le cadre de l'enquÍte
publique. Vous en souhaitant bonne rÈception, nous vous prions de croire, Madame La Commissaire, en nos
sentiments les meilleurs.

Garanti sans virus. www.avast.com
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Mon opinion au sujet du pojet de golf
Jean Pascal Dobremez <jp.dobremez@orange.fr>
dimanche 10 juillet 2022 ‡ 22:59 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour Mr le commissaire enquÍteur,

Je suis contre ce projet pharaonique. 

Alors que nous demandons de garder des espaces verts, d'Èviter que le climat se rÈchauffe encore et toujours,
d'Èconomiser l'eau ce projet va ‡ l'encontre des engagements gouvernementaux.

Les scientifiques, les mÈdias, les Èlus nous alertent, que les sujets prÈoccupants sont les problËmes Ècologiques, la
rÈpartition des richesses, la sÈcuritÈ alimentaire, ce projet va il me semble exactement ‡ l'encontre des solutions
attendues. 

Il consommera beaucoup d'eau (arrosage du gazon).

Il consommera beaucoup d'Ènergie (golfettes, hÈlicoptËre), 

Il prendra beaucoup de surface de terres agricoles, et ne sera pas destinÈ ‡ la collectivitÈ, mais strictement privÈ et
luxueux. 

I s'agit d'une vraie provocation en rÈalitÈ, un signal clair qui contribuerait ‡ ce qu'on ne croit plus que les Èlus
privilÈgient l'intÈrÍt commun, et que la richesse permet tout.

C'est plus de 3 millions d'ha que le monde agricole a perdu durant ces 50 derniËres annÈes, il faut installer de
jeunes agriculteurs en recherche de foncier pour produire une alimentation de qualitÈ qui profitera ‡ la population
environnante, Fontiers entre autres.

Concernant la gestion des eaux pluviales, dans un climat de type mÈditerranÈen caractÈrisÈ par des pluies
cÈvenoles intenses, líartificialisation des sols au niveau du complexe golfique ne fera quíaccentuer le ruissellement
et les risques díinondation. En effet, les terrains visÈs par le projet font aujourdíhui office de zones tampon par
rapport au risque díinondation en aval.

Il faut noter par ailleurs que les ´ terrains de grand sport ª et les golfs ont actuellement dÈrogation jusquíau moins
2025 pour traiter les pelouses avec des produits phytosanitaires de synthËse (pesticides) ce qui portera encore plus
atteinte ‡ líenvironnement alors que la commune est actuellement, conformÈment ‡ la rÈglementation, en ´ zÈro
phytos ª.

Le projet se veut Ítre une dynamique Èconomique locale. Est-ce qu'encore une fois ce n'est pas une illusion ?! 

Quelle garantie avant nous sur l'embauche des habitants locaux quelle garantie avons-nous sur le type de contrat et
la pÈrennitÈ des emplois qui vont Ítre proposÈs et quelle garantie avons-nous sur le partage des richesses que va
engendrer ce projet sur le territoire et sur ses habitants 

N'est-ce pas encore une fois un projet d'enrichissement de quelques-uns sur le dos de centaines d'autres. Et avec
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de l'argent public ?

D'autre part, le projet de complexe golfique laisse prÈsager un projet illÈgitime de dÈfiscalisation et de tromperie
envers la collectivitÈ et ses citoyens, laissant ‡ terme la commune bÈtonnÈe et dÈvalorisÈe comme cela a pu Ítre le
cas avec le golf de Marcevol dans les PyrÈnÈes Orientales.

Vous remerciant par avance de la prise en compte de cet avis, veuillez agrÈer, Monsieur le Commissaire EnquÍteur,

Líexpression de mes respectueuses salutations

Jean-Pascal Dobremez, ancien habitant de Lacombe
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Contribution ‡ l'enquÍte publique- projet PLU Fontiers-CabardËs
Claude ViÈ <claudevie@orange.fr>
dimanche 10 juillet 2022 ‡ 23:30 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

contribution enquÍte publique.pdf
58 Ko

Monsieur le Commissaire enquÍteur,
Veuillez trouver en piËce jointe ma contribution ‡ líenquÍte publique sur le PLU de Fontiers-CabardËs.
Vous souhaitant bonne rÈception,
Cordialement,
Mme Claude ViÈ
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ENQU TE PUBLIQUE
Nadine L'HÈnoret <aireassociation@orange.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 09:38 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

3019-avis-enquete-publique(2).pdf
133 Ko

A Monsieur le Commissaire EnquÍteur,

Vous trouverez en piËce jointe la contribution de l'association AIRE (Aide ‡ l'Initiative dans le Respect de
l'Environnement) ‡ líenquÍte publique de Fontiers-CabardËs.

Bonne rÈception et bonne lecture,

Salutations cordiales,

Nadine L'hÈnoret

MAIL 70

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 230 / 337



 

Commune de Fontiers-CabardËs 
Portant sur l'Èlaboration du Plan Local 
díUrbanisme, líAbrogation de la carte 
communale et le PÈrimËtre dÈlimitÈ 

des abords de l'Èglise Saint ClÈment 
 

Par arrÍtÈ municipal n52022-15 du 16 mai 2022, Monsieur le Maire de Fontiers-CabardËs a ordonnÈ 
líouverture díune enquÍte publique unique du 7 juin 2022 ‡ 8h30 au 12 juillet 2022 ‡ 12h00. 
 

Monsieur Edmond de CHIVR… a ÈtÈ dÈsignÈ commissaire enquÍteur par dÈcision du PrÈsident du 
Tribunal Administratif de Montpellier. 
 
Il assurera des permanences ‡ la mairie de Fontiers-CabardËs pour informer et recevoir les observations du 
public les jours et heures suivants : mardi 7 juin 2022, de 8h30 ‡ 12h00 / mard i  21 juin, de 8h30 ‡ 
12h00 / mardi 28 juin, 8h30 ‡ 12h00 / mardi 12 juillet, de 8h30 ‡ 12h00. 
 

Le dossier díenquÍte est disponible, gratuitement, pendant toute la durÈe de líenquÍte : 
- Sur le site internet ‡ líadresse suivante https://www.fontiers-cabardes.com/urbanisme  
- A la mairie, 5 rue de la mairie, 11390 Fontiers-CabardËs sur support informatique et sur support papier 

aux jours et heures habituels díouverture au public, soit de 8h30 ‡ 12h30 et de 13h30 ‡ 17h30  les lundi, 
mardi et jeudi et de 9h00 ‡ 12h00, le Vendredi et lors des permanences du commissaire enquÍteur. 

 

Toute personne peut obtenir, ‡ ses frais, communication du dossier díenquÍte auprËs de la mairie. 
 

Le public pourra faire part de ses observations ou propositions : 
- Sur le registre Ètabli sur feuillets non mobiles, certifiÈs et paraphÈs par le commissaire enquÍteur, 

dÈposÈ ‡ la mairie de Fontiers-CabardËs et disponible aux jours et heures habituels díouverture au 
public.  

- Par courrier Èlectronique ‡ líadresse suivante : plu.fontiers@orange.fr 
- AuprËs du commissaire enquÍteur ‡ la mairie de Fontiers-CabardËs aux jours et heures de ses 

permanences. 
- Par voie postale, avec un courrier adressÈ ‡ M. le Commissaire enquÍteur, Mairie Fontiers-CabardËs, 5 

rue de la mairie, 11390 Fontiers-CabardËs. 
 

Les observations ou propositions devront Ítre transmises avant la date et heure de clÙture de líenquÍte 
publique. 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquÍteur seront tenus ‡ disposition du public, pendant un an 
‡ la mairie de Fontiers-CabardËs et seront publiÈs sur le site internet de la commune. 

Les personnes intÈressÈes, pourront obtenir ‡ leurs frais, communication du rapport et des conclusions du 
commissaire enquÍteur, en síadressant ‡ la mairie de Fontiers-CabardËs. 

Au terme de l'enquÍte, le projet de Plan Local díUrbanisme et le PÈrimËtre dÈlimitÈ des abords, 
Èventuellement complÈtÈs pour tenir compte des avis qui ont ÈtÈ joints au dossier, des observations du 
public et du rapport du commissaire enquÍteur, et líabrogation de la carte communale seront approuvÈs par 
une dÈlibÈration du conseil municipal. 

Les informations relatives ‡ ce dossier peuvent Ítre demandÈes auprËs de M. le Maire, mairie de Fontiers-
CabardËs - 04 68 26 52 61- mairie.de-fontiers-cabardes@wanadoo.fr. 

AVIS DíENQU TE 
PUBLIQUE UNIQUE 
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Observations sur le projet de Plan Local díUrbanisme
Jean Pierre Sany <jpsany@gmail.com>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 09:49 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,

Je suis farouchement oppose a ce projet d'un autre temps qui ne rÈpond aucunement aux nÈcessites pour faire face au
dÈrËglement climatique.
Outre líartificialisation de terres agricoles dont nous aurons de plus en plus besoin pour relocaliser nos productions alimentaires,
ce projet met en pÈril les populations audoises par la consommation dÈmesurÈe qu'implique le fonctionnement de telles
activitÈs. L'eau est un bien prÈcieux de plus en plus rare.
Díautres moyens sont possibles pour dÈvelopper un tourisme local de qualitÈ en adÈquation avec les aspirations du public (le
golf est en perte de vitesse), en concertation avec les propositions des agriculteurs et des riverains. Ce projet ne prÈsage rien de
bon ni Èconomiquement, ni environnementalement, ni socialement pour le village et mÍme au-del‡.
Merci de tenir compte des avis de la population audoise.
--

<j:-P)

MAIL 71

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 232 / 337



Contribution ‡ l'enquÍte publiqie
Anne-Marie Quenisset <annemarie.quenisset@gmail.com>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 10:43 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Avis EELV Carcassonnais PLU FoÖ
23 Ko

Monsieur le commissaire enquÍteur,
Veuillez trouver en PJ la contribution d'EELV Aude ‡ l'enquÍte publique sur le PLU de
Fontiers-CabardËs. 
Ce texte Èmane de plusieurs personnes adhÈrentes d'Europe Ecologie Les Verts.
Merci de l'insÈrer dans le procËs verbal.
Avec mes respectueuses salutations.

--
Anne-Marie Quenisset
54 avenue Jean Moulin
11000 Carcassonne 
04 68 47 65 91

Garanti sans virus. www.avg.com
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aucun objet
Annick DESPRATX <despratx.annick@wanadoo.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 11:00 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Non au projet de golf!

Annick Despratx

EnvoyÈ depuis l'application Mail Orange
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LETTRE URGENTE A Monsieur le Maire
Catherine Lacoste <catherinelacoste@gmail.com>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 11:43 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Courrier mairie - 11 07 2022.pdf
112 Ko

cher Monsieur
Je me permets de vous adresser la lettre ci-jointe en rapport au PLU actuel.
Je vous remercie
Amicalement
Catherine LACOSTEE

-SOCI…T… TELCAPI
Catherine Lacoste de PiÒero
catherinelacoste@gmail.com
0034 607 706 797
www.catherinelacoste.com
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AVIS DíENQU TE PUBLIQUE UNIQUE
LÈo Boulicot <youplaboompa@gmail.com>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 11:49 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,
Ce projet de PLU ouvre une possibilitÈ ´ díamÈnagement ª et donc de transformation, de bÈtonnisation díune zone
constituÈe de terres agricoles comprenant des zones humides, zones de friches et autres espaces ‡ fortes
richesses en biodiversitÈ. La destruction de tels espaces dans une Ëre de nÈcessaires changement de paradigme
doit prendre fin. Les projets díamÈnagement, particuliËrement en zone rurale et encore peu enthropisÈe doivent tout
mettre en úuvre pour tenter de limiter les impacts des activitÈs humaines sur le climat, les paysages et les espaces
naturels et contribuer ‡ líattÈnuation des dÈg‚ts climatiques.

Les terres agricoles doivent Ítre protÈgÈes afin díassurer une pÈrennitÈ des services, ‡ savoir la rÈponse ‡ un
besoin primaire, líaccËs ‡ la nourriture. Au jour de la disparition des exploitations agricoles, líavenir va dans le sens
de líaccompagnement de líinstallation des jeunes, la facilitÈ díaccËs ‡ ces terres.

Díautre part, sur le plan Èconomique et social, le projet d'amÈnagement imaginÈ de cette zone est portÈ par un
investisseur complËtement dÈcorÈlÈ du territoire, qui ne connaÓt pas les prÈoccupations, compÈtences, attentes
locales. Aujourdíhui, tout projet ambitieux intËgre les usagers et les locaux afin de coconstruire des logiques locales
et vertueuses.

Des clauses díamÈnagement intÈgrant des logiques de durabilitÈ (Ècoconstruction, Ènergies renouvelables,
limitation des transports polluants, gestion des eaux usÈes et de pluie, protection de la biodiversitÈ, usage díespËce
locales pour les amÈnagements paysagers, etc.) devraient Ítre prÈsent dans ce PLU qui guide líamÈnagement des
prochaines annÈes afin díavoir un outils pour guider les promoteurs vers des pratiques plus durables et limitant les
impacts sur líenvironnement. ¿ ce sujet, vous pouvez vous rÈfÈrer au travail effectuÈ par Envirobat Occitanie et
leurs dÈmarches BDO - QDO (B‚timent durable Occitanie-Quartier durable Occitanie)

En souhaitant une rÈvision en profondeur de ce Projet de PLU qui permettrait le dÈveloppement et líamÈnagement
díun village en transition vers un avenir souhaitable pour les locaux et les humains,

Bonne rÈception,

LÈo Boulicot
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´ Golf ª
Spielmann <spielmanne@free.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 12:31 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le Commissaire EnquÍteur.

Amoureuse de ce coin de Terre díOccitanie que jíhabite depuis plus de 30 ans, je vous demande instamment de
servir líintÈrÍt du bon sens, du vivant, du sauvage, du naturel, de la biodiversitÈÖ

Et non celle du non-sens, du profit, du privilËge, du caprice, de la vision ‡ court termeÖ

Ce serait un signe fort díinversion de tendance dans cette terrible Èpoque o˘, encore et toujours et plus que jamais,
les petits vont p‚tir de la bÍtise des grands.

Comptant sur votre comprÈhension incorruptible des vrais enjeux de ce projet, je vous remercie par avance.

Cordialement, Anne Spielmann
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Contribution ‡ l'enquÍte publique
nadia deroine <nderoine@yahoo.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 13:08 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Mr le commissaire enquÍteur,

Habitante de l'Aude, soucieuse de mon territoire, de ses enjeux et actuellement en recherche d'une terre
agricole pour une activitÈ de maraÓchage et petits fruits rouges, je ne peux que m'opposer vivement au
projet de Plan Local díUrbanisme actuellement en phase díenquÍte publique. 
Et plus particuliËrement ‡ son projet de golf et de complexe touristique dÈmesurÈ, inutile et plus
qu'inadÈquate pour notre territoire, ses habitant-e-s et la prÈservation, valorisation de nos ressources
naturelles et humaines. 

Il y a nettement mieux ‡ faire. Des initiatives et alternatives existent dÈj‡, d'autres Èmergent et ne
cherchent qu' ‡ trouver les soutiens ‡ leur rÈalisation et dÈveloppement.

Je ne referai pas l‡ l'argumentaire; je soutiens pleinement les contributions argumentÈes, factuelles
dÈj‡ apportÈes (consultÈes sur le site de la Mairie)dÈmontrant l'inadÈquation, l'incohÈrence et
l'aberration de ce projet face aux multiples enjeux. Je soutiens les propositions d'amÈnagements faites
et recherches en cours montrant tout le potentiel de projets alternatifs de dÈveloppement
touristique, agricole et la proposition d'une rÈelle concertation avec l'ensemble des acteurs pour
co-construire un autre projet Èconomique sur ce territoire.

Il y a dÈj‡ l‡ un vÈritable travail et engagement citoyen au service de l'intÈrÍt gÈnÈral, de nos communs, que
je salue
et qui j'espËre trouvera une Ècoute attentive ainsi que la prise en compte des avis exprimÈs.

Bien cordialement,

Nadia DeroinÈ
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Contribution ‡ l'enquÍte publique - PLU de Fontiers CabardËs
carcassonne@ldh-france.org <carcassonne@ldh-france.org>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 13:34 rÈception

¿ : plu fontiers

vous avez transfÈrÈ ce message

avis_LDH_Carcassonne_sur_golfÖ
88 Ko

Bonjour Monsieur de Chivre,

Voici la contribution de la Ligue des Droits de l'Homme (LDH) ‡ l'enquÍte publique relative au PLU de
Fontiers-CabardËs.

Je vous prie de bien vouloir enregistrer cette contribution dans le dossier d'enquÍte publique.

Cordialement.

La prÈsidente de la section LDH de Carcassonne,

Anne Mas-Galaup
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projet de golf de Fontiers-CabardËs
Maggie Williams <magrhys@gmail.com>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 13:39 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

M. Le commissaire enquÍteur,  

J'ai plusieurs prÈoccupations concernant cette proposition.

1. En raison du changement climatique, la pression sur les ressources en eau augmente. Les terrains de golf
utilisent d'Ènormes quantitÈs d'eau.
2. BiodiversitÈ - cette rÈgion possËde une flore et une faune extrÍmement diversifiÈes. Il y a dÈj‡ des problËmes
causÈs par le changement climatique. Nous devons protÈger ce que nous avons dÈj‡, et non exercer une pression
croissante sur les espËces.
3. Les co˚ts impliquÈs, ‡ la fois monÈtaires et environnementaux. Nous devons nous demander si c'est un prix ‡
payer, sachant que ceux qui en bÈnÈficieront sont une minoritÈ privilÈgiÈe.
4. Utilisation de pesticides et d'insecticides. Il est de notoriÈtÈ publique que les pelouses de golf utilisent de grandes
quantitÈs de pesticides, ce qui crÈe ‡ son tour un environnement stÈrile dans lequel les insectes bÈnÈfiques ne
peuvent pas vivre. La planËte est au dÈbut d'une sixiËme extinction de masse de son histoire, avec d'Ènormes
pertes dÈj‡ signalÈes chez des animaux plus gros et plus faciles ‡ Ètudier. Mais les insectes sont de loin les
animaux les plus variÈs et les plus abondants, dÈpassant de 17 fois l'humanitÈ. Ils sont "essentiels" au bon
fonctionnement de tous les ÈcosystËmes, disent les chercheurs, comme nourriture pour d'autres crÈatures,
pollinisateurs et recycleurs de nutriments.

J'espËre que les personnes qui envisagent cette proposition rÈflÈchiront ‡ toutes ces questions. Nous sommes tous
liÈs - toute mesure prise qui nuit ‡ la biodiversitÈ de la terre nous nuit nous-mÍmes.

  Veuillez agrÈer l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Mme Williams, Margaret
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Golf avis díenquÍte publique unique 178346 Loic Cecilio
LoÔc Cecilio <loicecilio@gmail.com>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 13:53 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

GolfavisdíenquÍtepubliqueuniqueÖ
113 Ko

Monsieur le commissaire enquÍteur,

En tant quíhabitant ayant grandi ‡ Fontiers-CabardËs, jíattache ici ma contribution ‡ líenqueete publique.

SincËres salutations

LoÔc Cecilio Rebola

MAIL 80

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 247 / 337



!"#$%&'($&"#)*"(%)+,-.&/)0,1#2(3$1)*('+&2(1)(#&2(1)456789)/(%)+-)!"::(#1)01)
;"#$&1%/<!-'-%0=/)>"%$-#$)/(%)+?@+-'"%-$&"#)0()>+-#)A"B-+)0?C%'-#&/:1D)+?E'%"F-$&"#)
01)+-)1$)+1)>@%&:=$%1)0@+&:&$@)01/)-'"%0/)01)+?@F+&/1)G-&#$)!+@:1#$)>-%)-%%3$@):(#&B&*-+)

#HIJII<4K)0()49):-&)IJII)
!
!

"#$!
%&'()#*+!,&-.!/#.)0)&!1#2&03!

45"!6+&7).30!8&+#(9!1#()0)#'.#!:.&0&;<!
!"#$%$#!#"=;>3)0?.&>!

@$!
%&'()#*+!:A>&'A!A#!/5)B+C!
/&>>)((3)+#!#'D*E9#*+!

!
!
!
%&'()#*+!0#!.&>>)((3)+#!#'D*E9#*+F!
!
!

:'!93'9!D*G532)93'9!3<3'9!;+3'A)!H!8&'9)#+(I/323+AJ(F!#9!3*K&*+AL5*)!.5#+.5#*+!#'!
C.&0&;)#F!K#!.&'9)'*#!H!>G)'9C+#((#+!H!0G3B#')+!A#!.#99#!.&>>*'#?!MG3)!7+)(!.&''3)((3'.#!AG*'!
7+&K#9!AGC9320)((#>#'9!A#!.&>70#N#!9&*+)(9)D*#!AG#'B#+;*+#!3..+CA)9C!73+!0#(!3'.)#'(!C0*(!
(3'(!.&'(*0939)&'!3*!7+C30320#!D*)!7+&B&D*#!A#(!A)B)()&'(!3*!(#)'!A#(!532)93'9(?!M#!'#!(3*+3)(!
>#!>&D*#+!A#!.#*N!D*)!B&)#'9!#'!.#!7+&K#9!*'#!(&+9#!AG:0A&+3A&!9&*+)(9)D*#!D*)!(#+3)9!.#'(C!
377&+9#+!7+&(7C+)9C!#9!ACB#0&77#>#'9!O3B&+)(3'9!3)'()!03!.&>>*'#!(*+!0#!703'!C.&'&>)D*#F!
>3)(!K#!'#!.&>7+#'A(!73(!.&>>#'9!*'!9#0!7+&K#9!7&*++3)9!E9+#!377+&*BC!(*+!0#!703'!>&+30?!M#!
9)#'(!H!#N#+.#+!>&'!A#B&)+!.)B)D*#!#9!3B#+9)((3'9!D*#!K#!AC9#.9#!*'#!AC.)()&'!H!03D*#00#!
AG3'.)#'(!C0*(!(#!(&'9!0)B+C!(3'(!7+#'A+#!#'!.&'()AC+39)&'!3*!7+C30320#!0G&79)>)(39)&'!A#(!
+#((&*+.#(!3*!0&';!9#+>#!#9!0G3B)(!A#(!532)93'9(F!03)((3'9!*'!9+)2*9!2)#'!7#(3'9!H!03!.&>>*'#!
3.9*#00#?!M#!9)#'(!A&'.!).)!H!&OO+)+!>&'!3B)(!9&*9!#'!B&*(!03)((3'9!K*;#?!!
!
! M#!>#!.&'9#'9#+3)(!A3'(!.#99#!0#99+#!AG32&+A#+!A#!>3')J+#!'&'!#N53*(9)B#!.#+93)'#(!
.&'()AC+39)&'(!3993.5C#!H!0GC9320)((#>#'9!AG*'!.&>70#N#!9&*+)(9)D*#!AG#'B#+;*+#F!A)9!P!Q&0O!RF!
A3'(!0#!403'!AGS+23')(>#!@.9*#0?!/&>>#!9&*9!7+&K#9!A#!ACB#0&77#>#'9!9&*+)(9)D*#F!K#!
.&>7+#'A(!0#(!3+;*>#'9(!#'!O3B#*+!D*)!7#*9!(CA*)+#!*'!C0*F!>E>#!.&'(.)#'9F!)'9J;+#!#9!
)'O&+>CF!#'!+#B3'.5#!K#!.&'()AJ+#!D*#!0#!7+&.#((*(!AC>&.+39)D*#!'G#(9!73(!+#(7#.9C!0&+(D*G*'!
7+&K#9!A#!9#00#!#'B#+;*+#!#(9!377+&*BC!(3'(!C9*A#!')!.&>>*')D*C!H!03!7&7*039)&'!(*+!0#(!
.&'(CD*#'.#(!#'B)+&''#>#'930#(!#9!C.&'&>)D*#(!D*#!+#7+C(#'9#!0GC9320)((#>#'9!AG*'!9#0!
.&>70#N#?!
!

,#!7+&K#9!A#!;&0O!(#!ACB#0&77#+3!A3'(!03!A*+C#F!7+&B&D*3'9!0G*+23')(39)&'!AG*'!
A&>3)'#!7+)BC!#9!3*;>#'93'9!03!AC>&;+375)#!A#!03!.&>>*'#!3.9*#00#?!/#!7+&K#9!#(9!
;3+;3'9*#(D*#F!7+&7&+9)&''#00#>#'9!H!03!93)00#!A#!03!.&>>*'#!D*)!.&>7+#'A(!(#*0#>#'9!TUV!
532)93'9(F!.#!7&*+D*&)!0#!AC(CD*)0)2+#!D*#!B3!7+&B&D*#+!*'!9#0!.&>70#N#!3*!(#)'!A#!03!
.&>>*'3*9C!#(9!)'.&'.#B320#?!,G3..#7939)&'!AG*'!9#0!7+&K#9!CD*)B3*9!H!B#'A+#!03!.&>>*'#!H!
0G#'9+#7+)(#!7+)BC#!D*)!B3!*+23')(#+!0#(!9#++#(!#9!7#*!H!7#*!7+#'A+#!0#!.&'9+W0#!A#(!+#((&*+.#(!
0&.30#(?!X*!(&*(!.#9!3';0#F!K#!.&'.#B+3)9!>30!.&>>#'9F!AC>&.+39)D*#>#'9F!*'!9#0!7+&K#9!
7&*++3)9!E9+#!B*!AG*'!2&'!Y)0?!
!

"G*'!7&)'9!A#!B*#!#'B)+&''#>#'930F!.#!7+&K#9!+#7+C(#'9#!*'#!3+9)O).)30)(39)&'!#9!
)'9&N).39)&'!A*!23(()'!B#+(3'9!A#!03!.&>>*'#!Z!/G#(9!(3'(!#N3;C+#+!*'!AC(3(9+#!D*#!'&*(!
3B&'(!0#!A#B&)+!A#!7+&(.+)+#?!@<3'9!C9*A)C!03!2)&0&;)#!A#(!O&+E9(F!0#*+!C.&0&;)#F!0#(!(#+B).#(!
C.&(<(9C>)D*#(!D*G#00#(!;C'J+#F!#9!C.53';C!32&'A3>>#'9!(*+!.#(!D*#(9)&'(!3B#.!A#(!

MAIL 80

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 248 / 337



.&'O+J+#(!.5#+.5#*+(![5997($\\A&)?&+;\]V?]]]]\;.2?]UT^_Z!
5997($\\A&)?&+;\]V?]V]`\K?(.)9&9#'B?aVa]?]T^T_bcF!K#!(*)(!.&'B3)'.*!D*G3..#79#+!
0GC9320)((#>#'9!AG*'!9#0!.&>70#N#!7&*+!A#(!3+;*>#'9(!A#!7+&(7C+)9C!C.&'&>)D*#!#(9!
CD*)B30#'9!H!03)((#+!73+9)+!0#!2C2C!H!0GC;&*9!3B#.!0G#3*!A*!23)'?!,3!0)99C+39*+#!23(C#!(*+!A#(!
C9*A#(!(.)#'9)O)D*#(!D*)!399#(9#'9!A*!+#.*0!A#(!#(73.#(!'39*+#0(!.&++C0C!H!0G3((J.5#>#'9!A#(!
9#++#(!32&'A#F!#9!0#(!73<(!7+&;+#(()(9#(!#'!9#+>#(!A#!7+&9#.9)&'!#'B)+&''#>#'930#F!D*)!
9C>&);'#'9!AG3)00#*+(!AG*'#!C.&'&>)#!(9320#F!7+&(.+)B#'9!0G*+23')(39)&'!A#!23(()'(!B#+(3'9(!
.&>>#!.G#(9!0#!.3(!A#!.#!7+&K#9F!93'9!)0!#(9!#((#'9)#0!A#!7+C(#+B#+!0#(!+C(#+B#(!'39*+#00#(!#9!0#!
7&9#'9)#0!A#!.379*+#!A#!0G#3*!A&'9!2C'CO).)#'9!0#(!'377#(!75+C39)D*#(?!,G3+9)O).)30)(39)&'!A#!.#(!
9#++#(!3*+3!7&*+!#OO#9!A#!+#9)+#+!*'!(#+B).#!C.&(<(9C>)D*#!A#!.37939)&'!A#!0G#3*!D*G3*.*'#!A#(!
+C9+)2*9)&'(!AG*'!;&0O!'#!7&*++3!.&>7#'(#+?!
!

M#!7&*++3)(!.&'9)'*#+!.#99#!A)39+)2#!#'!>#'9)&''3'9!D*#!03!.&'(&>>39)&'!AG#3*!D*#!
+#D*)#+9!0G#'9+#9)#'9!AG*'!;&0O!(*+!0#(!9#++#(!A#!03!.&>>*'#!3*+3!7&*+!#OO#9!AG3..+&)9+#!0#!(9+#((!
5<A+)D*#!D*#!0G3+9)O).)30)(39)&'!A#!.#99#!9#++#!3*+3!ACKH!AC.0#'.5CF!>3)(!K#!'#!7+C9#'A(!73(!
+#>703.#+!0GC9*A#!#'B)+&''#>#'930#!377+&O&'A)#!D*)!3*+3)9!A*9!E9+#!(&*>)(#!3B3'9!
3..#7939)&'!AG*'!9#0!7+&K#9?!d0!#(9!CB)A#'9!D*#!.#99#!#'D*E9#!A&)9!O3)+#!5&''#*+!H!03!K*(9).#!
.)B)D*#!#9!#'B)+&''#>#'930#!#'!+#703e3'9!.#(!D*#(9)&'(!3*!.#'9+#!A*!A)30&;*#?!,#!+377&+9!A&)9!
7+#'A+#!#'!.&'()AC+39)&'!03!(&*B#+3)'#9C!A#(!532)93'9(!3.9*#0(!A#!03!.&>>*'#!0#(!3<3'9!
)'O&+>C(!A#!0G#'B#+;*+#!AC>&;+375)D*#!#9!*+23')(9)D*#F!0#(!.&'(CD*#'.#(!H!0&';!9#+>#!AG*'!
7&)'9!A#!B*#!A#!0G#N9+3.9)&'!A#!+#((&*+.#(!#9!0G309C+39)&'!A#!(#+B).#(!C.&(<(9C>)D*#(!7+C.)#*N!
9#0(!D*#!0G#3*F!#9!D*G#'O)'!)0!+C532)0)9#!03!.&5C+#'.#!AC>&.+39)D*#!D*)!(#>20#!3B&)+!>3'D*C!
3*N!+CA3.9#*+(!AG*'!4,S!A3'(!0#D*#0!0G)'.0*()&'!A#!.#!;&0O!#(9!*'#!32#++39)&'!()AC+3'9#?!
!
!
f)'.J+#(!(30*939)&'(!
!
!
!

,&-.!/#.)0)&!1#2&03!
!
!
!
!
!!!!
!

MAIL 80
ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 249 / 337



participation enquÍte publique
leo igier <leoigier@hotmail.com>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 15:21 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,

Par ce courrier je �ens ‡ par�ciper ‡ l'enquÍte publique concernant le Plan Local d'Urbanisme de Fon�ers
CabardÈs .
Ma principale remarque concernera la mise en place d'une zone construc�ble (UTN) trËs excentrÈe du reste du
village, sur la ferme de la Canade o˘ se proje�e l'installa�on d'un mÈga projet de golf immobilier sur plus de
160 ha.
Le PLU tel qu'il est prÈsentÈ permet donc la future construc�on d'un projet Immobilier gol�que sur des terres
agricoles ‡ "haut poten�el". Il me semble trËs dangereux que ce document rÈglementant l'urbanisme de la
commune puisse perme�re la rÈalisa�on d'un tel projet privÈ qui impacterait :

ï La ressource en eau de la commune. L'ar��cialisa�on des terres augmente les risques d'inonda�on et de
sÈcheresse impactant directement les ac�vitÈs en avale.

ï Notre souverainetÈ alimentaire. Que la commune perme�e par ce PLU la dispari�on de terres fer�les
vouÈes ‡ l'alimenta�on est scandaleuse, une fois bÈtonnÈes les terres seront irrÈcupÈrables !

ï Une perte de la biodiversitÈ par la bÈtonisa�on de terre, les nombreux hectares de forÍts sacri�Ès et les
produits chimiques qui seront u�lisÈs pour l'entre�en des greens.

ï Des travaux long et couteux qui impacteront les voieries et les infrastructures de la commune.  Qui
�nancera ?

ï Sur le plan dÈmocra�que aucune consulta�on ou prÈsenta�on publique et collec�ve aux habitants de la
commune n'a ÈtÈ faite. Une telle modi�ca�on des zones urbanisables  nÈcessite la rÈelle par�cipa�on de
tous.  

Tel que prÈsentÈ actuellement, le PLU, document rÈglementant l'urbanisme de la commune pour protÈger les
intÈrÍts collec�fs et le vivre ensemble des habitants d'un territoire, est ici mis au service d'intÈrÍts privÈs
parachutÈs sur un territoire et qui ne perÁoivent notre environnement de vie que comme une opportunitÈ
d'un "bon coup" pour leurs a�aires. La montagne noire regorge d'une biodiversitÈ, d'une histoire rurale et
industrielle, de dynamiques sociales et solidaires ‡ valoriser et favoriser et qui ne peuvent Ítre sacri�Ès sur
l'hÙtel des pro�ts.

La mairie de Fon�ers CabardÈs doit donc prendre ses responsabilitÈs en modi�ant complËtement ce PLU
(suppression de l'UTM).

Bien cordialement,

LÈo IGIER
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Contribution enquÍte publique
ThÈrËse Puslecki <theresepuslecki@gmail.com>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 15:28 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,

J'habite sur une commune voisine. Je m'inquiËte fortement de la mise en place de ce PLU, relativement,
notamment, au projet immobilier et de golf qu'il va permettre. Je pense aussi que les enjeux concernÈs
dÈpassent la commune de Fontiers-CabardËs et concernent plus largement le territoire de la Montagne
Noire, son dÈveloppement durable et son avenir.

Il y a plusieurs choses qui m'interrogent concernant la "zone ‡ vocation touristique" prÈvue pour le projet
immobilier et de golf sur la commune.

Pourquoi convertir des espaces agricoles et naturels ?

Face aux enjeux climatiques actuels, ne devons-nous pas Èviter des artificialisations inutiles des terres ?
Des projets d'amÈnagement peuvent Ítre justifiables s'ils desservent le territoire et ses habitants. Mais un
golf, est-ce justifiable ?

Les campagnes n'ont-elles vocation qu'‡ se dÈvelopper par le tourisme ?

Oui, le tourisme peut aider ‡ dynamiser les territoires. Mais est-ce qu'il doit Ítre la seule et l'unique voie ? Le
territoire de la Montagne Noire semble dans une bonne dynamique. Des jeunes actifs, comme moi, s'y
implantent. Je dÈnombre dans mon entourage plusieurs personnes ‡ la recherche de terres agricoles pour
lancer un projet.

Comment leur expliquer qu'on utilise des terres agricoles pour construire un golf et des villas ? Un hÈliport ?

La justification du projet dans le PLU n'est pas plus convaincante. Notamement sur ces points :

- "un enjeu majeur de crÈations d'emploi" : combien exactement ? Le promoteur s'est-il engagÈ ‡ employer
des personnes du territoire, et ‡ les former si besoin ? Et si le projet Èchoue Èconomiquement ?

- un enjeu de "dÈveloppement des services proposÈs par la commune" : quels sont ces services ? L‡
encore, quels engagements ont ÈtÈ pris par le promoteur ?

-contribuer ‡ "favoriser le lien social" et "renouveller la population" : comment ? Cela veut-il dire que le
promoteur va embaucher ‡ l'extÈrieur du territoire ? Un golf avec hÈliport pour tisser du lien social, c'est
surprenant...

Le projet de zone ‡ vocation touristique semble de plus totalement en opposition avec les objectifs du PADD
:

Soutenir et dÈvelopper l'activitÈ agricole, en permettant la conversion de terres agricoles ‡ un promoteur
extÈrieur ?
PrÈserver la ressource en eau, en construisant un golf et des villas avec piscine ?
PrÈserver le paysage et le patrimoine, en permettant ‡ un projet de rompre les continuitÈs Ècologiques,
alors mÍme que ce projet n'apportera rien de concret au territoire ?
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Ce projet ne semble pas apporter grand chose aux habitants depuis qu'il existe, ‡ part de la division, ce qui
est bien dommage.
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PLU Fontiers Cabardes
Daniel DEDIES <dedies.daniel@orange.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 17:08 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Cc : helene puebla , jean-Marie dedies

vous avez transfÈrÈ ce message

L PLU Fontiers DEDIES 11-7-2022.Ö
90 Ko

Annexes ‡ L PLU Fontiers DEDIEÖ
1.9 Mo

Bonjour M. de CHIVRE,

Je vous prie bien vouloir trouver ci-joint ma contribution ‡ intÈgrer ‡ l'enquÍte publique
bne rÈceptI

 Daniel DEDIES
0674899265
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EnquÍte publique
l.jaulin541@laposte.net <l.jaulin541@laposte.net>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 18:10 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le Commissaire EnquÍteur

Je tiens ‡ vous faire part de mes prÈoccupations concernant le projet du modification du PLU de Fontiers CabardËs,
et en particulier le projet immobilier comprenant la crÈation d'un golf et de son complexe rÈsidentiel.

Le projet immobilier et de golf contenu dans le plan local d'urbanisme (PLU) choisi par la commune de Fontiers-
CabardËs n'est pas compatible avec les grands principes du plan d'amÈnagement et de dÈveloppement durable
(PADD).

De plus, le projet immobilier golfique en s'accaparant 144 ha des terres de nla commune (17% de la surface totale
de notre commune) vient heurter l'objectif de prÈserver l'activitÈ agricole et protÈger et valoriser l'environnement du
territoire notamment sa ressource en eau, sa biodiversitÈ et ses milieux naturels.

Ce projet vient fragiliser le dÈveloppement d'un tourisme rural qui existe et qui se veut respectueux de
l'environnement et des paysages.
Or en 2022, un projet immobilier golfique dans un espace agricole fertile entourÈ de bassins de biodiversitÈ et de
zones humides et/ou forestiËre permettant la rÈgulation de la ressource eau de notre montagne ne rÈpond pas aux
enjeux actuels.

Ce projet de P.L.U., en contradiction avec le SRADDET, ne comporte ni diagnostic environnemental poussÈ, ni
diagnostic agricole fin, ni Ètude fine concernant l'adÈquation entre ressource et besoin en eau pour le golf.
Il existe des alternatives pour conforter et dÈvelopper l'Èconomie et les activitÈs touristiques en zone rurale, telles
que dÈveloppÈes par l'Association Montagne Noire Avenir.

Pour toutes ces raisons, je demande la modification de tous les documents d'urbanisme afin que le secteur du lieu-
dit La Canade (emprise fonciËre de l'UTN) soit conservÈ en zonage A ‡ proximitÈ du b‚ti agricole existant et en
zonage N pour le reste des espaces agricoles, naturels et forestiers.

Respectueusement,

Laurent JAULIN

EnvoyÈ depuis un ordinateur alimentÈ par Enercoop, fournisseur d'ÈlectricitÈ d'origine 100 % renouvelable.
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‡ l'attention de Mr Le Commissaire enquÍteur
marieke-hollard <ninette.h@wanadoo.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 18:53 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Contribution EnquÍte publique PLÖ
50 Ko

Bonjour,

Veuillez trouver ci jointe ma contribution ‡ l'enquÍte publique sur le PLU de Fontiers CabardËs.

Cordialement

Marieke Hollard
Ferme le Colombier
11390 Fontiers CabardËs
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plu
jean michel Fondacci <jean.michel.fondacci@gmail.com>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 20:55 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

contribution enquÍte publique JMÖ
24 Ko
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golf fontiers
serge de luycker <de-luycker.serge@orange.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 21:52 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

A Monsieur le Commissaire enquÍteur ,

Peut Ítre savez vous que le monde ne va pas si bien que cela, et que líon nous demande díÍtre citoyen  du monde, a
savoir, Èconomiser líÈnergie, líeau, notre consomma�on, et on nous parle de la crÈa�on díun golf sur la commune de
Fon�ers. Totalement hors de la rÈalitÈ, a des �ns purement �nanciËres, en tant que citoyen lambda je míy oppose
totalement.
Cordialement Serge DE LUYCKER

EnvoyÈ ‡ par�r de Courrier pour Windows
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contribution ‡ l'enquÍte publique de Mireille Rebola
m.decals@cegetel.net <m.decals@cegetel.net>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 22:14 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Contribution enquÍte PLU.odt
10 Ko

Monsieur le commissaire enquÍteur,

veuillez trouver en P.J. ma contribution ‡ l'enquÍte publique sur le PLU de FontiËs-CabardËs.
Bien ‡ vous

Mireille Rebola, habitante de Fontiers, au Moulin de Cals
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Plu Fontiers
fredgasquet <fredgasquet@hotmail.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 22:16 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Avis EELV Carcassonnais PLU FoÖ
23 Ko

Bonjour M. de CHIVRE,

Je vous prie bien vouloir trouver ci-joint ma contribution en complÈment de celle que jíavais apposÈe sous forme
manuscrite dans votre cahier.

Cordialement,

FrÈdÈric Gasquet 
EnvoyÈ depuis mon appareil Galaxy
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enquÍte publique PLU
louveau nathalie <natlylouveau@yahoo.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 23:13 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,

Ma contribution pour dire non ‡ l'UTN : NON au projet immobilier, NON au golf.

Tous les jours dans les mÈdias on parle du changement climatique, de la transition Ècologique, de
sÈcuritÈ alimentaire notamment depuis la guerre en Ukraine.
Les preuves tangibles de l'urgence climatique sont l‡ .

Et l'Aude : entre inondations et sÈcheresses.

Dans L'IndÈpendant aujourd'hui par rapport aux ressources en eau potable dans le dÈpartement de
l'Aude :
"Un sujet d'avenir que le communiquÈ de la prÈfecture de ce 11 juillet, s'il pointait la situation estivale
actuelle, n'oubliait pas de mentionner. En Èvoquant un "contexte de rarÈfaction structurelle de la
ressource liÈe au changement climatique". Un changement climatique que "personne ne peut
aujourd'hui nier". Et qui nÈcessite donc, prÈcisait la prÈfecture, "une dÈmarche vertueuse
d'adaptation ‡ cette situation. Nous devons en prioritÈ assurer l'alimentation humaine en eau potable
et des productions vÈgÈtales".
Ben voil‡ c'est dit !
Alors des villas, un hÙtel de luxe et des appartements ‡ Fontiers-CabardËs pour accueillir plus de
1000 personnes ? Dans un village de moins de 500 habitants ?
Un golf arrosÈ d'eau "potable" alors qu'il y en 2 ‡ proximitÈ : Carcassonne et Mazamet ?
De superbes terres agricoles artificialisÈes, bÈtonnÈes, gazonnÈes pour le plaisir de quelques-
uns venant de loin, oubliant de ne pas Èmettre plus de 2 tonnes de carbone par an? 
Aucune concertation des habitants, un privÈ choisit pour tous les habitants d'un village son avenir, et
au cas o˘ ils ne seraient pas d'accord, une convention terrible est signÈe entre le privÈ et la mairie. Et
le comble, c'est que ce projet se retrouve dans le PLU !

Ce projet a plus de 15 ans : la catastrophe c'est quand les choses suivent leur cours. 
Alors NON au projet immobilier, NON au golf.

Nathalie Louveau
11170 Montolieu

MAIL 90

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 273 / 337



Fwd: ENQU TE PUBLIQUE
Nadine L'HÈnoret <aireassociation@orange.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 23:15 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

3019-avis-enquete-publique(2).pdf
133 Ko

EnquÍte publique Fontiers-CabarÖ
155 Ko

envoyÈ : 11 juillet 2022 ‡ 09:38
de : Nadine L'HÈnoret <aireassociation@orange.fr>
‡ : plu.fontiers@orange.fr
objet : ENQU TE PUBLIQUE

A Monsieur le Commissaire EnquÍteur,

Vous trouverez en piËce jointe la contribution de l'association AIRE (Aide ‡ l'Initiative dans
le Respect de l'Environnement) ‡ líenquÍte publique de Fontiers-CabardËs.

Bonne rÈception et bonne lecture,

Salutations cordiales,

Nadine L'hÈnoret
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Avis d'enquÍte publique
Paco PREMILLIEU <pp.kayak@orange.fr>
lundi 11 juillet 2022 ‡ 23:46 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

PREMILLIEU

PACO

Hameau de Cals 

4, route de Laprade 

11310 LACOMBE

                            ‡

                            Monsieur le commissaire enquÍteur

                            Bonjour,

            Je vous envoie cette lettre pour plusieurs raisons.

   PremiËrement, afin de cautionner et d'utiliser mon droit d'expression. Celui-ci me permettant en tant que citoyen
de donner mon avis au sujet de l'enquÍte publique de la commune de Fontiers-CabardËs liÈ au projet d'Èlaboration
du PLU de cette derniËre. J'ose espÈrer que vous accorderez de l'importance et que vous prendrez en
considÈration cette lettre, ainsi que toutes les autres, en transmettant ‡ sa juste valeur la parole des citoyens et
ainsi faire honneur ‡ la dÈmocratie. Je vous remercie par avance pour votre travail concret au service du peuple en
tant que porte-paroles et non au service d'une organisation administrative dirigÈe par des personnes dÈconnectÈs
de la rÈalitÈ aveuglÈs et corrompues.

   DeuxiËmement, je vous Ècrit pour vous donner mon avis dÈfavorable ‡ ce projet d'Èlaboration du PLU de la
commune de Fontiers-CabardËs qui consiste ‡ modifier des zones de terres agricole en zones d'UTN (unitÈ
touristique nouvelle).                                      En tant que fils d'agriculteur, ouvrier agricole et potentiellement futur
agriculteur (si le contexte liÈ ‡ l'installation d'une activitÈ agricole me le permet...contexte de plus en plus difficile :
accËs ‡ la terre, condition de commercialisation, problÈmatiques climatiques, accËs ‡ une terre riche et accËs ‡
l'eau....) je me questionne sur la disparition des terres agricoles dans le monde, en France et particuliËrement ‡
Fontiers-CabardËs, commune de la Montagne Noire qui a un gros potentiel agricole de nos jours et pour les
gÈnÈration futures. A l'heure o˘ souverainetÈ alimentaire, qualitÈ de nourriture, problÈmatiques de ressources en
eau, Ècologie, impact carbone, perte de biodiversitÈ, pollution, urgence climatique, problÈmatiques Èconomiques et
sociales liÈes ‡ la mondialisation et autres mots clÈs alarmants font la une des journaux et sont ‡ la bouche de nos
Èlus et mÍmes de certaines entreprises je me demande pourquoi et comment ce fait-il qu'un projet de modification
d'un PLU persiste ‡ transformer des grandes zones agricoles en zone UTN. Sachant que ce zonage UTN permettra
de rÈaliser un projet immobilier et/ou d'autres amÈnagements touristiques qui quel qu'ils soient engendreront un fort
impact environnemental, Ècologique et agricole nÈgatif. Il n'y a pas besoin de parler de chiffres (qui mettent souvent
les gens en dÈsaccord) le bon sens suffit. D'un point de vue Èconomico-social la zone UTN n'apportera vraiment
pas grand chose aux habitants locaux de la commune et du massif en gÈnÈral. En tant qu'habitant des communes
alentours (et peut-Ítre un jour de Fontiers-CabardËs) je ne doute pas que des conflits apparaissent (s'il n'y en a pas
dÈj‡).

   TroisiËmement, sans crÈer d'UTN cette zone ‡ un rÈel potentiel pour accueillir des projets beaucoup plus Èthiques
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pÈrennes et viables sur le plan agricole, social, environnemental et mÍme touristique et Èconomique. Tandis que la
validation de cette UTN permettrai de rÈaliser les projets prÈvus sur ces terres qui sont polluants, anti-Ècologique,
qui satisferont qu'une toute petite partie de la population (non locale) et surtout qui a un aspect de non-retour, d'un
point de vue environnemental une fois la zone dÈgradÈ, artificialisÈe, bÈtonisÈe ce n'est plus possible de revenir en
arriËre.

   Et derniËrement, je profite de mon droit d'expression pour rappeler que notre monde ne devrait pas Ítre crÈÈ
seulement par certaines personnes mais par toutes et tous ; mes voisins, moi et vous y compris pouvons agir,
quelque soit le barreau de l'Èchelle, pour dÈcider ou du moins faire parti de la dÈcision du monde que l'ont souhaite
avoir autour de nous aujourd'hui et surtout demain. Je vous laisse Èvaluer la situation et faire appel a votre bon sens
et votre ressenti en pensant aux gÈnÈrations futures.

      En vous souhaitant bonne rÈception et bonne lecture                                                                je vous encourage
pour la rÈdaction de votre rapport,

Cordialement,

Paco PrÈmillieu
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enquÍte publique plu
hollard cecile <cecilehollard@gmail.com>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 00:00 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

PLU Fontiers lettre enquÍte publiÖ
31 Ko
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contribution ‡ l'enquÍte public sur la modication du PLU de Fonties cabardes
cgt.caue11 <cgt.caue11@protonmail.com>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 00:48 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

cgt caue 11 enquÍte publique PLUÖ
111 Ko

Monsieur  le Commissaire enquÍteur,

Nous vous faisons parvenir la contribution du syndicat CGT du CAUE de l'Aude  concernant l'enquÍte publique sur
la modification du PLU de la commune de Fonties Cabardes: en piËce jointe. Nous sommes ‡ votre disposition pour
des renseignements complÈmentaires.

Bien cordialement 

Pour le syndicat , Eric Ciappara

EnvoyÈ avec la messagerie sÈcurisÈe Proton Mail.
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projet golf La Canade
Nadine BONNAFOUS <nadine.bonnafous123@orange.fr>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 01:04 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

La nature nous rappelle aujourd'hui ses limites manque d'eau sÈcheresse ‡
rÈpÈtitions .BÈtonner les villages bordant les grandes agglomÈrations ,laisser les terres agricoles aux paysans qui
saurons en prendre soin en bon pËre de famille On veux crÈer zones vertes ou "naturelles" en coeur de village...
alors que la Ferme de la Canade ‡ des bosquets, des sources naturelles, des haies, des taillis ,mÍme un lac pour la
faune sauvage .Sans Ítre technicienne ayant Ètais ÈlevÈe dans un milieu agricole je ne prends pas de risque ‡ dire
que la terre de la CANADE est une des meilleure terre agricole du secteur. Inutile de faire plus grande phrases vous
agirez en votre ‚me et conscience !le profit ou l'avenir de nos enfants .Quand ‡ l'emploi ...il y a dÈj‡ beaucoup trop
de poste qui ne trouvent pas de travailleurs De quels pays seront les entreprises recrutÈes pour la construction .
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UTN Roc de ViÈ
a2tal <a2tal@orange.fr>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 08:01 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

lettre Commissaire.pdf
1.8 Mo

plan de situation.pdf
2.4 Mo

plan de masse.pdf
2.6 Mo

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint ma contribution.

Cordialement

Pierre Attal
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enquÍte d'utilitÈ publique
MOI <mhiquelaude@gmail.com>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 08:38 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Je suis randonneuse, jíaime la Nature, je suis soucieuse de líenvironnement, je soutiens les associations caritatives.
Jíai conscience que le manque de terre agricole nourriciËre va devenir de plus en plus important. 
Pour au moins toutes ces raisons, je ne souhaite pas que la commune de Fontiers-CabardËs modifie son  plan local
díurbanisme tel que la commune  propose de le faire.
Il me semble dangereux díurbaniser des terres agricoles qui sont de plus en plus rares .
Quelle tristesse de voir un peu plus nos belles montagnes noires Ítre dÈgradÈes par ces projets artificiels.

Vous líavez compris, je suis complËtement dÈfavorable ‡ ce projet

Mme Iquel Marie-HÈlËne habitante de L'Aude

Commune de Fontiers-
CabardËs
Portant sur l'Èlaboration du
Plan Local
díUrbanisme, líAbrogation
de la carte
communale et le PÈrimËtre
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dÈlimitÈ
des abords de l'Èglise Saint
ClÈment
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Projet de Golf
Alain PISTRE <pistre.alain@wanadoo.fr>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 08:39 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

‡ Monsieur le Commissaire EnquÍteur,

j'ai pris connaissance du projet de Golf sur la commune de Fontiers
CabardËs, que je connais bien.

Ce projet , dont les "‡ cotÈ" immobiliers sont contestables, me semble
aberrant sur le plan foncier, en soustrayant des terres agricoles pour
les destiner ‡ un loisir improductif.

la situation de guerre en Ukraine nous fait prendre conscience de la
fragilitÈ des approvisionnements de notre alimentation, il devient
impÈratif de rester vigilant ‡ protÈger toute mesure de protection de
notre sÈcuritÈ alimentaire, qui sera sans doute mise ‡ mal dans les
dÈcennies ‡ venir, de par líappauvrissement des terres, souvent
surexploitÈes, des modifications climatiques avec alternance de
sÈcheresses, inondations. L'intÈrÍt d'une activitÈ Èconomique nouvelle
dans cette montagne ne pËse pas lourd face aux enjeux.

Pour l'avenir de nos enfants, il est souhaitable de prÈserver la
ressource agricole dans cette rÈgion encore riche en eau.

Mr Alain Pistre

11, rue de la Plaine 81330 Vabre

--
L'absence de virus dans ce courrier Èlectronique a ÈtÈ vÈrifiÈe par le logiciel antivirus Avast.
https://www.avast.com/antivirus
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Contibution enquÍte publique
pablo bodin <bodinpablo@gmail.com>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 08:55 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

CONTIBUTION - Pablo Bodin.pdf
53 Ko

M. Le commissaire enquÍteur.
Veuillez trouver ci joint ma contribution a l'enquÍte publique concernant le PLU de Fontiers Cabardes.
PABLO BODIN
.....
Architecte HMONP
2 Rue des Fresnes
11 310 Saint Denis
07 67 29 83 24
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Avis de la LPO Occitanie- DT Aude
Francis MORLON <francis.morlon.aude@lpo.fr>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 10:07 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Courrier_EP_PLU_Golf_FONTIERÖ
719 Ko

Bonjour Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint l'avis de notre association sur le PLU de Fontiers CarbardËs.

Nous sommes ‡ votre disposition pour en discuter.

Cordialement.

--
--

Francis MORLON | LPO OCCITANIE | Directeur territorial
DÈlÈgation territoriale de l'Aude
Ecluse de Mandirac - 11 100 Narbonne - Portable (spÈcial confinement) : 06 35 38
33 62
francis.morlon.aude@lpo.fr

Facebook | Twitter | LPO Aude | LPO Occitanie
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contribution avis díenquÍte publique
Juliette coinaud begouen <juliettedesalpes@gmail.com>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 10:12 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

montagne noire.pdf
83 Ko

Juliette Coinaud Begouen

la Commune du Maquis bois bas

34210 MINERVE

M. De CHIVR… 
Commissaire EnquÍteur 
PLU de Fontiers-CabardËs 
Mairie de Fontiers-CabardËs 
5 rue de la Mairie 
11390 FontiersóCabardËs 

Le 12-07-2022 

Bonjour

Je vis ‡ plusieurs km du village nÈanmoins, j'aime la montagne noire, j'aime son
cÙtÈ  sauvage.  Je  veux  mettre  en  avant  l'activitÈ  agricole  qui  y  existe  ainsi  que
l'ensemble des habitants ; je ne veux pas que ce territoire devienne un terrain de
jeux  inaccessible  Èconomiquement  et  qui  bouleverse  la  vie  des  humains  et  des
autres espËces vÈgÈtales et animales.

Par la  prÈsente je  souhaite  soutenir  la  position de líassociation  Montagne  Noire
Avenir, pour cela je reprends leurs arguments ci dessous :
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Le projet immobilier golfique de la commune de Fontiers-CabardËs se concrÈtise dans le PLU par la
crÈation díune zone ‡ urbaniser ‡ vocation touristique de 16,03 ha correspondant ‡ la zone Aut et
Aute et par la crÈation díun zonage NL pour naturelle de loisir sur 128,10 ha.
Par notre contribution, nous vous alertons sur la non-conformitÈ du projet immobilier golfique ‡
líÈtude avec les objectifs fixÈs par le PADD (A) et avec le code de líurbanisme (C). Nous attirons aussi
votre attention sur líabsence de justification díun tel projet dans le rapport de prÈsentation du PLU
(B).

A) Le projet immobilier et de golf contenu dans le plan local díurbanisme (PLU) choisi
par la commune de Fontiers-CabardËs níest pas compatible avec les grands principes
du plan díamÈnagement et de dÈveloppement durable (PADD).

Le PADD a pour but de ´ maÓtriser le dÈveloppement de líurbanisation ª en dÈfinissant 5 piliers
majeurs :

1-  promouvoir  une  Èvolution  dÈmographique  raisonnÈe  pour  limiter  le gaspillage  de  líespace  :
accueillir 44 habitants supplÈmentaires ‡ líhorizon 2033

2- conforter les Èquipements, les services et optimiser les dÈplacements et les rÈseaux
3- conforter et dÈvelopper líÈconomie et les activitÈs touristiques en zone rurale
4- prÈserver et soutenir líactivitÈ agricole notamment en prÈservant les exploitations existantes et en
soutenant et favorisant le lien entre agriculture, environnement et paysage
5-  protÈger  et  valoriser  líenvironnement  notamment  en  protÈgeant  la ressource  en  eau  et  en
prÈservant la biodiversitÈ et les milieux naturels. Actuellement, selon le rapport de prÈsentation p.
96, líespace urbanisÈ de notre commune (avec le collËge) est  de 43 ha.  Le PLU en líÈtat  prÈvoit
díouvrir ‡ líurbanisation 20 ha. La commune fait donc le choix de líÈtalement urbain en augmentant
quasi de moitiÈ sa surface urbanisÈe et est en contradiction flagrante avec líobjectif quíelle síest fixÈe
elle-mÍme de ´ maÓtriser le dÈveloppement urbain ª.

De plus, le projet immobilier golfique en síaccaparant 144 ha des terres de notre commune (17% de la
surface totale de notre commune) vient heurter líobjectif de prÈserver líactivitÈ agricole et protÈger et
valoriser líenvironnement de notre territoire notamment sa ressource en eau, sa biodiversitÈ et ses
milieux naturels.
En matiËre díinfrastructure routiËre, notre territoire est particuliËrement inadaptÈ ‡ un trafic routier
important pour accÈder au site de la Canade. A líheure actuelle, la route depuis le village pour aller ‡
La Canade est en cours díaffaissement (des plots empÍchent la circulation ‡ double sens au vue du
danger).

Aussi  toutes  ces  villas  et  le  golf  espace  clÙturÈ  (resort)  vont  dÈfigurer notre  paysage,  telle  une
"verrue" dans notre Montagne si belle. Il faut rappeler que selon líoffice de tourisme de la Montagne
Noire, ce sont 60000 randonneurs qui sillonnent la montagne tous les ans. Ce projet vient fragiliser
le dÈveloppement díun tourisme rural qui existe et qui se veut respectueux de líenvironnement et des
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paysages.

B)  Le  rapport  de  prÈsentation  du  PLU  níexplique  pas  le  choix  pour la  commune
díurbaniser 16 ha díespaces agricoles et de crÈer une zone NL sur 128 ha.

La  commune  est  la  seule  autoritÈ  compÈtente  pour  dÈcider  du  contenu de  son  PLU.  Elle  est
souveraine et elle ne peut pas valablement se lier par convention ‡ une entreprise privÈe pour valider
ou ne pas valider tel acte díurbanisme.  Cíest  ce  que dit  le  juge administratif  TA de Paris  du 22
novembre 1960 : l'autoritÈ compÈtente ´ ne pouvait valablement se lier par voie de nÈgociation vis-
‡-vis d'un administrÈ dans l'exercice d'un pouvoir de dÈcision dont les limites ne peuvent rÈsulter
que de la loi et des rËglements pris pour son applicationª en líoccurrence le code de líurbanisme.

Notre  commune  a  dÈcidÈ  díintÈgrer  dans  le  PLU,  líUnitÈ  Touristique Nouvelle  du  complexe
rÈsidentiel  golfique,  validÈe  en  2012 par  le  prÈfet de  massif.  Or  en  2022,  un  projet  immobilier
golfique dans un espace agricole fertile entourÈ de bassins de biodiversitÈ et de zones humides et/ou
forestiËre permettant la rÈgulation de la ressource eau de notre montagne ne rÈpond pas aux enjeux
actuels.

Le  SchÈma  RÈgional  díAmÈnagement,  de  DÈveloppement  Durable  et díEgalitÈ  des  Territoires
rÈgional (SRADDET Occitanie) dÈfinit plusieurs rËgles s'imposant aux documents de planification et
d'amÈnagement avec comme objectif de "concilier dÈveloppement et excellence environnementale"
(p. 111 du rapport de prÈsentation).

Pour y rÈpondre, la commune analyse la comptabilitÈ de son PLU avec le SRADDET dans un tableau
p.112. Or contrairement ‡ ce qui est affirmÈ nous n'avons pas trouvÈ dans le PLU :
- ni "diagnostic environnemental poussÈ".
- ni "diagnostique agricole fin"
- ni Ètude "fine" concernant l'adÈquation entre ressource et besoin en eau pour le golf

L'association Montagne Noire Avenir a en quelques jours d'observations repÈrÈ plus de 74 espËces
protÈgÈes  sur  le  seul  site  de  la  Canade.  La rËgle  nl16  concernant  la  prÈservation  des  espËces
protÈgÈes n'a donc pas ÈtÈ respectÈ. Le PLU de Fontiers-CabardËs n'est donc pas compatible avec le
fascicule des rËgles du SRADDET Occitanie.

Ce mÍme SRADDET a pour ambition de baisser de 40% la consommation d'Ènergie finale liÈe au
transport de personnes et de marchandises d'ici 2040, selon la sÈquence Eviter-RÈduire-Compenser
(ERC). Ici, la CommunautÈ de Communes de la Montagne Noire n'a pas effectuÈ de Plan Climat Air
Energie Territorial  (PCAET),  n'y  Ètant pas contrainte  vu la  population de moins  de  20000 hab.
Sachant líimpact ‡ ce sujet du PLU de Fontiers-CabardËs comportant líUTN (augmentation trËs forte
du trafic aÈrien et routier, immobilisations et artificialisation importante), nous souhaiterions que la
RÈgion Occitanie ou que le DÈpartement de l'Aude rÈalisent l'Ètude des GES du PLU de Fontiers
CabardËs pour pallier ‡ ce manque. En effet, les politiques díamÈnagement seraient peut-Ítre celles
qui auraient le plus díimpact sur les enjeux díattÈnuation et díadaptation au changement climatique.
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Le temps o˘ nous pouvions oublier les ÈvÈnements climatiques extrÍmes (sÈcheresse  et  Èpisodes
mÈditerranÈens), la rarÈfaction de la ressource en eau, et les dÈg‚ts sur la biodiversitÈ et par voie de
consÈquence sur la santÈ humaine suite ‡ la 6Ëme extinction de masse des animaux est rÈvolu.

L'application des objectifs de la StratÈgie Nationale Bas Carbone (objectif de rÈduction de 40% les
Èmissions territoriales de la France d'ici 2040) ne saurait se rÈduire au simple calcul de la seule
surface  photovoltaÔque installÈe  sur  la  commune  !  Cependant,  et  au  regard  notamment  de  cet
objectif,  nous  souhaiterions  aussi  que  le  PLU  facilite  l'implantation  de dispositifs  d'Ènergies
renouvelables en toiture, y compris dans la zone Ua pour accompagner la transition Ècologique et
ÈnergÈtique du territoire.

Concernant la sÈcuritÈ alimentaire du territoire, le CRATer (calculateur de rÈsilience alimentaire des
territoires) nous apprend qu'il n'y a aucune production de fruits et lÈgumes ni d'olÈoprotÈagineux sur
la commune. La production agricole au niveau du dÈpartement ne couvre que 69% des besoins de ce
mÍme territoire. La question du risque de rupture d'approvisionnement alimentaire n'a pas ÈtÈ prise
en compte par le plan local de sauvegarde de la commune.

DËs lors pourquoi ce choix par notre commune en 2022 ?

Nous pensons que pour conforter et dÈvelopper líÈconomie et les activitÈs touristiques en zone rurale,
nous níavons pas besoin de ce projet pharaonique et dÈmesurÈ mais de soutenir ce qui commence ‡
Èmerger sur  notre  territoire  :  des  initiatives  privÈes  foisonnantes  impliquant  des locaux  avec  le
soutien des collectivitÈs (par ex : cabaret champÍtre,
festival des plantes, crÈation de chemins de randonnÈe, crÈation de marchÈs de producteurs etc.)

Nous suggÈrons donc ‡ la commune de modifier son PLU afin de pouvoir :
- restaurer le camping du Bernadou en centre-bourg,
- restaurer en centre village un immeuble afin de crÈer une auberge de jeunesse et de randonneurs,
-  conserver  le  terrain  de  loisirs,  anciennement  stade  de  foot,  pour  le  sport sur  terrain  naturel,
pourquoi pas un terrain multi-sports
- dÈvelopper un maillage de sentiers de dÈcouverte de la faune et de la flore,  avec  observatoires
discrets et panneaux pÈdagogiques, de l'agriculture et des sports de plein air non-intrusifs (VTT,
Èquitation, randonnÈe)
-  dÈvelopper un projet  touristique et  Èconomique co-construit  avec les habitants,  les  exploitants
agricoles, les commerÁants, les actrices et

acteurs du secteur touristique, les experts en impacts Èconomiques et environnementaux.

C) Le PLU de Fontiers-CabardËs en portant en son sein le projet immobilier golfique
díune telle ampleur (134,13ha) níest pas conforme ‡ la loi et en particulier ‡ líarticle
L.101-2 du code de líurbanisme.
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En effet,  il  suffit  de regarder le rËglement graphique pour se rendre compte que ce  mÈga-projet
couvre une superficie importante par rapport ‡ celle du village. Nous constatons donc une rupture
díÈquilibre  entre  le dÈveloppement  urbain  et  une  utilisation  Èconome  des  espaces  naturels, la
prÈservation des espaces affectÈs aux activitÈs agricoles et forestiËres et la protection des sites, des
milieux et paysages naturels.
Le mitage de líhabitat est dÈj‡ trËs prÈsent dans la commune de Fontiers CabardËs. HÈritage de
líactivitÈ agricole,  il  níest  pas conforme aux objectifs  prÙnÈs par la  loi  SRU en terme de gestion
Èconome et rationnelle de líespace.

Un des objectifs fixÈ par la loi díun PLU est : ´ 6l La protection des milieux naturels et des paysages,
la prÈservation de la qualitÈ de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la
biodiversitÈ, des ÈcosystËmes, des espaces verts ainsi que la crÈation, la prÈservation et la remise en
bon Ètat des continuitÈs Ècologiques ª. Or líurbanisation de 16 ha de terres agricoles dans une zone ‡
líheure actuelle  prÈservÈe et  ‡ proximitÈ  díune  ZNIEFF 2  et  díespace  naturel  sensible  risque  de
dÈtruire et/ou perturber ce bijou de biodiversitÈ quíest devenu aujourdíhui La Canade.

Enfin nous pensons que le golf et ses constructions vont aggraver le risque d'inondation et de crues
soudaines  dÈvastatrices  en  artificialisant 16  ha  de  terres.  Líeau  de  ruissellement  pourrait  se
transformer en coulÈe de boue et dÈvaler le rec de Pousset pour se dÈverser directement dans son
bassin versant via sa confluence avec la Dure au niveau du collËge A. CourriËre et de líinternat des
enfants  dÈj‡  situÈs  en zone inondable.  Le plan  local  de  sauvegarde  de  la  commune fait  Ètat  de
catastrophe naturelle par inondation tous les six ans environ sur la commune depuis 1992.

Pour toutes les raisons ÈvoquÈes, je me joins ‡ líassociation Montagne Noire Avenir et demande la
modification de tous les documents díurbanisme afin que le secteur du lieu-dit La Canade (emprise
fonciËre de líUTN) soit conservÈ en zonage A ‡ proximitÈ du b‚ti agricole existant et en zonage N
pour le reste des espaces agricoles, naturels et forestiers.

Merci pour votre lecture.

Juliette Coinaud Begouen
Juliette Coinaud Begouen
La Commune du Maquis
Bois Bas 34210 MINERVE
06 61 94 07 54
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Contribution enquÍte publique
murielle.berger@free.fr <murielle.berger@free.fr>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 10:32 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Murielle Berger M. De CHIVR…
3, avenue du minervois Commissaire enquÍteur
34210 Azillanet Mairie de Fontiers CabardËs
Le mardi 12 juillet 22

Objet : Contribution ‡ líenquÍte publique sur le projet de PLU de Fontiers-CabardËs

Monsieur le Commissaire

Parce que líheure níest plus au projet pharaonique, destructeur et irrespectueux
Parce que la Terre Ètouffe, souffre díÍtre exploitÈe, violÈe
Parce que líeau est une ressource rare et prÈcieuse et que líutiliser pour arroser des pelouses est indÈcent
Parce quíil est grand temps de prendre soin de notre mËre nourriciËre, la Terre et de penser ‡ nos enfants
Parce que les meilleurs terres doivent Ítre rÈservÈes aux paysan.nes qui nous nourrissent
Parce que la terre appartient ‡ ceux et celles qui la travaillent
Parce que ce projet síadresse uniquement ‡ une partie de la population, la plus fortunÈe
Parce quíil y a urgence et quíon le sait tous.te
Parce que ce projet est une aberration, une de plus
Parce que les habitants.es du village, ceux et celles qui le font vivre ne veulent pas de ce projet dÈmesurÈ

Comme vous líaurez compris, Monsieur le commissaire, jíÈmets un avis dÈfavorable ‡ ce projet mortifËre de
construction de golf et je me joins ‡ líassociation Montagne Noire Avenir et demande la modification de tous les
documents díurbanisme afin que le secteur du lieu-dit La Canade (emprise fonciËre de líUTN) soit conservÈ en
zonage A ‡ proximitÈ du b‚ti agricole existant et en zonage N pour le reste des espaces agricoles, naturels et
forestiers. 

Cordialement
Murielle Berger
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Contribution EnquÍte Publique PLU Fontiers Cabardes
Sylvie POCOVI <sylvie.pocovi@aude.chambagri.fr>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 11:20 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

Cc : Marie-Helene FOREST , Claudine VIBERT , Jean-Luc PULL

vous avez transfÈrÈ ce message

PLU FONTIERS ENQUETE PUBLIÖ
119 Ko

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint la contribu�on de la Chambre d'agriculture de l'Aude concernant l'enquÍte publique
PLU Fon�ers CabardËs.

Vous en souhaitant bonne rÈcep�on,

Cordialement,

Sylvie POCOVI
Assistante de Direction
Service Administration GÈnÈrale

Chambre d'Agriculture de l'Aude*
ZA de SautËs ‡ TrËbes - 11878 CARCASSONNE Cedex 9
TÈl. 04 68 11 79 03 - Port. 06 84 54 64 79
sylvie.pocovi@aude.chambagri.fr

*La Chambre d'Agriculture de l'Aude est certifiÈe pour ses activitÈs de conseil et de formation. Nos engagements qualitÈ sont disponibles sur
notre site internet http://www.aude.chambre-agriculture.fr
Afin de contribuer ‡ la protection de l'environnement, merci de n'imprimer ce courrier qu'en cas de nÈcessitÈ
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OBSERVATIONS FASPA - enquÍte PLU Fontiers
gdargegen@laposte.net <gdargegen@laposte.net>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 11:24 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

FASPA ENQUETE PLU FONTIERS.Ö
47 Ko

FEDERATION DES ASSOCIATIONS DE SAUVEGARDE DES PAYS D'AUDE -
FASPA 

Monsieur le Commissaire EnquÍteur,

Nous avons l'honneur de vous adresser les observations de notre FÈdÈration  concernant
le projet de PLU 
de la Commune de Fontiers-CabardËs.

Nous vous prions d'agrÈer, Monsieur le Commissaire EnquÍteur, nos salutations
distinguÈes

Pour la FÈdÈration FASPA
le PrÈsident

Gilbert Dargegen

MAIL 104

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 309 / 337



MAIL 104

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 310 / 337



MAIL 104

ANNEXE 4

Rapport d'enquête PLU Fontiers Cabardès 2022 Page 311 / 337



commentaire PLU
david gimenez <midin.devegaz@orange.fr>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 11:54 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Monsieur le commissaire.

Bonjour,

Habitant de Fontiers Cabardes, je tiens ‡ preciser que je ne trouve pas normal que certains proprietaires de terrain
constructibles 

se les voient aujourd'hui dÈclassÈs.

En ce qui concerne l'UTN qui pour moi n'a pas lieu d'etre dans notre PLU car ouvrant la possibilitÈe de supprimer
une bonne partie

de la surface agricole de la commune. Je tiens aussi ‡ souligner que les parcelles 1530 et 1532 qui sont aujourd'hui
incluses l'ont ÈtÈ sans concertation avec l'exploitant actuel et n'ont rien ‡ y faire ! Ce qui pose question.

Quant ‡ la tranquilitÈe de notre belle commune elle risque fortement d'en patir. Sans parler des frais que cela risque
de nous enjendrer alors que nous

n'avons rien demandÈ, bien au contraire.
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PLU
david gimenez <midin.devegaz@orange.fr>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 11:57 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Mr le commissaire, je viens vous faire part de ma dÈsapprobation au niveau du PLU ‡ cause du projet de golf
prÈsent sur fontiers cabardes. Il est inadmissible pour une si petite commune ou les habitants sont l‡ pour la
tranquilitÈ de leur vie quotidienne, de vouloir mettre en place un tel projet. De plus a l'heure actuelle ou nous ne
parlons que de dÈveloppement durable, o˘ est il lorsque nous construisons autant de b‚timents, nous gaspillons
l'eau pour arroser le gason, nous deteriorons la faune et la flore et par dessus tout la disparition de terres
agricoles qui sont l‡ base de la vie car sans les agriculteurs nous mangerons quoi ? Sachant aussi que tant de
jeunes ne demandent qu'‡ pouvoir s'installer... Ne pas oublier toutes les infrastructures au niveau de la commune
qu'il va falloir modifier (routes, station d'Èpuration.....)et qui vont co˚ter cher a l'habitant. Mme Lacoste avait dit
que si le PLU Ètait annulÈ elle retirait le projet, pourquoi nous retrouvons nous aujourd'hui avec ce nouveau PLU
incluant ‡ nouveau le golf ? Tant de questions qui restent flous au niveau de la commune.... Bref je dÈsapprouve
totalement ce projet. Recevez Mr le commissaire, mes sincËres salutations
En vous remerciant.
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Avis du groupe transition Ècologique au CD11
MORLON Francis <francis.morlon@aude.fr>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 12:00 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

Bonjour,

Veuillez trouver ci-dessous líavis des conseillers dÈpartementaux du groupe Transition Ècologique.

Le groupe Transition Ècologique audoise du Conseil dÈpartemental de líAude travaille au sein de la majoritÈ ‡ un
programme qui permette de rÈpondre aux territoires et aux audois, tout en prÈservant qualitÈ de vie et rÈsilience.

Le PLU de Fontiers CabardËs proposÈ aujourdíhui ‡ líenquÍte publique intËgre un projet de Golf.

Ce projet, ancien en Montagne noir, est un projet du passÈ. Il coche toutes les cases díun projet Ècocide :

- Destruction de terres agricoles de trËs grande qualitÈ sur lesquelles il serait possible de produire des ressources
propres ‡ rÈpondre aux besoins conjoncturels mais surtout ‡ participer ‡ la sÈcurisation de nos approvisionnements
alimentaires dans le futur ;

- Accaparement de ressources en eau ‡ líheure o˘ le bassin versant de líAude est dÈj‡ dÈficitaire et que les besoins
augmentent du fait du rÈchauffement climatique ;

- Artificialisation des terres par la construction de b‚timents mais aussi par la mise en place des parcours. Ce projet
nuit aux objectifs fixÈs par la loi du ZÈro Artificialisation Nette.

- AltÈration des paysages de la Montagne noire et destruction díindividus et díhabitats díespËces protÈgÈes.

- Promotion des dÈplacements longue distance pour faire venir sa clientËle notamment par avion.

Enfin, ce projet ne rÈpond pas au besoin du territoire et risque de dÈsÈquilibrer celui-ci (afflux de population
temporaire Ö)

Ce projet ne rÈpond en aucune maniËre aux besoins du territoire, et ne crÈÈe au contraire que des dÈsÈquilibres,
tant au niveau environnemental et agricole, que dÈmographique, en níapportant que afflux temporaires de
population : ils níentrainent aucune stabilitÈ Èconomique, mais des surcharges intermittentes, encore plus
co˚teuses en gestion. Líattrait touristique est un leurre ‡ une Èpoque o˘ la rarÈfaction des ressources va ralentir,
voire stopper les dÈplacements, sans compter les alÈas des crises sanitaires.

Pour toutes ces raisons, nous sommes trËs dÈfavorables ‡ ce projet de Golf et donc au PLU qui est tel que
prÈsentÈ aujourdíhui.

JoÎlle Chalavoux
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Sandrine Sirvent

Kattalin FortunÈ

Daniel Dedies

Francis Morlon
Vice PrÈsident ‡ la Transition Ècologique
DÈpartement de líAude
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EnquÍte publique
Catherine Jauffred <jauffredcat@gmail.com>
mardi 12 juillet 2022 ‡ 11:11 rÈception

¿ : plu.fontiers@orange.fr

vous avez transfÈrÈ ce message

EnquÍte publique CJ.pdf
36 Ko

Bonjour

Vous trouverez en piËce jointe ma contribution

TrËs bonne journÈe 

--
Salutations !
Catherine Jauffred
TÈl : 06.79.05.84.78
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Conclusions et avis motivé 
 
 
L'enquête publique objet du présent rapport porte sur le Plan Local d'Urbanisme, 
l'abrogation de la carte communale et le périmètre délimité des abords de l'église Saint 
Clément sur la commune de Fontiers Cabardès comme suite à la demande de Monsieur le 
Maire en date du 14 mars 2022 et pour laquelle j'ai été nommé commissaire enquêteur par 
décision du 21 mars 2022 par le magistrat délégué du Tribunal Administratif. 
 
La concertation a bien été effectuée :  
 

- un registre de concertation appelé "cahier de doléances" a été ouvert et mis à la 
disposition du public en mairie aux heures et jours habituels d'ouverture. Il y a eu 
4 observations dans le registre et 27 courriers ont été adressés à la mairie qui 
ont été analysées et auxquels il a été donné une réponse,  

- compte tenu du contexte sanitaire il n'y a pas eu de réunion publique, en 
contrepartie il y a eu la mise en ligne sur le site de la commune d'un diaporama 
présentant l'avancement de l'élaboration du PLU, des projets de document du 
PLU, du PADD, du règlement graphique et du règlement écrit. Ces nouvelles 
modalités ont été affichées en mairie, sont parues dans le journal l'indépendant 
du 25 juin 2021 et dans le bulletin d'information n° 15 du premier semestre 2021 
de la mairie de Fontiers Cabardès. Les remarques et les observations pouvaient 
être adressées à Monsieur le Maire ou consignées sur le registre. Un ordinateur 
avec accès internet était mis à la disposition du public dans un bureau de la 
mairie sur rendez-vous. 

- deux réunions de présentation du projet ont eu lieu avec les services de la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer les 17 juin 2020 et 16 
septembre 2021. 

 
à la règlementation en vigueur. Il a été signe en mai Le dossier d'enquête était conforme 

2022. 
 

 La publicité a été conforme :
 

- l’avis d’enquête publique a été affiché le 23 mai 2022 au niveau des différents 
panneaux d’affichage de la mairie, ainsi qu'une  information de la tenue de 
l'enquête publique sur le panneau d'affichage lumineux à l'entrée du village et ce 
pendant toute la durée de l'enquête, 

- le premier avis d’enquête publique est paru le 20 mai 2022 dans l’Indépendant 
et le Midi Libre 

- le deuxième avis d’enquête publique est paru le 12 juin 2022 dans l’Indépendant 
et le Midi Libre,  

- le dossier était consultable sur le site internet de la Mairie.  
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Le déroulement de l'enquête : 
 
L'enquête s'est déroulée du 07 juin 2022  au 12 juillet 2022 soit 36 jours consécutifs. Le 
siège était à la mairie de Fontiers Cabardès dans un bureau indépendant du secrétariat.  
 
Le public pouvait adresser ses observations par voie électronique à l'adresse courriel 
dédiée dont j'étais le seul à connaître le mot de passe. 
 
Quatre permanences ont eu lieu de 8 h 30 à 12 h 00 aux dates suivantes : les mardis 
7juin, 21 juin et 28 juin 2022 et le mardi 12 juillet 2022. Vingt cinq personnes y sont 
venues et il y a eu 1 observation orale et 24 observations écrites. D'autre part 24 courriers 
et 108 courriels ont été adressés au commissaire enquêteur. 
 
Le  registre d'enquête a été clôturé à 12 h 00 lors de la dernière permanence. Un courrier 
et 14 courriels sont arrivés hors délai. 
 
Un procès-verbal de communication des observations écrites ou orales recueillies dans le 
registre d'enquête publique et des courriers et courriels adressés au commissaire 
enquêteur a été remis et commenté au maire de Fontiers Cabardès le 15 juillet 2022. 
Le maître d'ouvrage a adressé par courriel la réponse au procès verbal relatif à l'enquête 
publique le 26 juillet 2022. 
 
De l'ensemble des observations il ressort  
 

- qu'il y a eu 17 contributeurs pour des demandes diverses et notamment de 
demande de nouvelles surfaces constructibles ou de déclassement et pour 
lesquelles le maître d'ouvrage a répondu, 

 

- qu'il y a eu 28 contributeurs pour la création de l'UTN et la réalisation du 
complexe golfique, 

 

- qu'il y a eu 111 contributeurs contre la création de l'UTN et la réalisation du 
complexe golfique essentiellement par rapport à la pollution, l'artificialisation de 
terres agricoles et les besoins en eau. 

 
Une part importante des observations concerne les zones AUt, AUte et Nj ou 
potentiellement une Unité Touristique Nouvelle peut y voir le jour sous forme d'un 
complexe golfique de niveau international. Ces zones devaient apparaitre au niveau du 
PLU car il y a eu une autorisation de création le 13 décembre 2012 prise par arrête n° 
2012 du Préfet coordonnateur du Massif Central. 
 
Pour rappel, au niveau du PLU il s'agit seulement de la délimitation des zones et non pas 
de la création du complexe golfique qui doit encore être soumis à étude d'impact, permis 
d'aménager et dossiers loi sur l'eau et défrichement. 
 

 l'enquête est en conformité par rapport à la législation et la règlementation en 
vigueur, 

 

 la concertation avec le public lors de l'élaboration du projet a été réalisée de 
manière satisfaisante 
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 le maître d'ouvrage a apporté une réponse à l'ensemble des observations dans le 
cadre du PADD et de l'enquête publique, 

 

 Il n'appartient pas au commissaire enquêteur de remettre en cause l'arrêté du 13 
décembre 2012 de monsieur le Préfet coordonnateur du Massif Central autorisant 
la création d'une unité touristique nouvelle sur la commune de Fontiers Cabardès 
concernant la création d'un complexe golfique et résidentiel, 

 

 Il n'appartient pas au commissaire enquêteur de prendre position sur un éventuel  
projet golfique qui, pour voir le jour, doit obtenir différentes autorisations, 

 

 du fait de l'annulation du PLU de 2014, le porteur de projet du complexe touristique 
devra fournir une nouvelle étude d'impact, qui sera soumise à évaluation 
environnementale, et qui devra prendre en compte l'évolution de la règlementation 
depuis 2012 ainsi que des effets dus au dérèglement climatique.  

 
Pour toutes ces raisons, j’émets un avis favorable au projet 

d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Fontiers 
Cabardès assorti des réserves suivantes 

 
- que les demandes de la Préfecture de l'Aude via la Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer, de la Commission Départementale de Préservation 
des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers de l'Aude, du ministère des 
armées, du ministère chargé des transports, de l'Office National des Forêts,  du 
Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Aude soient prises en 
compte lors de la mise au point du document final.  

 

. 
 

ABROGATION DE LA CARTE COMMUNALE 
 
La carte communale est un document simplifié qui ne permet pas de réglementer 
de façon détaillée les modalités d'implantation sur les parcelles (emprise au sol, 
hauteur des bâtiments, espaces verts, densité…) et ne peut pas contenir 
d'orientations d'aménagements et de programmation. 
 
Le plan local d’urbanisme est un document de planification visant à organiser 
l’évolution de la commune à partir d’un projet d’aménagement et de développement 
durable. Il fixe les règles de construction applicables aux zones qu’il a établies. Il 
répond aux besoins de développement local. 
 
 
J’émets un avis favorable l'abrogation de la carte communale de 
Fontiers Cabardès. 
 
 

PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS DE L'EGLISE SAINT CLEMENT 
 
En remplacement du périmètre de 500 mètres, la servitude des abords de 
monument historique s'appliquera désormais dans un périmètre délimité adapté au 
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contexte local qui s'appuie sur des limites connues : voiries, limites parcellaires, 
fossés et chemins. 
 
J’émets un avis favorable au périmètre délimité des abords de 
l'église Saint Clément. 
 
 
 
 
 

       Fait à Carcassonne le 10/08/2022 
       Le commissaire enquêteur 
       Edmond de Chivré 
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Dossier d'enquête publique n° E22000035 / 34 
 
 
 
 
 

DÉPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 

COMMUNE DE FONTIERS CABARDES 
 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Du 07 juin 2022 au 12 juillet 202 
 
 
 

relative à l'élaboration 
du Plan Local d'Urbanisme, à l'abrogation de la carte communale, 

et au périmètre délimité des abords de l'église Saint Clément 
de la commune de Fontiers Cabardès 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusions et avis motivé 
du commissaire enquêteur 

Edmond de Chivré 
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Conclusions et avis motivé 
 
 
L'enquête publique objet du présent rapport porte sur le Plan Local d'Urbanisme, 
l'abrogation de la carte communale et le périmètre délimité des abords de l'église Saint 
Clément sur la commune de Fontiers Cabardès comme suite à la demande de Monsieur le 
Maire en date du 14 mars 2022 et pour laquelle j'ai été nommé commissaire enquêteur par 
décision du 21 mars 2022 par le magistrat délégué du Tribunal Administratif. 
 
La concertation a bien été effectuée :  
 

- un registre de concertation appelé "cahier de doléances" a été ouvert et mis à la 
disposition du public en mairie aux heures et jours habituels d'ouverture. Il y a eu 
4 observations dans le registre et 27 courriers ont été adressés à la mairie qui 
ont été analysées et auxquels il a été donné une réponse,  

- compte tenu du contexte sanitaire il n'y a pas eu de réunion publique, en 
contrepartie il y a eu la mise en ligne sur le site de la commune d'un diaporama 
présentant l'avancement de l'élaboration du PLU, des projets de document du 
PLU, du PADD, du règlement graphique et du règlement écrit. Ces nouvelles 
modalités ont été affichées en mairie, sont parues dans le journal l'indépendant 
du 25 juin 2021 et dans le bulletin d'information n° 15 du premier semestre 2021 
de la mairie de Fontiers Cabardès. Les remarques et les observations pouvaient 
être adressées à Monsieur le Maire ou consignées sur le registre. Un ordinateur 
avec accès internet était mis à la disposition du public dans un bureau de la 
mairie sur rendez-vous. 

- deux réunions de présentation du projet ont eu lieu avec les services de la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer les 17 juin 2020 et 16 
septembre 2021. 

 
à la règlementation en vigueur. Il a été signe en mai Le dossier d'enquête était conforme 

2022. 
 

 La publicité a été conforme :
 

- l’avis d’enquête publique a été affiché le 23 mai 2022 au niveau des différents 
panneaux d’affichage de la mairie, ainsi qu'une  information de la tenue de 
l'enquête publique sur le panneau d'affichage lumineux à l'entrée du village et ce 
pendant toute la durée de l'enquête, 

- le premier avis d’enquête publique est paru le 20 mai 2022 dans l’Indépendant 
et le Midi Libre 

- le deuxième avis d’enquête publique est paru le 12 juin 2022 dans l’Indépendant 
et le Midi Libre,  

- le dossier était consultable sur le site internet de la Mairie.  
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Le déroulement de l'enquête : 
 
L'enquête s'est déroulée du 07 juin 2022  au 12 juillet 2022 soit 36 jours consécutifs. Le 
siège était à la mairie de Fontiers Cabardès dans un bureau indépendant du secrétariat.  
 
Le public pouvait adresser ses observations par voie électronique à l'adresse courriel 
dédiée dont j'étais le seul à connaître le mot de passe. 
 
Quatre permanences ont eu lieu de 8 h 30 à 12 h 00 aux dates suivantes : les mardis 
7juin, 21 juin et 28 juin 2022 et le mardi 12 juillet 2022. Vingt cinq personnes y sont 
venues et il y a eu 1 observation orale et 24 observations écrites. D'autre part 24 courriers 
et 108 courriels ont été adressés au commissaire enquêteur. 
 
Le  registre d'enquête a été clôturé à 12 h 00 lors de la dernière permanence. Un courrier 
et 14 courriels sont arrivés hors délai. 
 
Un procès-verbal de communication des observations écrites ou orales recueillies dans le 
registre d'enquête publique et des courriers et courriels adressés au commissaire 
enquêteur a été remis et commenté au maire de Fontiers Cabardès le 15 juillet 2022. 
Le maître d'ouvrage a adressé par courriel la réponse au procès verbal relatif à l'enquête 
publique le 26 juillet 2022. 
 
De l'ensemble des observations il ressort  
 

- qu'il y a eu 17 contributeurs pour des demandes diverses et notamment de 
demande de nouvelles surfaces constructibles ou de déclassement et pour 
lesquelles le maître d'ouvrage a répondu, 

 

- qu'il y a eu 28 contributeurs pour la création de l'UTN et la réalisation du 
complexe golfique, 

 

- qu'il y a eu 111 contributeurs contre la création de l'UTN et la réalisation du 
complexe golfique essentiellement par rapport à la pollution, l'artificialisation de 
terres agricoles et les besoins en eau. 

 
Une part importante des observations concerne les zones AUt, AUte et Nj ou 
potentiellement une Unité Touristique Nouvelle peut y voir le jour sous forme d'un 
complexe golfique de niveau international. Ces zones devaient apparaitre au niveau du 
PLU car il y a eu une autorisation de création le 13 décembre 2012 prise par arrête n° 
2012 du Préfet coordonnateur du Massif Central. 
 
Pour rappel, au niveau du PLU il s'agit seulement de la délimitation des zones et non pas 
de la création du complexe golfique qui doit encore être soumis à étude d'impact, permis 
d'aménager et dossiers loi sur l'eau et défrichement. 
 

 l'enquête est en conformité par rapport à la législation et la règlementation en 
vigueur, 

 

 la concertation avec le public lors de l'élaboration du projet a été réalisée de 
manière satisfaisante 
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 le maître d'ouvrage a apporté une réponse à l'ensemble des observations dans le 
cadre du PADD et de l'enquête publique, 

 

 Il n'appartient pas au commissaire enquêteur de remettre en cause l'arrêté du 13 
décembre 2012 de monsieur le Préfet coordonnateur du Massif Central autorisant 
la création d'une unité touristique nouvelle sur la commune de Fontiers Cabardès 
concernant la création d'un complexe golfique et résidentiel, 

 

 Il n'appartient pas au commissaire enquêteur de prendre position sur un éventuel  
projet golfique qui, pour voir le jour, doit obtenir différentes autorisations, 

 

 du fait de l'annulation du PLU de 2014, le porteur de projet du complexe touristique 
devra fournir une nouvelle étude d'impact, qui sera soumise à évaluation 
environnementale, et qui devra prendre en compte l'évolution de la règlementation 
depuis 2012 ainsi que des effets dus au dérèglement climatique.  

 
Pour toutes ces raisons, j’émets un avis favorable au projet 

d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Fontiers 
Cabardès assorti des réserves suivantes 

 
- que les demandes de la Préfecture de l'Aude via la Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer, de la Commission Départementale de Préservation 
des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers de l'Aude, du ministère des 
armées, du ministère chargé des transports, de l'Office National des Forêts,  du 
Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Aude soient prises en 
compte lors de la mise au point du document final.  

 

. 
 

ABROGATION DE LA CARTE COMMUNALE 
 
La carte communale est un document simplifié qui ne permet pas de réglementer 
de façon détaillée les modalités d'implantation sur les parcelles (emprise au sol, 
hauteur des bâtiments, espaces verts, densité…) et ne peut pas contenir 
d'orientations d'aménagements et de programmation. 
 
Le plan local d’urbanisme est un document de planification visant à organiser 
l’évolution de la commune à partir d’un projet d’aménagement et de développement 
durable. Il fixe les règles de construction applicables aux zones qu’il a établies. Il 
répond aux besoins de développement local. 
 
 
J’émets un avis favorable l'abrogation de la carte communale de 
Fontiers Cabardès. 
 
 

PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS DE L'EGLISE SAINT CLEMENT 
 
En remplacement du périmètre de 500 mètres, la servitude des abords de 
monument historique s'appliquera désormais dans un périmètre délimité adapté au 
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contexte local qui s'appuie sur des limites connues : voiries, limites parcellaires, 
fossés et chemins. 
 
J’émets un avis favorable au périmètre délimité des abords de 
l'église Saint Clément. 
 
 
 
 
 

       Fait à Carcassonne le 10/08/2022 
       Le commissaire enquêteur 
       Edmond de Chivré 
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COMMUNE de FONTIERS-CABARDES 

PERIMETRE DELIMITE des ABORDS 

autour de l’Église Saint-Clément, monument historique inscrit le 14 avril 1948 

 

NOTE JUSTIFICATIVE 

- 1 RAPPEL DE LA LEGISLATION 

- 2 ENJEUX PUBLICS 

- 3 DEFINITION DU PERIMETRE 

- 4 ANNEXES 

 

 

 

- 1 RAPPEL DE LA LEGISLATION 
 Depuis le 19ème siècle en France, certains immeubles qui présentent, du point de vue de l'histoire ou de 

l'art, un intérêt public sont classés au titre des monuments historiques. La loi de 1913 définit le cadre et le statut 

des monuments historiques. Elle prévoit de nouvelles mesures de protection, l’inscription à l’inventaire 
supplémentaire et étend le classement aux immeubles privés. Articles L621-1 et 25 du Code du Patrimoine. 

La loi 1943 élargit la protection du patrimoine aux abords, en instituant un périmètre de 500 m autour des 

monuments protégés (classés ou inscrits) et un régime de contrôle des travaux effectués dans ce périmètre par 

l’architecte des Bâtiments de France (ABF). 

 Aujourd’hui avec la loi LCAP (Liberté de la Création à l’Architecture et au Patrimoine) du 7 juillet 2016, les 

articles suivants concernant les abords ont été modifiés dans le code du Patrimoine : 
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Articles L.621-30 à 32 : Abords  

I. – Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou 

qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. 

La protection au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un 

but de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. 

II. – La protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité 

par l'autorité administrative dans les conditions fixées à l'article L. 621-31. Ce périmètre peut être commun à 

plusieurs monuments historiques. 

Le périmètre délimité des abords (P.D.A.) - article L. 621-31 - est créé par décision de l'autorité administrative, sur 

proposition de l'architecte des Bâtiments de France, autour d’un monument classé ou inscrit, après enquête 
publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du monument historique et, le cas échéant, de 

la ou des communes concernées et accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de 

document en tenant lieu ou de carte communale. 

Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les formes 
prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Il s’agit d’enquêtes publiques 
menées conjointement pour les deux documents (document d’urbanisme et PDA). 
Le périmètre délimité des abords peut être modifié dans les mêmes conditions. 
Les travaux aux abords de monuments historiques sont ainsi codifiés à l’article L. 621-32, toutes demandes de 

construction nouvelle, de transformation, de démolition, de déboisement ou encore de modification du bâti ancien, 

sont soumises à l'accord de l'A.B.F.  

NB : La notion de co-visibilité n’existe plus. 

Ainsi, lorsque les travaux relèvent d'une autorisation au titre du code de l'Urbanisme (permis de construire, permis 

de démolir, permis d'aménager, déclaration préalable), la demande est déposée en mairie et l'autorisation délivrée à 

ce titre vaut autorisation au titre des abords de monuments historiques, quand l'A.B.F. a donné son accord. 

 Après accord de l’autorité compétente en matière de document d’urbanisme (délibération), le P.D.A sera 

créé par arrêté du préfet de région, (art. R. 621-94) et deviendra opposable. Par conséquent, la protection au titre 
des abords s’appliquera à tout immeuble bâti, situé dans ce périmètre. 

 

 

- 2 ENJEUX PUBLICS 

La commune de Fontiès-Cabardès est caractérisée par de forts enjeux patrimoniaux et paysagers. Le village 

ancien est protégé par le site inscrit le 14 janvier 1944, Tour de l’horloge et fontaine du XVIIIème, Eglise et ancien 
cimetière, Promenade du Bosquet et ses hêtres centenaires, Fontaine de la Samaritaine.  Dans lequel est implantée 

l’église Saint-Clément inscrite à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques par l’arrêté du 14 avril 
1948, à l’exception de son porche. L’ensemble du village et ses abords directs sont donc soumis à l’avis de l’A.B.F.  

 

La commune est implantée sur le très beau glacis qui s'appuie sur les pentes de la Montagne Noire correspond au 

Cabardès, entre Lampy et Clamoux, formé de coteaux verdoyants, est remarqué pour ces paysages pittoresques, 

irrigué essentiellement par le Fresquel, l’Orbiel et l’Argentdouble. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
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La Montagne Noire située au nord du département, en limite avec le Tarn, offre une silhouette très massive, 

compacte et allongée d'est en ouest. Cet imposant relief sombre semble s'unir d'un même élan depuis le Lauragais 

pour atteindre le sommet du Pic de Nore.  

 

Les villages ou hameaux, en balcon sur les Pyrénées, sont denses et ouverts au sud, donc très ensoleillés et à l’abri des 
vents dominants. Fontiers, village typique du Cabardès est implanté dans un écrin de verdure. Les rues sont étroites 

et sinueuses, l’habitat traditionnel est concentré en étages, contrairement aux extensions récentes en périphérie.  

Les couvertures sont en ardoise, à l’exception des maisons plus récentes (fin XVIIIème) en tuile canal avec génoise. 

Quelques habitations du XIXème sont couvertes de tuiles mécaniques, dites tuiles de Marseille. Les enduits sont à la 

chaux et sables grossiers locaux (ocre jaune). Les fenêtres sont de proportions plus hautes que larges, encadrées de 

pierre ou de bâti en châtaigner. Les volets et les portes sont en bois peint. Les couleurs sont dans la gamme de gris 

colorés. 

L’église actuelle ne correspond pas à la paroisse mentionnée dès 1289. L’église était alors distante d’une demie lieu 
du village et les habitants cessèrent progressivement de la fréquenter. Ils demandèrent de restaurer une église 

Saint-Pierre qui se trouvait dans le village. Les travaux furent entrepris par les chartreux en 1535. Si la date de 1535 

correspond bien à l’inscription 1537 portée sur la clef d’une chapelle latérale, d’autres parties de l’ancienne église 
Saint-Pierre ont pu être conservées comme le chevet et le clocher, notamment. 

L’église du 16ème
 siècle, celle que l’on voit aujourd’hui, présente une nef avec chevet pentagonal et six chapelles 

latérales. Le clocher se situe dans le prolongement de la nef, à l’ouest. Dans le chevet, les chapiteaux de type 
corinthien à une seule rangée de feuilles recourbées vers le sol. La nef n’est pas voutée. Le clocher, probablement 
antérieur à l’édifice du 16e

 siècle, dont il est resté indépendant, se présente sous la forme de tour carrée, construite 

en pierre avec appareillage uniquement aux angles. Deux ouvertures en plein cintre éclairent chaque face. La partie 

supérieure a été remaniée. 

Le village riche en patrimoine, est entouré de constructions plus récentes, implantées en lotissements, sur les 

hauteurs et en contrebas. Les enjeux patrimoniaux et paysagers, intimement liés à la forme urbaine du village, 
dépassent aujourd’hui (R 500) largement le monument protégé au titre des monuments historiques et le site 
inscrit du centre bourg.  

 

Cet ensemble mérite la vigilance conjointe de la Commune et de l’État pour préserver la qualité des abords et de 
l'approche du monument, il paraît pertinent de proposer à la commune un périmètre délimité des abords (PDA) 
plus juste que le périmètre initial de 500 m autour de l’Église Saint Clément.  

De plus, le PDA permettra également de préserver le caractère pittoresque du site inscrit Tour de l’horloge et 
fontaine du XVIIIème, Eglise et ancien cimetière, Promenade du Bosquet et ses hêtres centenaires, Fontaine de la 
Samaritaine, à l’inventaire des sites du département de l’Aude.  

 

 

- 3 DEFINITION DU PERIMETRE 

Il est d'intérêt public de veiller à la qualité de l'ensemble architectural, urbain et paysager qui sert d'écrin à 

l'église Saint Clément, monument historique, dont les enjeux collectifs viennent d'être énoncés. 
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Le périmètre actuel de protection au titre des monuments historiques peut être remplacé par un périmètre 

délimité des abords (PDA) défini comme suit : 

- Au nord, l’église est en contrebas, le clocher reste perceptible. Le périmètre intègre le site inscrit, 
Promenade du Bosquet et ses hêtres centenaires et au-delà du calvaire. 

- A l’est, une crête verdoyante, véritable ligne de force du paysage, permet de protéger le village 
ancien des lotissements, jusqu’à l’entrée sud-est. 

- L’entrée sud-est, depuis Carcassonne, est séquencée par la route sinueuse et les boisements. Le 
village se découvre au dernier moment, ainsi que le clocher de l’Eglise Saint-Clément. 

- Au sud, le village ne s’est pas étendue, les terrains agricoles sont préservés (zone inondable). 
- A l’ouest, les terrains sont en contrebas et non visibles du cœur de village et inversement.  

NB : Pour en faciliter la gestion, ce nouveau périmètre s'appuie volontairement sur des limites connues qui ne prêtent 

ni à confusion ni à contestation : voiries, limites parcellaires, fossés et chemins. 

 

En remplacement du périmètre de 500 mètres, la servitude des abords de monument historique relative aux articles 
L. 621-31 et 32 du code du Patrimoine s'appliquera désormais dans un PDA adapté au contexte local. 
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- 4  ANNEXES  (P.J.) 

 
o Textes de référence 
o Procédure de création 
o Arrêté de protection du monument 
o Modèle de délibération du Conseil Municipal avant enquête publique 
o Modèle de délibération du Conseil Municipal après enquête publique 

 

 

 

Annexe 1 : Textes de références : 

 
-L’ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005 relative aux Monuments Historiques 
(MH) et Espaces protégés. 
 
-La loi SRU n°2000-1208 du 13 décembre 2000, notamment l’article 40. 
 
- Le décret n°2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux MH et Zones de Protection du 
Patrimoine, de l’Architecture et du Paysage (ZPPAUP). 
 
- La circulaire du 6 août 2004 relative aux PPM. 
 
- La circulaire du 4 mai 2007 relative aux MH et aux ZPPAUP. 
 
- La note d’octobre 2007 de la Direction de l’Architecture et du Patrimoine (DAPA) sur la 
réforme des périmètres de protection autour des monuments historiques. 
 
- Le code du Patrimoine, concernant les dispositions relatives aux immeubles adossés aux 
immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles 
classés ou inscrits, Article L.621-30-1. 
 
- Le code de l’Environnement, relatif au champ d’application et objet de l’enquête publique, 
notamment les articles L 123-1 et suivants, et les articles R 123-1 et suivants. 
 
- La loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création à l’architecture et au 
patrimoine, notamment à l’article 75, modifiant le code du patrimoine aux articles L.621-30 
et L.621-32 portant sur les « abords » et R.621-92 à R .621-95. 
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